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I. ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE 

1) PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES 

1. En raison des faiblesses structurelles du Bénin, son économie demeure vulnérable aux chocs 
exogènes.  La croissance économique continue d'être rythmée essentiellement par l'évolution de 
l'activité agricole, dont le niveau de mécanisation est encore relativement faible.  En conséquence, la 
performance générale de l'économie béninoise reste fortement tributaire des conditions climatiques et 
des cours mondiaux du coton, lequel garde sa position dominante parmi les filières d'exportation.  Le 
Bénin demeure également très dépendant des importations pour son approvisionnement en énergie;  
en 2005, l'énergie électrique importée couvrait 87,7% de ses besoins totaux, tandis que la production 
locale (99,1% thermique) était subordonnée au ravitaillement en hydrocarbures.  Par ailleurs, le coût 
de l'électricité produite localement était deux fois plus élevé que le prix de celle importée.1   

2. Environ 57% de la population béninoise, évaluée à près de 8,5 millions de personnes en 2009, 
résident en milieu rural (tableau I.1), ce qui confirme l'importance du secteur primaire en tant que 
source d'emplois et de revenus.  En effet, la structure du PIB du Bénin reste inchangée depuis 2003;  
les services et l'agriculture continuent de dominer l'économie, tandis que les secteurs manufacturier et 
minier demeurent embryonnaires.  Malgré les fortes potentialités en ressources minières, l'exploitation 
du sous-sol béninois reste très limitée.  La position géographique du pays présente d'importantes 
opportunités en matière de transports, de transit et de tourisme.  En général, les services reposent sur 
les réexportations vers le vaste marché du Nigéria;  selon les estimations de la BCEAO, la valeur des 
réexportations (officielles et informelles) représenterait plus de 8% du PIB sur la période 2004-09.  
D'une façon générale, le secteur informel demeure important. 

3. En tant que "pays moins avancé" (PMA), le Bénin a obtenu des appuis extérieurs sous forme 
d'annulations de sa dette, ce qui a libéré des ressources internes pour le financement d'importants 
projets d'aménagement et des programmes à caractère social.  Selon les données de la BCEAO, 
l'allégement de la dette multilatérale, d'un montant global de 570,3 milliards de FCFA en 2006, a 
considérablement réduit l'encours de la dette extérieure rapporté au PIB;  des annulations bilatérales et 
multilatérales additionnelles, d'un total de 3,9 milliards de FCFA, ont été accordées en 2009.  
Toutefois, le Bénin continue à dépendre des transferts provenant de l'étranger, notamment des aides 
au développement, pour ses financements à long terme.  En moyenne, 21,1% des dépenses totales de 
l'État étaient financées par des ressources extérieures, dont la moitié sous forme de dons, sur la 
période 2003-09.  

4. Malgré un programme social ambitieux, la pauvreté au Bénin reste préoccupante et la 
couverture des services sociaux demeure limitée.  Le taux moyen de pauvreté (avec d'importantes 
disparités régionales) est estimé à 33,3% en 2007 contre 28,5% en 20022;  toutefois, il convient de 
noter son repli par rapport au niveau enregistré en 2006 (37,2%).  Bien qu'en hausse depuis 2002, les 
taux d'alphabétisation des jeunes et des adultes demeurent à des niveaux relativement bas, 
respectivement 52,4% et 40,5% en 2007.  Le taux de prévalence du VIH/Sida est passé de 1,3% en 
2002 à 1,2% en 2007.3   

                                                      
1 BCEAO (2007). 
2 PNUD (2009). 
3 Renseignements en ligne du Groupe de la Banque mondiale.  Adresse consultée:  http://ddp-ext. 

worldbank.org/ext/DDPQQ/member.do?method=getMembers&userid=1&queryId=6. 
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Tableau I.1 
Indicateurs économiques de base, 2003-2009 

  2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009a 

Divers        
Population (en millions) 7,0 7,2 7,4 7,7 8,0 8,2 8,5 
  En milieu rural (% de la population totale) 60,8 60,3 59,7 59,0 58,2 57,5 56,7 
Dette publique totale (% du PIB) 41,1 39,5 41,3 22,1 14,9 24,0 26.7 
Dette extérieure totale (% du PIB) 40,3 38,6 40,3 21,0 11,3 14,0 14,8 
Service de la dette (en % des exportations de biens 
et services) 6,7 3,5 3,8 3,0 2,6 3,3 5,4 
Réserves officielles brutes (en mois d'importations 
de biens et services) 11,1 8,7 11,4 6,5 7,5 7,9 7,2 
PIB réel (millions de dollars EU, prix de 1999) 3 049,8 3 463,0 3 624,6 3 721,1 4 247,0 4 779,6 4 646,1 
PIB au prix du marché (millions de dollars EU) 3 557,2 4 050,9 4 358,0 4 705,1 5 511,9 6 642,4 6 598,9 

Répartition sectorielle du PIB (En pourcentage du PIB) 
Agriculture, élevage, sylviculture, pêche et chasse 32,1 32,3 32,3 32,4 31,4 32,4 32,4 
  Agriculture 22,2 22,3 22,3 22,7 21,9 22,8 22,7 
   Élevage 5,9 6,0 5,8 5,7 5,6 5,5 5,7 
  Sylviculture, pêche et chasse 4,0 4,0 4,2 4,0 3,9 4,0 4,0 
Industries 13,7 13,3 13,3 13,0 13,0 12,6 13,1 
  Extractions 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 
  Produits manufacturés 8,3 7,8 7,8 7,5 7,5 7,2 7,6 
  Électricité, gaz et eau 1,2 1,2 1,2 1,2 1,1 1,0 1,0 
  Bâtiments et travaux publics 4,0 4,1 4,0 4,1 4,2 4,2 4,3 
Services 44,4 44,2 44,3 44,6 45,5 45,2 44,7 
  Services marchands 35,9 35,4 35,6 35,8 36,6 36,7 36,2 
    Commerce de gros et de détail 16,9 16,6 16,8 16,8 17,0 17,5 17,0 
    Transports , entrepôts et communications 7,8 7,6 7,6 7,9 8,4 8,4 8,2 
    Banques et assurances 1,9 1,9 1,9 1,9 1,9 1,9 1,9 
    Autres services marchands 9,3 9,3 9,3 9,2 9,3 8,9 9,1 
  Services non-marchands 10,3 10,5 10,4 10,5 10,7 10,1 10,3 

Services d'intermédiation financière 
indirectement mesurés -1,7 -1,7 -1,7 -1,7 -1,7 -1,7 -1,8 

Droits et taxes à l'importation et TVA 9,8 10,2 10,1 10,0 10,1 9,9 9,8 

Comptes nationaux (En pourcentage du PIB) 
Consommation finale 89,8 87,8 90,4 88,9 92,9 91,1 92,6 
  Consommation finale privée 79,7 78,6 80,2 79,3 83,8 81,6 82,7 
  Consommation finale publique 10,1 9,3 10,2 9,7 9,1 9,5 9,9 
Formation brute de capital fixe 19,5 19,4 19,4 19,6 19,9 20,1 20,1 
  Publique 6,6 6,1 6,3 4,9 7,8 6,5 10,3 
  Privée 13,0 13,3 13,1 14,7 12,1 13,6 9,8 
Variation des stocks 0,8 1,3 -1,2 1,0 0,8 0,5 0,4 
Exportations de biens et services 20,0 19,4 17,7 20,2 24,5 24,5 21,3 
Importations de biens et services 30,1 27,9 26,3 29,7 38,1 36,1 34,3 
Épargne nationale brute  11,2 11,7 12,9 12,4 11,5 12,6 11,2 
Épargne intérieure brute  6,7 6,7 9,6 6,8 6,1 7,2 7,4 

Prix et taux d'intérêt        
Inflation (IPC, variation en pourcentage) 1,5 0,9 5,4 3,8 1,3 7,9 2,2 
Taux d'escompte (fin de période, pourcentage 
annuel) 4,5 4,0 4,0 4,3 4,3 4,8 n.d. 
Taux d'intérêt (12 mois) 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 n.d. 

Taux de change        
Franc CFA par dollar EU (moyenne annuelle)  581,2 528,3 527,5 522,9 479,3 447,8 472,2 
Taux de change effectif réel (fin de période, 
variation en %) 8,4 2,4 2,2 1,1 0,9 4,7 n.d. 

Tableau I.1 (à suivre) 
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  2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009a 

Taux de change effectif nominalb (fin de période, 
variation en %) 8,8 4,4 -0,5 -0,3 2,6 1,6 n.d. 

Finances publiques (En pourcentage du PIB) 
Recettes et dons 18,5 19,0 20,1 25,8 25,2 21,3 20,9 
   Recettes courantes 16,6 16,4 18,1 22,3 21,0 19,5 18,5 
       Recettes fiscales  14,9 14,6 16,5 18,2 19,4 17,2 16,1 
         Impôts directs et indirects 7,2 7,3 7,5 8,0 8,9 7,8 7,7 
Dépenses totales et prêts nets 22,0 20,1 21,1 23,8 29,5 23,0 25,7 
   Dépenses courantes totales 15,6 13,9 15,8 15,4 18,3 15,0 15,8 
     Dépenses courantes primaires 15,0 13,6 15,3 15,2 17,7 14,7 15,3 
        Masse salariale 5,1 5,5 5,9 5,8 6,7 6,1 7,2 
        Pension et bourses 1,2 1,2 1,3 1,4 1,4 1,2 1,3 
        Transferts courants 3,7 3,1 3,7 4,0 5,2 4,0 3,5 
        Autres dépenses courantes 4,9 3,8 4,5 4,0 4,4 3,3 3,2 
     Intérêts 0,6 0,3 0,4 0,2 0,6 0,3 0,5 
   Dépenses en capital 6,6 6,1 5,2 8,4 11,3 6,5 9,4 
   Prêts nets -0,1 0,0 0,1 0,0 0,0 1,5 0,5 
Solde budgétaire global (base ordonnancement, 
hors dons) -5,4 -3,6 -2,9 -1,5 -8,5 -3,5 -7,2 
Solde budgétaire global (base ordonnancement, 
dons inclus) -3,5 -1,0 -0,9 2,0 -4,3 -1,7 -4,7 
Variation des arriérés 0,0 -0,4 -2,6 -2,4 -0,7 -0,6 -0,9 
Paiements pendant la période complémentaire 0,8 -0,5 3,1 2,9 0,0 -3,3 -1,2 
Solde base caisse (hors dons) -4,7 -4,5 -2,4 -0,9 -9,2 -7,4 -9,2 
Financement         
   Financement intérieur 0,0 0,1 -2,1 -5,1 1,7 3,7 4,7 
   Financement extérieur 4,0 4,4 4,5 6,1 7,4 3,7 4,6 
   Erreurs et ommissions 0,0 -0,3 0,1 0,1 1,6 -0,6 2,1 

n.d. Non disponible. 

a Estimations. 
b Le signe (-) indique une dépréciation. 

Source: Autorités béninoises;  FMI, Country reports, n° 09/252, n° 08/287, n° 08/124 et n° 08/84.  Adresse consultée: 
www.imf.org; BCEAO, Annuaire statistique, 2007; Rapport annuel, 2007 et 2008. Adresse consultée: 
http://www.bceao.int/;  UEMOA, Rapport annuel, 2007; et UEMOA, Rapport de surveillance multilatérale - 
Annexe statistique, décembre 2009.  Adresse consultée:  http://www.uemoa.int/Publication/Surv_ 
Multilaterale.htm. 

2) ÉVOLUTION ÉCONOMIQUE RÉCENTE 

5. L'économie béninoise a progressé à un rythme généralement soutenu pendant la période 
d'examen (rapport commun, tableau I.1), malgré un environnement international défavorable marqué 
par de fortes tensions inflationnistes et l'appréciation réelle du franc CFA.  Cette performance reflète, 
en partie, l'effet conjugué des mesures, y compris les allègements fiscaux, entreprises par les autorités 
en vue de relancer la production agricole et d'encourager les investissements privés;  la poursuite des 
grands travaux d'amélioration des infrastructures y a contribué également.  Toutefois, le Bénin n'a pas 
échappé aux répercussions négatives de la crise financière mondiale, lesquelles ont entraîné un 
ralentissement de la croissance économique en 2009.   

6. Sur le plan fiscal, le Bénin a poursuivi, en parallèle, les exonérations ciblées de la perception 
de divers droits et taxes4, et la mise en place de l'Identifiant fiscal unique (IFU).5  La rationalisation et 
                                                      

4 Les avantages fiscaux (hormis ceux liés aux marchés publics à financement extérieur et aux titres 
consolidés de la BCEAO) accordés en 2009 se chiffraient à 70,4 milliards de FCFA (2,3% du PIB) dont 
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l'informatisation partielle de l'administration fiscale ont contribué à l'augmentation considérable des 
recettes par rapport à leur niveau de 2004.  Cette tendance haussière est également attribuable, en 
partie, à l'amplification des importations (tableau I.1), ainsi qu'à l'inclusion du produit de l'escorte 
douanière dans les recettes budgétaires.  Toutefois, en 2009 le Bénin n'a pas respecté le seuil de 
référence défini au sein de l'UEMOA en matière de taux de pression fiscale (17%), en raison du 
ralentissement de l'activité économique et des réformes visant la fiscalisation du secteur informel à 
travers des réductions d'impôts.  En effet, à partir de janvier 2009 les autorités béninoises ont revu à la 
baisse les taux de:  l'impôt sur les bénéfices (de 35% à 25% pour les personnes physiques, de 38% à 
30% pour les personnes morales évoluant dans le négoce et de 38% à 25% pour les personnes morales 
exerçant une activité industrielle);  le versement patronal sur salaires (de 8% à 4% pour les personnes 
physiques et morales, et de 4% à 2% pour les établissements d'enseignement privé);  et de l'impôt 
progressif sur les traitements et salaires (une réduction de 5% des taux appliqués à toutes les tranches 
de revenu imposable).6  Des avantages additionnels ont été accordés aux entreprises nouvellement 
constituées et aux employeurs au titre du premier emploi du salarié concerné (chapitre III 4) i)). 

7. La mobilisation accrue des recettes n'a pas été accompagnée d'une réduction soutenue du 
déficit budgétaire (hors dons), présent tout au long de la période 2003-09 (tableau I.1).  Après un repli 
initial, ce dernier est passé de 1,5% du PIB en 2006 à 7,2% en 2009, en raison de l'ampleur des 
dépenses publiques liées à la crise alimentaire et aux projets d'amélioration des infrastructures de 
base.  En général, les appuis budgétaires accordés par les partenaires au développement n'ont pas 
permis de combler le déficit;  le solde budgétaire (dons compris) a enregistré un seul excédent (de 
2%) en 2006.  La dette publique totale s'est aggravée, passant de 14,9% du PIB en 2007 à 26,7% du 
PIB en 2009.  Le Bénin a su diversifier ses sources de financement à travers des bons de Trésor et des 
emprunts obligataires sur le marché régional;  la dette extérieure représentait 55,6% de la dette totale 
en 2009, contre 94,9% en 2006 (tableau I.1).  Bien qu'à la hausse depuis 2008, surtout en raison de la 
chute de la demande mondiale, le service de la dette extérieure rapporté aux exportations de biens et 
services est resté à des niveaux relativement bas. 

8. L'évolution des prix au Bénin s'inscrit dans la tendance générale observée au sein de 
l'UEMOA, notamment en ce qui concerne les périodes de fortes tensions inflationnistes provoquées 
par les pénuries de denrées alimentaires et les pics du cours du pétrole à l'échelle mondiale.  L'effet de 
ces derniers sur l'inflation serait particulièrement prononcé, en raison de la dépendance structurelle de 
l'économie béninoise de l'énergie thermique.  Face aux tensions inflationnistes, les autorités 
béninoises ont suspendu, entre décembre 2007 et août 2008, la perception des droits de douane et de 
la TVA sur certains produits de grande consommation, tels que le ciment, le riz (taux de brisure de 
25%), le lait concentré, le blé, la farine de blé, la tomate concentrée, le sucre, les pâtes alimentaires, le 
fer à béton et les hydrocarbures.  Un mécanisme d'homologation des prix de la plupart desdits produits 
(sauf le blé, la farine de blé produite localement et le lait "Belle Hollandaise"7) était également en 
vigueur pendant cette même période.  Les autorités béninoises estiment les pertes de recettes 
occasionnées par ces mesures à environ 30,1 milliards de FCFA (1% du PIB) en 2008.  Jugées 

                                                                                                                                                                     
10,9 milliards de FCFA (0,35% du PIB) en faveur des intrants agricoles.  En 2008, les montants respectifs 
étaient de 43,2 milliards de FCFA (1,5% du PIB) et de 4,1 milliards de FCFA (0,14% du PIB).   

5 Décret n° 2006-201 du 8 mai 2006 portant création d'un numéro d'identifiant fiscal unique (IFU) et 
d'un répertoire national des personnes, institutions et associations.  Selon les dispositions du décret, les 
administrations et les personnes physiques et morales concernées devaient adopter l'IFU avant le 30 juin 2006 
(article 9). 

6 Les pertes de recettes fiscales liées aux réductions des taux d'imposition des taxes intérieures (du fait 
des réformes) sont estimées à 16,9 milliards de FCFA (0,5% du PIB) en 2009. 

7 Les prix de la farine de blé produite localement et du lait "Belle Hollandaise" n'ont pas fait l'objet 
d'homologation en raison de leurs prix de revient largement supérieurs à ceux des produits similaires. 
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inefficaces, ces mesures temporaires ont été remplacées par des mesures visant à protéger les couches 
vulnérables de la population, telles que la distribution gratuite de semences de riz et de maïs, la vente 
de céréales à prix sociaux, et la vente d'engrais à prix subventionnés.  Afin d'améliorer la sécurité 
alimentaire à moyen terme, les autorités béninoises ont renforcé l'encadrement des producteurs et 
facilité l'acquisition de matériel agricole à travers des subventions et des allègements fiscaux.  La 
détente des cours mondiaux du pétrole et des produits vivriers, ainsi que la mise en oeuvre du 
Programme d'urgence d'appui à la sécurité alimentaire (PUASA), a permis au Bénin d'enregistrer un 
taux d'inflation annuel de 2,2% en 2009. 

9. Après un léger repli en début de la période d'examen, le déficit du compte courant de la 
balance des paiements s'est creusé considérablement pour s'établir à 8,6% du PIB en 2009 
(tableau I.2).  Son aggravation est essentiellement liée à la dégradation du solde des échanges de biens 
et de services.  En effet, l'évolution des exportations a été marquée par les fluctuations des cours et de 
la production du coton, tandis que les importations ont doublé en valeur entre 2004 et 2009.  La forte 
progression de ces dernières est attribuable à l'accroissement soutenu des achats de biens 
d'équipement et de produits énergétiques, ainsi qu'au renchérissement des cours mondiaux du pétrole 
et des produits alimentaires.  La dégradation du solde des services est en majorité attribuable aux 
transports, notamment le fret;  l'amélioration de l'excédent enregistré au titre des voyages est restée 
trop modeste pour inverser la tendance générale. 

10. En tant que membre de l'UEMOA, le Bénin applique les politiques monétaires et de change 
communautaires (rapport commun, chapitre I).  En 2009, le Bénin, a respecté trois des quatre 
principaux critères de convergence, dits de premier rang, établis au sein de l'Union;  seul le critère 
relatif au solde budgétaire de base n'a pas été respecté. 

Tableau I.2 
Balance des paiements, 2004-2009 
(Millions de dollars EU) 

 2004 2005 2006 2007 2008 2009a 

Balance des transactions courantes  -287,9 -226,2 -216,3 -494,5 -535,9 -568,4 
Balance commercialeb -273,3 -287,4 -310,2 -555,2 -607,4 -647,4 
  Exportations (f.a.b.) 568,6 578,2 735,5 1 046,8 1 282,3 1 102,1 
    Coton 214,8 176,3 98,5 138,1 176,2 136,6 
  Importations (f.a.b.) -842,0 -865,6 -1 045,7 -1 602,0 1 689,1 1 554,9 
    Pétrole -148,6 -127,0 -160,3 -272,1 -177,8 -161,0 
Services (nets) -71,2 -85,3 -135,2 -199,1 -161,9 -170,3 
  Crédit 215,6 193,8 217,1 301,5 348,1 278,9 
  Débit -287,2 -279,1 352,3 500,6 510,0 449,2 
   Transports (nets) -139,7 -141,4 -187,6 -283,1 -297,2 -260,5 
      Fret (net) -127,8 -128,5 -168,3 -257,9 -269,5 -236,1 
   Voyages (nets) 89,3 76,4 82,0 134,8 171,9 130,2 
   Autres services (nets) -21,2 -20,3 -29,6 -50,7 -36,8 -40,0 
Revenus (nets) -36,9 -17,8 -29,5 -8,8 -11,4 -10,0 
  Intérêts de la dette publique -17,6 -16,3 -14,0 -12,5 -11,8 -15,7 
Transferts (nets) 93,5 164,4 258,6 268,5 244,7 259,2 
  Privés 68,3 120,6 151,5 153,6 163,9 143,4 
  Publics 25,2 43,8 107,1 115,0 80,8 115,8 
Compte de capital et d'opérations financières 181,9 307,7 442,9 758,7 607,2 471,6 
  Transferts de capital 80,4 121,9 1 154,9 175,9 108,1 100,8 
  Opérations financières 101,5 185,8 -712,0 582,8 499,1 370,6 
     Investissements directs 65,1 53,5 54,9 261,4 173,7 92,5 

Tableau I.2 (à suivre) 
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 2004 2005 2006 2007 2008 2009a 

     Investissements de portefeuille -5,1 3,8 5,7 67,6 21,0 63,7 
     Autres investissements 41,5 128,5 -772,6 253,7 304,4 214,3 
Erreurs et omissions nettes -9,7 11,8 24,1 30,7 11,2 0,0 
Solde global -116,2 93,1 250,9 295,0 82,4 -96,8 
Indicateurs (%)       
   Solde des biens/PIB -6,7 -6,6 -6,6 -10,1 -9,1 -9,8 
   Solde des transactions courantes/PIB -7,1 -5,2 -4,6 -9,0 -8,1 -8,6 
   Solde global/PIB -2,9 2,1 5,3 5,4 1,2 -1,5 

a Estimations. 
b Les autorités ont révisé leur méthode d'estimation des exportations régionales à partir des données de 2007. 

Source: BCEAO. 

3) TENDANCES EN MATIÈRE DE COMMERCE ET D'INVESTISSEMENT 

i) Commerce des marchandises et des services 

11. La composition et la répartition géographique des échanges commerciaux du Bénin semblent 
être difficiles à cerner en raison de l'importance des circuits informels et du commerce de 
réexportation.  Selon les statistiques disponibles, la structure des échanges commerciaux n'a pas 
changé de manière significative depuis 2003 (tableaux AI.1 et AI.2, et graphique I.1).  Les 
importations principales comprennent les produits alimentaires (notamment le riz et les viandes de 
volaille), les combustibles, l'énergie électrique, les équipements, les véhicules, les textiles, le ciment, 
les médicaments et les intrants agricoles.  L'envolée des prix du pétrole et des denrées alimentaires sur 
les marchés internationaux entre 2006 et 2008 a influencé l'évolution de leurs parts respectives dans la 
valeur totale des importations.  La part des échanges intra-CEDEAO dans les importations totales du 
Bénin aurait également été affectée par ce phénomène;  située autour de 24% jusqu'en 2006, celle-ci 
est retombée à 15,9% en 2008 avant de revenir à 17,8% en 2009.  En moyenne, la part attribuable à 
l'UEMOA se chiffrait à 13,2% sur la période 2003-09, hormis un creux (10,6%) en 2008.  L'Union 
européenne, en particulier la France et les Pays-Bas, demeure la principale source des importations de 
marchandises extracommunautaires, suivie de la Chine, de la Thaïlande et de la Malaisie (tableau AI.3 
et graphique I.2).  

12. Le coton garde sa position dominante parmi les principaux produits d'exportation du Bénin, 
bien que sa part soit passée de 67,9% en 2003 à 29,6 en 2009.  En revanche, les exportations de 
certains produits alimentaires (notamment les fruits et les huiles) et du tabac ont enregistré de fortes 
progressions.  Toutefois, les résultats des campagnes agricoles continuent d'être rythmés, en grande 
partie, par les conditions climatiques;  les recettes provenant des ventes de coton demeurent également 
tributaires des variations des cours mondiaux.  La part des exportations de produits manufacturés reste 
faible;  celle du fer et de l'acier a toutefois connu une expansion.  Selon les statistiques disponibles, le 
Bénin exporte ses marchandises principalement vers l'Afrique et l'Asie.  Les exportations à destination 
des autres états membres de la CEDEAO ont triplé au cours de la période d'examen, reflétant 
essentiellement l'évolution des relations commerciales avec le Nigeria;  la part intracommunautaire 
dans la valeur totale des exportations béninoises s'élevait à 51,4% en 2009, contre 16,5% en 2003.  
Par contre, la part respective des exportations réalisées au sein de l'UEMOA est passée, avec 
d'importantes fluctuations, de 9,9% en 2003 à 8,7% en 2009.  Depuis 2003, la Chine s'est positionnée 
comme la destination principale des produits d'origine béninoise, supplantant l'Union européenne;  
l'Inde, le Viêt Nam et l'Indonésie figurent également parmi les importants marchés d'exportation du 
Bénin (tableau AI.4 et graphique I.2).  
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ii) Investissements étrangers directs  

13. Malgré un contexte politique et macro-économique relativement stable, les flux des 
Investissements étrangers directs (IED) au Bénin ne sont toujours pas à la hauteur de leur dynamisme 
potentiel.  L'environnement des affaires demeure assez difficile en raison, entre autres, de la lourdeur 
des procédures bureaucratiques liées à la gestion des entreprises, les insuffisances dans la protection 
des droits de propriété, et les délestages fréquents.  Des réformes récentes ont entamé l'allègement de 
la pression fiscale et le renforcement des dispositifs d'arbitrage et de médiation.  Toutefois, le Bénin 
n'a pas enregistré de progrès considérables dans la majorité des composantes de l'indicateur Doing 
Business de la Banque mondiale sur la période 2004-10.  Nonobstant une certaine amélioration, le 
dialogue entre les structures de l'État et le secteur privé demeure ad hoc.  Selon les opérateurs 
économiques, l'absence d'un cadre formel de concertation serait la principale cause du manque de 
cohérence dans les réformes visant à promouvoir les investissements.   

14. L'évolution des IEDs au Bénin sur la période 2003-09 (tableau I.2) reflète essentiellement la 
mise en œuvre de la politique de désengagement de l'État du secteur productif, ainsi que le recours 
plus fréquent aux partenariats public-privé pour la réalisation des grands ouvrages publics.  Malgré 
l'absence d'un cadre réglementaire définitif, des investissements considérables ont été réalisés dans les 
télécommunications mobiles;  les projets d'exploitation du sous-sol béninois devraient également 
prendre leur essor dans un avenir proche.   

4) PERSPECTIVES 

15. L'économie béninoise, encore peu diversifiée, demeure vulnérable aux chocs exogènes, y 
compris les aléas climatiques et les fluctuations des cours des matières premières sur les marchés 
mondiaux.  Cette vulnérabilité est davantage aggravée par la dépendance quasi-totale du Bénin des 
importations pour subvenir à ses besoins en énergie électrique et en produits pétroliers.  L'ampleur de 
ces faiblesses structurelles suggère que, à moyen terme, les déséquilibres budgétaire et commercial 
sont très susceptibles de se poursuivre.  Le recours au financement extérieur, y compris aux appuis 
des partenaires au développement, continuerait de jouer un rôle important dans le développement 
économique du Bénin. 

16. Outre le programme d'urgence d'appui à la sécurité alimentaire (PUASA), les autorités 
béninoises ont élaboré un cadre stratégique plus large visant la diversification des activités dans le 
secteur primaire.  Sa mise en oeuvre effective devrait, à terme, diminuer la forte dépendance du pays 
de la culture du coton.  Par ailleurs, l'envol de la production vivrière, déjà amorcé, contribuerait dans 
une certaine mesure à la maîtrise des pressions inflationnistes, en l'absence de chocs exogènes, tels 
que la hausse des cours mondiaux des produits pétroliers. 

17. L'orientation générale de la politique économique du Bénin vise l'amélioration de la 
productivité à travers le renforcement des infrastructures de base et la modernisation de l'agriculture.  
Son programme pluriannuel prévoit un taux de croissance annuel moyen de 4,7% sur la période 2010-
14 et un relèvement progressif du taux de pression fiscale (à hauteur de 21,1% en 2014).  Toutefois, 
bien qu'une meilleure maîtrise des dépenses publiques soit également envisagée, en l'absence d'une 
mobilisation effective des dons et prêts attendus, les dépenses liées à la mise en oeuvre des divers 
projets d'aménagement pourraient compromettre les projections d'un solde budgétaire de base 
excédentaire. 
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Graphique I.1
Structure du commerce des marchandises, 2003 et 2009

2003 2009

a)    Exportations (f.a.b.)

Autres
4,5

Total:  271,6 millions de dollars EU Total:  451,0 millions de dollars EU

b)    Importations (c.a.f.)

Textiles & vêtements
8,1

Machines 
11,2 Produits

manufacturés
50,4

Produits chimiques
9,4

Autres
demi-produits

12,7

Combustibles
20,0

Autres prod. primaires
4,2

Autres bien de
 consommation

3,5

Autres demi-
produits

8,0

Coton
29,6

Combustibles
16,4

Machines
8,3 Produits

manufacturés
48,2

Produits chimiques
9,0

Total:   886,2 millions de dollars EU Total:   1 574,1 millions de dollars EU

En pourcentage

Riz
11,9

Prod. de l'industrie
automobile

7,5

Autres bien de 
consommation

3,6

Produits 
alimentaires

51,1

Coton
67,9

Produits manufacturés
8,4

Autres
1,9

Autres produits
alimentaires

12,4

Viandes
15,4

Autres prod. 
alimentaires

12,8

Source :  Calculs du Secrétariat de l'OMC, basés sur les données issues de la base de données Comtrade 
                 (CTIC Rev.3) de la DSNU et les données fournies par les autorités béninoises.

Prod. de l'industrie 
automobile

5,4
Produits

 alimentaires
31,2

Autres produits
manufacturés

8,8

Fer & acier
   8,6

Autres prod. primaires
  5,4

Prod. 
alimentaires

19,2

Fruits à coque
6,4

Viandes
9,2

Viandes
5,1

Prod. 
alimentaires

24,1

Fer & acier
5,3

Fruits à coque
7,4

Huile de palme
4,0

Riz
6,0

Riz
4,4

Autres prod.
alimentaires

15,9

Autres prod. 
alimentaires

14,7

Prod. 
manufacturés

17,4

Textiles & vêtements
6,7

 



Bénin WT/TPR/S/236/BEN/Rev.1 
 Page 89 

 
 

 

Graphique I.2
Direction du commerce des marchandises, 2003 et 2009
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II. RÉGIMES DU COMMERCE ET DES INVESTISSEMENTS  

18. Depuis le dernier Examen des politiques commerciales (EPC) du Bénin en 2004, peu de 
nouveaux textes juridiques sont entrés en vigueur concernant les domaines commercial ou 
d'investissement.  Bien qu'en principe publiés au Journal officiel, les textes juridiques béninois ne font 
pas encore l'objet d'une publication systématique sur un site Internet officiel accessible au public.  Le 
gouvernement a entamé un processus graduel de rationalisation des procédures de promotion du 
commerce international et de l'investissement.  Entre 2004 et 2010 cependant, la majorité des 
composantes de l'indicateur Doing Business de la Banque mondiale n'ont pas enregistré au Bénin une 
amélioration notable, ce qui explique son classement nettement plus bas par rapport aux pays voisins 
en 2010 (le Bénin occupait le 172ième rang sur 183 économies en 2010).8  Des réformes sont donc à 
l'étude afin de rendre le cadre administratif et réglementaire des affaires moins contraignant.  
Conscient du fait que trop d'institutions s'occupent de promouvoir le commerce et l'investissement, et 
que leurs activités se chevauchent, le gouvernement envisage de consolider toutes les structures de 
promotion des investissements en vue de créer une agence unique en remplacement des trois guichets 
"uniques" actuels.  Le Gouvernement est également en train de réviser les décrets d'application des 
ordonnances afin de redéfinir le champ d'application du code des investissements.  

1) POUVOIRS EXÉCUTIF, LÉGISLATIF ET JUDICIAIRE  

19. La Constitution du Bénin n'a pas été modifiée depuis son adoption en décembre 1990.9  Selon 
la Constitution, le Président de la République est élu au suffrage universel direct (scrutin uninominal 
majoritaire à deux tours) pour un mandat de cinq ans, renouvelable une seule fois.  Détenteur du 
pouvoir exécutif, il nomme les membres du gouvernement et fixe leurs attributions.  L'actuel 
Président est au pouvoir depuis 2006; les prochaines élections présidentielles sont prévues pour 
mars 2011.  Le Président de la République nomme les autres membres du gouvernement.  Trois 
remaniements ministériels ont eu lieu depuis 2006; les ministères en place au moment de la rédaction 
de ce rapport sont répertoriés dans le tableau II.1.  

20. Le pouvoir législatif et le contrôle des actions du gouvernement sont du ressort de 
l'Assemblée nationale;  les lois, y compris celles déterminant les objectifs de recettes et de dépenses 
de l'État, sont soumises à votation à l'Assemblée nationale.  L'Assemblée nationale réunit 83 députés 
élus au suffrage universel direct pour un mandat de quatre ans (renouvelable).  Les dernières élections 
ont eu lieu le 31 mars 2007.  Dans des circonstances exceptionnelles, le gouvernement peut légiférer 
par ordonnance pendant un délai limité (articles 68 et 69 de la Constitution).  Les ordonnances sont 
prises en Conseil des ministres;  elles entrent en vigueur dès leur publication, mais en principe 
deviennent caduques si le projet de loi de ratification n'est pas approuvé par l'Assemblée.  Les décrets 
d'application des lois votées par l'Assemblée sont pris en Conseil des ministres;  ils ont une force 
exécutoire.  Le Président peut également soumettre à referendum populaire, tout projet de loi portant 
sur toute question d'intérêt national.   

21. Toute loi, réglementation et arrêté est publié en français dans le Journal officiel.  Cependant, 
il n'existe pas encore de site Internet officiel public contenant les textes juridiques béninois.  Le 
gouvernement est à la recherche de financement pour exécuter ce projet. 

 
                                                      

8 Renseignements en ligne de Doing Business.  Adresse consultée:  http://francais.doingbusiness. 
org/CustomQuery/Default. aspx?excel=false. 

9 Loi n° 90-032 du 11 décembre 1990.  Adresse consultée:  http://www.bj.refer.org/benin_ 
ct/cop/assemble/constitution/constitution.html. 
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Tableau II.1 
Principaux ministères et institutions en relation avec le commerce international et l'investissement étranger, mai 2010 

Ministères et leurs institutions Site Internet 

Site Internet du gouvernement http://www.gouv.bf 
Affaires étrangères, de l'intégration africaine, de la francophonie et des béninois de 
l'extérieur 

http://www.maebenin.bj (non fonctionnel) 

Agriculture, élevage et pêche n.d. 
Ministère du commerce http//www.mic.bj 
Ministre du tourisme et de l'artisanat n.d. 
Économie et finances http://www.finances.gov.bf 
    Direction générale des douanes et droits indirects (DGDDI) http://www.douane-benin.bj/ 
Industrie http//www.mic.bj 
Petites et moyennes entreprises et promotion du secteur privé n.d. 
Garde des sceaux, Ministère de la justice, de la législation et des droits de l'Homme n.d. 
Ministère de l'énergie et de l'eau  n.d. 
Ministère des recherches pétrolières et minières n.d. 
Ministère chargé des petites et moyennes entreprises et de la promotion du secteur privé n.d. 
Ministère délégué chargé des technologies de l'information et de la communication 
auprès du Président de la République 

n.d. 

Ministère délégué auprès du Président de la République chargé de l'économie maritime, 
des transports maritimes et des réformes portuaires 

http://ecomaritimebenin.net/ 

Ministère délégué auprès du Président de la République chargé des transports terrestres, 
des transports aériens et des travaux publics 

n.d. 

Institut national de la statistique et de l'analyse économique http://insae-bj.org/ 

n.d. Non disponible. 

Source: Informations fournies par les autorités. 

22. Les accords et traités internationaux de commerce, couverts par le Titre IX de la Constitution, 
sont négociés, signés et ratifiés par le Président de la République.  Ils ne peuvent être ratifiés ou 
approuvés qu'en vertu d'une loi de l'Assemblée nationale.  Les traités ou accords ratifiés (par exemple 
l'Accord OMC) ont, dès leur publication dans le Journal officiel, une autorité supérieure à celle des 
lois, sous réserve pour chaque accord ou traité de son application par l'autre partie.  Ces actes sont 
applicables immédiatement et exécutoires de plein droit, bien que seule l'approbation du traité ou 
accord soit l'objet de la loi et non la transposition de ses dispositions.  Ainsi, seul l'acte de ratification 
de l'Accord OMC a été publié dans le Journal officiel, et non le texte de l'accord lui-même.10  Selon ce 
régime moniste, l'Accord OMC peut être invoqué directement dans les procédures judiciaires en cas 
de différend commercial;  cela ne s'est toutefois jamais produit.   

23. Le pouvoir judiciaire est exercé par la Cour suprême, les cours et tribunaux créés 
conformément à la Constitution.  La Cour suprême se trouve au sommet de l'ordre judiciaire qui 
comprend les cours d'appel, les tribunaux de première instance et les tribunaux de conciliation.  Elle 
coexiste avec deux autres hautes juridictions:  la Cour constitutionnelle11 et la Haute Cour de Justice.12  
La Cour suprême est compétente en matière administrative, judiciaire et des comptes de l'État.  Ses 
                                                      

10 L'Accord de l'OMC a été ratifié par Décret n° 95-241 du 5 septembre 1995.  Les dispositions 
contenues dans cet Accord s'appliquent d'office. 

11 La Cour constitutionnelle est juge de la constitutionnalité des lois et des actes réglementaires, ainsi 
que l'organe régulateur du fonctionnement des institutions et de l'activité des pouvoirs publics (Article 114 de la 
Constitution). 

12 La Haute Cour de Justice est compétente pour juger le Président de la République et les membres du 
gouvernement à raison de faits qualifiés de haute trahison et d'infractions commises dans l'exercice de leurs 
fonctions. 
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décisions ne sont susceptibles d'aucun recours et s'imposent au pouvoir exécutif, au pouvoir législatif, 
ainsi qu'à toutes les juridictions.  La Cour suprême peut être consultée par le gouvernement sur toutes 
les matières administratives et juridictionnelles.  Elle peut, à la demande du Président de la 
République, participer à la rédaction et modification de tous les textes législatifs et réglementaires, 
avant leur examen par l'Assemblée nationale.   

24. Les chambres commerciales au sein des tribunaux de première instance sont compétentes en 
matières commerciales, lesquelles y sont traitées en premier ressort.  Chaque cour d'appel comprend 
également une chambre spécialisée qui est juge en appel et en dernier ressort des contentieux 
commerciaux.13  Les pays membres de l'Organisation pour l'harmonisation en Afrique du droit des 
affaires, y compris le Bénin, ont confié la cassation des contentieux commerciaux à la Cour commune 
de justice et d'arbitrage (CCJA) de l'organisation.14  Toute partie désirant recourir à l'arbitrage dont les 
modalités sont contenues dans le Règlement d'arbitrage de la CCJA doit adresser une demande écrite 
au Secrétaire Général pour l'arbitrage de la Cour, accompagnée du montant du droit prescrit.    

2) CADRE DE LA POLITIQUE COMMERCIALE  

i) Cadre institutionnel  

25. Plusieurs ministères sont impliqués dans la formulation et la mise en application de la 
politique commerciale, y compris le Ministère du commerce, le Ministère de l'industrie, le Ministère 
des petites et moyennes entreprises, et le Ministère chargé du développement.  Le Ministère des 
finances et de l'économie joue également un rôle important dans les questions de politique 
commerciale et d'investissement, notamment en ce qui concerne l'administration des douanes et la 
gestion des marchés publics.  Son représentant participe aux réunions ministérielles de la zone franc, 
de l'UMOA et de l'UEMOA.  Ce ministère est également chargé des aspects financiers des relations 
ACP/UE.  

26. La coordination entre ces ministères mériterait d'être améliorée, afin notamment de faciliter la 
conception et la mise en œuvre des projets de facilitation des échanges et d'aide au commerce.  Qui 
plus est, le Ministère chargé du commerce n'est pas systématiquement convié aux débats en matière 
d'aide au développement, sous l'égide du Ministère chargé du développement; par conséquent les 
projets d'aide pour le commerce n'ont pas été systématiquement intégrés dans les plans de 
développement nationaux (chapitre V). 

27. Afin d'œuvrer à ce que les actions en faveur du développement de son commerce international 
soient effectivement incorporées dans ses plans de développement nationaux, le Bénin participe au 
processus engagé au sein du Cadre intégré renforcé, pour lequel un Comité de pilotage a été mis en 
place en janvier 2009 sous l'égide du Ministère du commerce.  Le point focal en est la Direction 
générale du commerce extérieur.  L'Unité nationale de mise en œuvre était en cours de création en 
février 2010 (chapitre V).     

28. Une multitude d'agences, d'associations, de guichets uniques et d'autres institutions 
interviennent dans la création d'entreprises, la promotion de l'investissement (voir ci-dessous Régime 
des investissements) et la promotion du commerce international.  Celles consacrées à la promotion du 
commerce international ont récemment fait l'objet d'une rationalisation.  Ainsi, l'Agence béninoise de 
                                                      

13 Article n° 61 de la Loi n° 2001-37 du 27 août  2002 portant sur l'organisation judiciaire au Bénin. 
14 Les pays membres de l'OHADA, dont le siège se trouve à Abidjan, sont:  le Bénin;  le Burkina Faso; 

le Cameroun;  la Centrafrique;  les Comores;  le Congo;  la Côte-d'Ivoire;  le Gabon;  la Guinée;  la Guinée-
Bissau;  la Guinée équatoriale;  le Mali;  le Niger;  le Sénégal;  le Tchad et le Togo. 
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promotion des échanges commerciaux (ABePEC) est née de la fusion du Centre béninois du 
commerce extérieur (CBCE) et de l'Observatoire des opportunités d'affaires (OBOBAF), et est placée 
sous la tutelle du Ministre chargé du commerce;  son financement dépend à 80% du budget national, 
et pour 20% de ses prestations de services.  Sa mission principale est de développer et de promouvoir 
les échanges commerciaux entre le Bénin et le reste du monde, notamment via la fourniture 
d'informations sur les marchés d'exportation et l'assistance à la participation aux foires. 

29. L'Association de développement des exportations (ADEx), structure autonome rassemblant 
les exportateurs sous la tutelle du Ministère chargé de l'industrie, apporte aux investisseurs un appui 
financier pour la réalisation d'études stratégiques de marchés pour les produits destinés à l'exportation, 
renforçant de ce fait leur capacité d'exportation.  Le Conseil national pour l'exportation (CNEX) est 
une entité privée qui apporte une assistance technique à l'exportation;  le Conseil national des 
chargeurs du Bénin (CNCB), est une entité publique sous la tutelle du Ministère chargé des transports 
maritimes, assiste les chargeurs dans les opérations de transport et de passages portuaires.    

ii) Grandes orientations de la politique commerciale 

30. L'intégration économique régionale au sein de l'UEMOA et de la CEDEAO est au centre de la 
politique commerciale béninoise (rapport commun, chapitre II).  L'autre objectif majeur de la 
politique commerciale du Bénin est d'intégrer la promotion du commerce international et de 
l'investissement dans sa Stratégie de réduction de la pauvreté (SRP) qui guide l'ensemble de la 
politique d'aide béninoise (chapitre V).  Ayant axé sa stratégie de développement sur le secteur privé 
comme moteur de la croissance, le gouvernement tente d'attirer les investissements, notamment au 
moyen d'une nouvelle législation sur les investissements étrangers;  de ressources additionnelles 
vouées au développement des Zones franches industrielles (voir ci-dessous);  ainsi qu'en réformant 
l'environnement administratif, réglementaire et juridique.  

31. Partie contractante du GATT depuis le 12 septembre 1963, le Bénin est devenu membre de 
l'OMC le 22 février 1996.  Le statut de "Pays moins avancé (PMA)" lui est reconnu.  Le Bénin n'est 
membre d'aucun accord plurilatéral. Le Bénin a été particulièrement actif à l'OMC dans le cas des 
subventions appliquées par certains membres de l'OMC au commerce du coton (rapport commun, 
chapitre IV).  Depuis 2004, le Bénin a également présenté quelques notifications à l'OMC (rapport 
commun, tableau II.1), mais celles-ci demeurent incomplètes.  En particulier, les données tarifaires et 
les statistiques sur les importations manquent pour les années 2008 et 2009 dans la base de données 
intégrée (BDI) de l'OMC.  Le Bénin pourrait adopter une procédure systématique de notifications 
communes avec les autres membres de l'UEMOA, ce qui en permettrait une meilleure mise à jour, à 
moindre coût.   

3) CONCERTATION ENTRE LE GOUVERNEMENT ET LE SECTEUR PRIVÉ 

32. Le gouvernement entretient un dialogue régulier avec le secteur privé et avec ses principaux 
bailleurs de fonds (les "Partenaires techniques et financiers" – PTF).  Cependant, en matière de 
commerce international et d'investissement, ce dialogue reste ad hoc, et le secteur privé souhaiterait 
l'établissement d'un cadre formel de concertation sur les questions de politique commerciale avec des 
réunions à dates fixes et publication des résultats de débats.  Parmi les structures existantes figure un 
cadre de concertation sur les questions fiscales, mis en place par arrêté en 2008.  Parmi les autres 
cadres, le Conseil présidentiel pour l'investissement (voir ci-dessous) se réunit sur convocation du 
Président de la république.  Un comité se réunit également sur les négociations APE.  Un cadre est 
également prévu par arrêté sur les négociations à l'OMC, mais il ne serait pas actuellement 
fonctionnel.    
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33. Des rencontres gouvernement-secteur privé ont lieu régulièrement à l'initiative de la  
Chambre de commerce et d'industrie du Bénin (CCIB).  Vieille de plus d'un siècle (1908), la CCIB est 
le principal organisme public de soutien au secteur privé.  La CCIB a pour mission de représenter, et 
de défendre les intérêts des opérateurs économiques auprès des pouvoirs publics, des institutions 
privées nationales et des organismes extérieurs.  Elle conseille l'administration sur les questions 
intéressant la vie économique; et elle intervient auprès du Gouvernement sur toutes les questions 
visant l'amélioration des conditions de travail des opérateurs économiques.  Elle participe également 
aux travaux législatifs et réglementaires.  Elle met à la disposition du public un site Internet détaillé et 
mis à jour régulièrement sur les principales activités économiques au Bénin (tableau II.2).  Depuis 
2003, la CCIB abrite le Centre d'arbitrage, de médiation et de conciliation.15  Dans le but de sécuriser 
les investissements, cet organe administre les procédures de règlement;  met à la disposition des 
parties une liste de médiateurs/conciliateurs et arbitres agréés;  et permet d'obtenir une justice plus 
rapide, plus souple et plus adaptée à la nature du litige. 

Tableau II.2 
Institutions d'appui au commerce et à l'investissement, mai 2010 

Entités Mission Site Internet 

Agence béninoise de promotion des échanges 
commerciaux (ABEPEC) 

Promouvoir les échanges commerciaux entre le 
Bénin et le reste du monde 

www.abepec.bj 

Association de développement des exportations  
(ADE) 

Appui financier pour la réalisation des études 
stratégiques de marchés pour les produits 
destinés à l'exportation 

n.d. 

Chambre du commerce et d'industrie du Bénin 
(CCIB) 

Représente le secteur privé http://www.economiebenin.org 

Centre de formalités des entreprises  n.d. 
Centre de promotion des investissements  www.cpibenin.com 
GUFE  n.d. 
Conseil national pour l'exportation (CNEX)  Assistance technique à l'exportation n.d. 
Conseil des investisseurs privés du Bénin (CIPB) Association autofinancée des investisseurs www.cipb.bj 

n.d. Non disponible. 

Source: Informations fournies par les autorités. 

34. La CCIB est active dans la promotion des activités industrielles, commerciales, et de services, 
mais ne s'occupe ni de produits agricoles ni d'artisanat.  La Chambre nationale d'agriculture est 
chargée de la promotion de l'agriculture, tandis que les Chambres interdépartementales de métiers 
représentent et assurent la promotion des artisans auprès des pouvoirs publics.    

4) RÉGIME DES INVESTISSEMENTS  

35. Le gouvernement cherche à encourager l'investissement y compris étranger au Bénin, 
notamment en remédiant aux lenteurs et autres contraintes administratives et réglementaires qui 
caractérisent le régime des investissements au Bénin.  Depuis 2008, de nouveaux textes de lois ont 
pour but d'encourager les gros investissements, et des efforts sont en cours pour réduire les 
chevauchements entre les différentes institutions ayant la charge de promouvoir l'investissement dans 
le pays.   

36. Le Code des investissements, qui est la principale législation en la matière, garantit le 
traitement national: les entreprises publiques ou privées, de nationalité béninoise ou étrangère, 
bénéficient des mêmes droits, et sont également soumises aux mêmes obligations.  Aucune limite n'est 

                                                      
15 Décret n° 2003-347 du 1er septembre 2003. 
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imposée concernant la participation étrangère au capital d'une société établie au Bénin dans les 
secteurs couverts par le Code.  Les sociétés étrangères désirant exercer des activités au Bénin sont 
tenues d'y domicilier leur siège et d'y tenir leur comptabilité.  Toutefois, selon les dispositions de 
l'OHADA, ces entreprises peuvent installer des succursales, dont la durée de vie ne saurait excéder 
deux ans à l'issue desquels elles doivent être rattachées à une société de l'un des États membres de 
l'OHADA.   

i) Législation  

37. Les entreprises agréées au Code des investissements de 1990 ont droit à divers avantages 
fiscaux sous plusieurs régimes en fonction du nombre d'emplois créés et des montants investis.  Le 
régime A porte sur les investissements jusqu'à 500 millions de FCFA (762 000 euros), et requiert la 
création d'au moins cinq emplois permanents pour des béninois.  Le régime B (jusqu'à 3 milliards de 
FCFA, 20 emplois au moins) offre les même avantages que le régime A.  Le régime C dit de la 
"stabilisation fiscale" couvre les investissements de 3 à 50 milliards de FCFA (4,5 – 76 millions 
d'euros, plus de 20 emplois).  De plus, il existe un régime spécial pour les entreprises prestataires de 
services.    

38. Le Code fut modifié en 2004, et plus récemment en juillet et en novembre 2008.16   A cette 
date, le gouvernement prit en conseil extraordinaire des Ministres deux ordonnances en vue d'instituer 
un "régime D" additionnel, relatif aux "investissements lourds"17 (de 50 à 100 milliards de FCFA, soit 
76 à 152 millions d'euros);  et un régime E, des investissements "structurants", de plus de 
100 milliards de FCFA (ordonnance de novembre 2008).  Ces nouveaux régimes ne mentionnent pas 
de création d'emploi minimale.  Pour le régime E, les avantages sont négociés directement avec le 
gouvernement et font l'objet de convention.    

39. Pendant la phase d'établissement, le Code accorde surtout des avantages douaniers, 
notamment l'exonération du droit de douane (mais pas de la taxe de voirie, de la taxe statistique, du 
timbre douanier, du prélèvement communautaire de solidarité et du prélèvement communautaire) sur: 
i) les machines, matériels et outillages destinés spécifiquement à la production ou à l'exploitation;  et 
ii) les pièces de rechange spécifiques aux équipements importés, dans la limite d'un montant égal à 
15% de la valeur c.a.f. des équipements.18  Les entreprises prestataires de services n'ont droit qu'à un 
rabais de 75% des droits et taxes d'entrée.    

40. Pendant la période d'exploitation, l'entreprise bénéficie de cette exonération sur les pièces de 
rechange, les intrants et les combustibles.   

41. En matière de taxation interne, pendant la période d'investissement, l'entreprise bénéficie 
d'exonération de la patente et de la contribution foncière des propriétés bâties et non bâties.  En phase 
                                                      

16 Loi n° 90-002 du 9 mai 1990, modifiée par Loi n° 90-033 du 24 décembre 1990, Décret n° 98-453 du 
8 octobre 1998 et Arrêté n° 38/MPREPE/DC/SG/DPI/SACI du 9 décembre 1998.  Le Code, ainsi que la 
législation qui l'accompagne, ne semble pas être disponible sur un site Internet officiel. 

17 Ordonnance n° 2008-04 du 28 juillet 2008. 
18 Les articles exclus du régime de franchise du Code des investissements sont les matériaux de 

construction, le matériel de bureau, les appareils et matériel électroménagers, les voitures particulières de 
tourisme, le matériel de climatisation à l'exception du matériel de climatisation centrale, les produits pétroliers à 
l'exception des lubrifiants du fuel, du gasoil utilisé comme matière première et des produits bitumineux.  Les 
matières premières et les emballages importés dans le cadre du bénéfice du Code sont soumis au régime de droit 
commun.  Toutefois, une restitution des droits et taxes (Drawback) peut être octroyée, conformément aux 
dispositions du code des douanes, sur les matières premières et les emballages importés entrant dans la 
fabrication des produits exportés et sous réserve du respect de la réglementation douanière. 
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d'exploitation, l'investisseur doit déposer une demande pour bénéficier des privilèges à compter de la 
première année de production et pour une durée fonction de la zone d'implantation.  Ces privilèges 
incluent l'exonération de la patente et de la contribution foncière des propriétés bâties et non bâties; 
l'exonération du versement patronal sur les salaires du personnel expatrié régulièrement déclaré 
suivant la réglementation en vigueur au Bénin; et surtout l'exonération de l'impôt sur les bénéfices 
industriels et commerciaux (BIC).   

42. La durée d'exploitation des bénéfices du Code dépend de la zone où l'entreprise bénéficiaire 
est installée:  5 ans pour la ville de Cotonou et ses environs dans un rayon de 25 km;  7 ans pour les 
circonscriptions urbaines de Porto-Novo, Parakou, Abomey et Bohicon; et 9 années pour le reste du 
territoire national.  Pour le régime D, la durée des bénéfices a été allongée, et comprend:  une période 
d'installation ou d'investissement maximale de cinq ans;  plus une période d'exploitation de 12, 13 ou 
15 ans, selon la zone. 

43. Au terme de cette période, les entreprises admises au régime C, et D bénéficient (en plus) de 
la stabilisation fiscale en ce qui concerne le taux et le mode de détermination de l'assiette des impôts 
autres que le BIC pendant toute la durée de l'agrément.  Les entreprises prestataires de services n'ont 
pas droit à des exonérations d'impôt pendant la phase d'exploitation.19  A l'expiration du bénéfice du 
régime privilégié, l'entreprise doit poursuivre ses activités pendant cinq ans au moins sous peine de 
rembourser à l'État béninois les avantages obtenus pendant la durée de l'agrément. 

44. Le principe du Code est d'encourager la création de valeur ajoutée locale.  Ainsi, les activités 
consistant en l'achat pour revente en l'état, et celles de reconditionnement et d'emballage de produits 
finis sont exclues des privilèges.  Jusqu'en 2008, il était nécessaire de dégager au moins 50% de valeur 
ajoutée pour bénéficier des avantages.  Toutefois, cette part a été ramenée à 30% par les nouvelles 
ordonnances.  Le Code exige que les entreprises bénéficiaires affectent au moins 60% de la masse 
salariale aux nationaux.20  Les investisseurs doivent également se conformer aux normes de qualité 
nationales ou internationales applicables aux biens et services objet de leur activité;  sauvegarder 
l'environnement;  tenir une comptabilité conforme au SYSCOA;  respecter les programmes 
d'investissement agréés;  se soumettre aux contrôles des autorités; et être immatriculés au registre du 
Commerce. 

45. Le champ d'application du Code se veut le plus large possible afin d'attirer l'investissement 
privé, y compris étranger.  Un régime spécial s'applique aux activités de services;  cependant, 
plusieurs activités de services ne sont pas énumérées dans l'Article 1 du décret d'application21, ce qui 
exclut une large gamme d'activités de services des bénéfices potentiels (p. ex la distribution, les 
services aux entreprises).  Selon les autorités, des exceptions sont accordées de manière ad hoc aux 
investisseurs, en attendant la révision du champ d'application du Code.  Certains secteurs de services 
tels que les télécommunications ou les secteurs énergétiques sont couverts par des codes sectoriels.   
Les industries transformant des produits agricoles, animaux et miniers d'origine locale bénéficient 
d'avantages fiscaux particuliers, tels que l'exonération des droits d'enregistrement.22  Le matériel 

                                                      
19 Article 59 de la Loi n° 90-033. 
20 Articles 33, 35 et 36. 
21 Entreprises prestataires de services de santé, d'éducation, d'artisanat et de travaux publics, de 

tourisme et d'hôtellerie;  de maintenance industrielle;  de production culturelle, artistique et audiovisuelle et de 
sauvegarde de l'environnement. 

22 Articles 48 de la Loi n° 90-002 et 32 du Décret n° 98-453. 
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destiné aux hôtels agréés au Code et pouvant bénéficier de l'exonération des droits et taxes 
d'importation est réglementé séparément.23 

ii) Cadre institutionnel 

46. Toute entreprise qui sollicite l'octroi d'un régime privilégié en vertu du Code des 
investissements doit formuler une demande auprès du Centre de promotion des investissements du 
Bénin (CPI).  La demande d'agrément au Code des investissements, appuyée d'un dossier complet en 
vingt exemplaires, est adressée au Ministre chargé du développement.  Cette demande est ensuite 
affectée, pour étude et instruction, au CPI, actuellement sous la tutelle du Ministère de la prospective, 
du développement et de l'évaluation de l'action publique (MPDEAP).  Une Commission technique des 
investissements (CTI), dont le CPI assure le Secrétariat, étudie les dossiers et approuve les projets.  La 
Commission de contrôle des investissements (CCI) s'assure que les aspects réglementaires (nombre 
d'emplois locaux, valeur ajoutée, etc) sont respectés.24 

47. Depuis 1997, le Centre de formalité des entreprises (CFE), un guichet unique, logé au sein de 
la CCIB, avait également compétence pour les formalités relatives à la création d'entreprises, à leur 
modification ou à leur dissolution.25  En octobre 2008, fut réalisée une évaluation du CFE, avec 
l'appui apporté du Millenium Challenge Account, à travers son programme de réduction de la 
pauvreté par l'accélération de la croissance.  Sur la base de cette évaluation, le Gouvernement prit le 
20 octobre 2009 le Décret n° 2009-542 créant le Guichet unique de formalisation des entreprises 
(GUFE), organisme public à caractère administratif sous la tutelle du Ministère du commerce, qui doit 
remplacer à terme le CFE et disposer de moyens accrus, afin de réduire le nombre de formalités 
nécessaires à la création d'entreprises, ainsi qu'à leur modification, et à leur cessation d'activité.  Selon 
le décret, le GUFE devrait constituer le seul intermédiaire entre les opérateurs économiques et les 
agences gouvernementales.  Une subvention de l'État ainsi que des taxes pour les prestations de 
services financeront le GUFE.26   

48. En plus du CFE/GUFE et du CPI, depuis 2007, le Bénin dispose également d'un Conseil 
présidentiel pour l'investissement (CPI), doté d'une administration et d'un secrétariat, dont la mission 
consiste à faire des propositions au Président de la République en vue d'une amélioration de 
l'environnement des affaires, notamment en renforçant le dialogue entre le Gouvernement et les 
investisseurs.  Selon l'ABEPEC, qui est également impliquée dans l'accueil des entreprises 
investissant au Bénin, la mise en place de cette structure présidentielle permettra de "corriger les 
indicateurs alarmants sur l'environnement des affaires au Bénin".27  Comme indiqué ci-dessus, le 
Conseil traite directement avec les investisseurs des projets dépassant 200 milliards de FCFA. 

49. Conscient du fait que trop d'institutions s'occupent de promouvoir l'investissement, (CFE, 
GUFE, CPI, Conseil présidentiel), le gouvernement est en train de les consolider en vue de créer une 
agence unique de promotion des investissements et des exportations (APIEx).  Le gouvernement est 
également en train de réviser les décrets d'application des ordonnances afin de redéfinir le champ 
d'application du Code des investissements.  

                                                      
23 Équipement de piscine;  appareils et machines d'équipement;  appareils de sonorisation, de radio, 

télévision;  matériel d'exploitation; matériel de transport;  agencements et appareils sanitaires (Arrêté 
interministériel n° 1289/MF/MI/CT). 

24 Chapitre III et Titre IV de la Loi n° 90-002 et Titres VII et VIII de la Loi n° 98-453. 
25 Décret n° 97-292 du 19 juin 1997. 
26 Renseignements en ligne de la CCIB.  Adresse consultée:  http://www.ccibenin. org/. 
27 Renseignements en ligne de l'ABEPEC.  Adresse consultée:  http://www.abepec.bj. 
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iii) Règlement des différends liés à l'investissement 

50. Tout différend résultant de l'interprétation ou de l'application du Code peut être adressé à une 
Commission de règlement des différends, dont le mécanisme est précisé dans le Code.  Cette instance 
traite entre autres des litiges relatifs à la validité, à l'interprétation ou à l'application du décret 
d'agrément.  Le recours au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements (CIRDI) est également possible.  Selon la base de données du CIRDI, des accords et 
traités relatifs à la protection des investissements ont été conclus par le Bénin.  Ceux avec la 
République Fédérale d'Allemagne (1978);  la Grande Bretagne (1986);  et la Suisse (1973) sont en 
vigueur.28  Selon les autorités béninoises, des accords de promotion et de protection des 
investissements ont également été ratifiés avec:  Afrique du Sud, Belgique-Luxembourg, Burkina 
Faso, Egypte, Ghana, Guinée, Libye, Mali, Pays-Bas et Tchad. 

51. Pour renforcer le cadre juridique de l'investissement et offrir des sécurités supplémentaires  
aux capitaux, notamment étrangers, le Bénin a ratifié en 1993 la convention portant création de 
l'Agence multilatérale de garantie des investissements (MIGA).29  Le site Internet de cette dernière 
indique que seuls deux projets sis au Bénin ont bénéficié de garanties octroyées par la MIGA:  le 
projet de télécommunications SPACETEL en 2002, et un projet de réhabilitation de l'Hôtel de la plage 
à Cotonou, en 2009. 

5) RÉGIME DE ZONE FRANCHE INDUSTRIELLE 

52. La loi de finances autorisant la création d'une Zone franche industrielle au Bénin (ZFI)30 date 
de 1999.  En septembre 2003, la première ZFI fut délimitée à l'est de Cotonou, dans la sous-préfecture 
de Sèmè-Podji vers la frontière avec le Nigéria.  Sa superficie totale est de 230 hectares, extensible à 
500 hectares.  La loi sur son organisation et fonctionnement fut approuvée en 200531 mais, faute de 
financement, la ZFI était encore en voie de création en 2010.32  Depuis 2007-09, des fonds ont été 
alloués au développement effectif de la zone, une première entreprise produisant du plomb a démarré 
ses opérations, alors qu'une seconde était en voie d'installation.  L'option de ZFI retenue par le Bénin 
est la combinaison de zones franches géographiquement délimitées et de points francs ou entreprises 
franches qui, s'ils remplissent les conditions, peuvent s'installer en tout endroit du territoire national et 
bénéficier des avantages prévus.  En mai 2010, sept points francs étaient agréés, opérationnels depuis 
2009.  L'administration des ZFI est assurée par une société anonyme dénommée "Agence 
d'administration de la ZFI".  Elle perçoit de chaque entreprise et promoteur agréés une redevance 
annuelle (à fixer), définit et met en oeuvre une politique de développement, de promotion et de 
viabilisation financière.  

53. Sont éligibles aux avantages:  les entreprises de production industrielle à vocation 
exportatrice; et celles produisant exclusivement des biens et services qui leur sont destinés.  Les 
entreprises doivent:  i) garantir l'exportation d'au moins 65% de leur production annuelle;  ii) réserver 
en priorité les emplois permanents aux nationaux béninois à qualification égale à celle des non 
nationaux;  et iii) à compétitivité égale, utiliser en priorité les matières premières, matériaux et 
fournitures d'origine béninoise.  Toute entreprise ayant bénéficié d'un régime privilégié du Code des 

                                                      
28 Renseignements en ligne du CIRDI.  Adresse consultée:  http://icsid.worldbank.org/ICSID/Index.jsp. 
29 Renseignements en ligne de MIGA.  Adresse consultée:  http://www.miga.org/. 
30 Renseignements en ligne de l'Agence d'administration de la ZFI au Bénin.  Adresse consultée:  

http://www.a-zfibenin.com/.  Les textes juridiques ont été consultés sur ce site. 
31 Loi n° 2005-16 du 8 septembre 2005 portant régime de la ZFI. 
32 Article 5 de la Loi n° 99-001 du 13 janvier 1999 portant loi de finances pour la gestion de 1999. 

Adresse consultée:  http://www.a-zfibenin.com/.  Les textes juridiques ont été consultés sur ce site. 
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investissements ne peut être admise au statut de ZFI que cinq ans après le terme de ce régime 
privilégié.  Les ventes sur le territoire national sont autorisées jusqu'à 35% au plus de la production, 
après paiement des droits et taxes d'entrée NPF.  Dans le cadre des activités liées à leur agrément, les 
entreprises bénéficient d'avantages fiscaux depuis la date de signature de l'agrément (tableau II.3).  
Les entreprises en régime ZFI peuvent aussi bénéficier de:  i) l'utilisation de leur propre réseau de 
télécommunication;  ii) la production de l'énergie pour leur consommation exclusive;  et iii) la 
possibilité de tenir des comptes en devises.   

Tableau II.3 
Avantages fiscaux sous le régime de la Zone franche industrielle du Bénin 

Mesures Avantages 

Droits et taxes d'entrée 
(excepté la taxe de voirie) 

Exonération à l'importation sur les machines, les matériels d'équipements et outillages;  les pièces de 
rechange ou détachées spécifiques aux équipements importés;  les matières premières et produits semi-
finis;  les produits destinés au conditionnement et à l'emballage des produits transformés;  les 
carburants;  les lubrifiants;  les matériaux de construction;  le mobilier de bureau et les consommables 
de bureau;  les groupes électrogènes et accessoires;  les appareils de télécommunication;  les appareils 
destinés à la climatisation des entreprises agréées au régime de la ZFI et les chambres froides.  Pour les 
véhicules utilitaires acquis par les entreprises, une réduction de 60% de ces mêmes droits et taxes est 
accordée. Pour l'exportation, paiement uniquement de la taxe de voirie. 

Impôt sur le bénéfice 
industriel et commercial (BIC) 

Exonération pendant les 10, 12 et 14 premières années respectivement pour les zones géographiques 1, 
2 et 3.  Réduction au taux de 20 % (taux normal 25% ou 30% selon les cas) pendant cinq ans à compter 
de la 11ème, 13ème et 15ème année dépendant des zones.  

Versement patronal Réduction sur les salaires au taux de 4 % pendant une période de cinq ans. 
Impôt sur le revenu des 
valeurs mobilières 

Réduction au taux de 5 % pendant une période de cinq ans. 

Impôt sur les propriétés bâties 
et non bâties, patente  

Exonération pendant une durée de dix ans. 

TVA Exonération sur les livraisons de produits semi-finis ou semi-ouvrés, les emballages, les travaux et 
services fournis pour le compte de l'entreprise agréée.  Exportation au taux zéro. 

Source:  Loi n° 2005-16 du 8 septembre 2005 portant régime de la ZFI. 
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III. POLITIQUES ET PRATIQUES COMMERCIALES PAR MESURE 

1) INTRODUCTION 

54. Le Bénin applique intégralement le TEC de l’UEMOA depuis le 31 janvier 2000;  les autres 
droits et taxes communautaires sont perçus uniquement sur les importations non originaires de 
l’UEMOA ou de la CEDEAO.  Les règles d’origine des deux groupements régionaux, déjà 
harmonisées en grande partie, sont également en vigueur au Bénin.  La réglementation de l’UEMOA 
portant sur la valeur en douane des marchandises, y compris le dispositif de recours à des valeurs de 
référence, est d’application nationale depuis 2003.  Le Bénin n'aurait pas, semble-t-il, 
systématiquement recours à des valeurs de référence, mais utiliserait des valeurs minimales négociées 
(entre importateurs et administration douanière) pour certains produits. 

55. Outre les prélèvements harmonisés au niveau communautaire, les biens traversant les 
frontières béninoises sont soumis à une multitude d'autres droits et taxes y compris ceux perçus par le 
Conseil national des chargeurs du Bénin dont la charge globale varie selon le régime douanier et le 
mode de transport.  Un système d’inspection des importations avant leur expédition demeure en 
vigueur au Bénin. Par ailleurs, les procédures de dédouanement, y compris l’escorte douanière des 
marchandises en transit, demeurent complexes et propices à des irrégularités;  elles sont également 
entravées par des problèmes de connectivité. 

56. Plusieurs systèmes d’exonérations des droits et taxes d’entrée ont été accordés et/ou 
reconduits annuellement depuis le deuxième Examen des politiques commerciales (EPC) du Bénin.  
Par ailleurs, le Bénin continue d'appliquer un mécanisme d'acompte forfaitaire sur le bénéfice 
industriel et commercial (AIB), auquel sont également soumises les importations de biens et de 
services.  Toutefois, l'AIB constitue un impôt non remboursable pour les prestataires de services sans 
résidence fiscale au Bénin.  Une écotaxe visant les activités polluantes a été instaurée au Bénin en 
2004;  la neutralité de son application n’est pas assurée.   

57. Le Bénin a reconduit le moratoire sur l’importation, la commercialisation et l’utilisation des 
organismes génétiquement modifiés pour une nouvelle période de 5 ans, arrivant à l’échéance en 
2013.  Plusieurs interdictions temporaires d’importation par voie terrestre ou fluviale ont également 
pris effet, depuis 2004, pour certains produits de grande consommation;  le dédouanement des 
marchandises concernées est effectué dans un nombre restreint de points d’entrée, voire 
exclusivement au port de Cotonou.  Par ailleurs, l’importation et le transit de viande bovine, 
suspendus depuis 2001, ont repris sous un régime d’autorisation préalable.  La prohibition d’exporter 
du bois de teck non transformé et du charbon de bois demeure en vigueur. 

58. Un projet de loi en matière de concurrence, qui s’inspire de la législation communautaire et 
reconnaît les domaines de compétence exclusive de la Commission de l’UEMOA, est en cours 
d’élaboration.  Les prix de certains biens essentiels (le pain, l’eau, l’électricité, les hydrocarbures, les 
produits pharmaceutiques et les articles scolaires) restent sous contrôle de l'État.  Malgré un 
programme ambitieux de désengagement de l'État, la libéralisation effective de l'économie se poursuit 
à un rythme lent.  l'État continue d'intervenir afin d'assurer ou soutenir la production nationale dans 
des secteurs importants et certains monopoles restent en place, notamment dans le secteur des 
services. 

59. Le Bénin, n'a pas signé l'Accord de l'OMC sur les marchés publics.  Conformément aux 
normes de l'UEMOA, il a renforcé son cadre juridique et institutionnel de gestion de la commande 
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publique en 2009;  toutefois, les décrets d'application des nouvelles dispositions n'ont pas encore été 
adoptés.  Une préférence pour les entreprises de l'espace UEMOA y est prévue. 

60. Le Bénin a ratifié l'Accord de Bangui révisé (1999) en 2003.  Le cadre réglementaire béninois 
régissant les droits d'auteur a été renforcé en 2006;  des poursuites judiciaires et des sanctions pénales 
sont prévues.  Le Bureau béninois du droit d'auteur (BUBEDRA) étudie les possibilités de perception 
de taxes sur les supports de reproduction d'œuvres littéraires ou artistiques directement au cordon 
douanier.  

2) MESURES AGISSANT DIRECTEMENT SUR LES IMPORTATIONS 

i) Enregistrement 

61. Tout opérateur économique souhaitant importer des marchandises à des fins commerciales 
doit obtenir une carte d'importateur auprès du Ministère du commerce.33  Cette carte est renouvelable 
annuellement et sert également de carte professionnelle de commerçant.  Sa délivrance est soumise au 
paiement d'un droit fixe d'établissement (30 000 FCFA), perçu par la Direction générale du commerce 
extérieur, et à la cotisation obligatoire à la Chambre de commerce et d'industrie du Bénin (CCIB).34 

62. Les marchandises sous tout régime douanier font l'objet d'une déclaration en douane; 
l'exemption des droits et taxes d'entrée ne les dispense pas de cette obligation.  Le dépôt de la 
déclaration en détail se fait soit par l'intermédiaire de commissionnaires en douane (ou transitaires) 
agréés, soit directement par les importateurs.  Toutefois, ces derniers doivent être en possession d'une 
autorisation de dédouaner.35  Les documents exigés pour les procédures en douane sont:  la carte 
d'importateur;  la facture d'achat;  la facture du fret;  le certificat d'assurance (chapitre IV 5) iv) b));  
et, le cas échéant, le certificat d'inspection avant expédition, le certificat d'origine ou le certificat 
phytosanitaire. 

ii) Procédures douanières 

63. Les procédures de dédouanement sont, en principe, informatisées sur la base du 
SYDONIA++.36  Actuellement, le réseau informatisé couvre six des trente-deux postes de douane 
existants et assure l'enregistrement électronique de 90% des déclarations au cordon douanier national;  
son extension à douze postes additionnels devrait être achevée en août 2010.37  Toutefois, 
l'insuffisante fiabilité des infrastructures de connexion oblige les postes de douane informatisés à 

                                                      
33 Loi n° 90-005 du 15 mai 1990 amendée par la Loi n° 93-007 du 29 mars 1993, et le Décret n° 93-313 

du 29 décembre 1993. 
34 Lors de la création de la société, le versement initial à la CCIB est de 50 000 FCFA pour les 

nationaux et de 150 000 FCFA pour les étrangers.  Les cotisations annuelles subséquentes sont établies en 
fonction du chiffre d'affaires réalisé par l'opérateur économique, selon une échelle dégressive. 

35 Les personnes morales ou physiques souhaitant faire des déclarations en détail pour leur propre 
compte, sans exercer la profession de commissionnaire en douane, doivent obtenir l'autorisation de dédouaner.  
Cette autorisation est accordée par le Ministre des finances à titre temporaire et révocable, et pour des opérations 
portant sur des marchandises déterminées. 

36 Le Système douanier automatisé SYDONIA a été mis en place au Bénin avec l'aide de la 
Commission de l'Union européenne dans le cadre de ses activités de coopération statistique dans le domaine du 
commerce extérieur.  Le logiciel PROLOGUE a été fourni à la douane par la CNUCED.  Il permet en principe 
de gérer le tarif des douanes, la réglementation douanière et les bases de données.  En matière de dédouanement, 
SYDONIA permet de contrôler la saisie des déclarations et leur contrôle, de vérifier la liquidation des droits et 
taxes et de tenir la comptabilité douanière. 

37 FMI (2009). 
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consacrer des ressources considérables à la saisie manuelle des déclarations sur papier.38  
L'opérationnalisation d'un guichet unique pour le commerce extérieur au Port de Cotonou, projet 
capital pour la compétitivité du port, serait aussi mise en cause par des problèmes de connectivité et 
de compatibilité des systèmes informatiques. 

64. Le traitement des déclarations en douane est basé sur une méthode de gestion des risques qui 
prévoit quatre circuits:  vert (bon à enlever), bleu (contrôle différé), jaune (contrôle documentaire) et 
rouge (visite des marchandises).39  Les principaux facteurs pris en compte dans l'évaluation des 
risques sont:  l'importateur;  le déclarant;  l'espèce;  le régime d'importation;  le pays d'origine et le 
pays de provenance des marchandises;  la nationalité du transporteur;  le mode de transport;  et la 
monnaie de facturation.  À l'heure actuelle, ce système n'est opérationnel qu'au port de Cotonou.  Par 
ailleurs, les autorités avouent que la mise à jour des critères de gestion des risques est souvent retardée 
à cause des réunions irrégulières du comité en charge de leur élaboration.   

65. Un mécanisme de crédit d'enlèvement est en place au Bénin, conformément aux dispositions 
du Code communautaire (rapport commun, chapitre III 2) i));  la majoration y afférente est fixée à 
trois pour mille du montant total des droits et taxes exigibles.40  Selon les autorités, dans la plupart des 
cas, l'apurement de la déclaration en douane ne devrait pas durer plus de deux jours;  toutefois, la 
durée moyenne citée dans le rapport Doing Business 2010 de la Banque mondiale est de quatre 
jours.41  Les opérateurs privés estiment que les résultats réels en matière de transparence et de rapidité 
du dédouanement sont largement en dessous des ambitions affichées par la Direction des douanes.42  
Les procédures administratives et l'escorte douanière des marchandises demeurent complexes et 
propices aux irrégularités.  Ces dysfonctionnements réduisent l'attrait du Bénin et du port de Cotonou, 
relativement aux autres ports de la sous-région, comme centre de transit vers les pays enclavés43 ou 
vers l'important marché du Nigéria. 

iii) Inspection avant expédition et évaluation en douane 

66. Le Bénin continue d'appliquer un système de vérification obligatoire des marchandises avant 
expédition.44  La société BIVAC International45, mandatée depuis octobre 1994, assure l'inspection et 

                                                      
38 Dans le but d'accélérer les procédures de dédouanement à la Recette des douanes de Cotonou-Port, 

les autorités ont instauré une norme de travail d'une heure pour le traitement de la déclaration papier.  Note 
circulaire n° 1016/DGDDI/CP/PRCC/DOUANES du 6 juillet 2006. 

39 En général, le circuit vert concerne les véhicules en transit à destination des pays de l'hinterland avec 
valeur plancher, les véhicules et marchandises au profit de l'État destinataire de l'hinterland, et les véhicules 
d'occasion à destination des pays côtiers avec valeur plancher.  Sont orientés en circuit bleu les marchandises 
déclarées en transit vers un pays de l'hinterland (sauf celles destinées à l'État), les véhicules d'occasion à 
destination des pays côtiers dont la valeur excède la valeur plancher, et les marchandises manifestées pour le 
Bénin et destinées aux entrepôts industriels ou à l'admission temporaire pour perfectionnement actif.  Le circuit 
rouge prévoit le contrôle physique systématique des véhicules transportés conteneur, les effets personnels, les 
tissus et vêtements d'origine asiatique. Les autres cas sont traités en circuit jaune. 

40 Note circulaire n° 1015/DGDDI/CP/PRCC/DOUANES du 6 juillet 2006. 
41 Les données utilisées dans le rapport Doing Business 2010 datent du 1er juin 2009.  Adresse 

consultée:  http://www.doingbusiness.org/Documents/CountryProfiles/BEN.pdf. 
42 Renseignements en ligne de la Direction générale des douanes et droits indirects, "Rapport général 

de la table de concertation douane – opérateurs économiques des 23 et 24 septembre 2008".  Adresse consultée:  
http://www.douane-benin.bj/Actualites/Nouvelles/rapgenefinal.html. 

43 Notamment le Burkina Faso, le Mali et le Niger. 
44 Décret n° 91-23 du 1er février 1991.  Le Bénin a notifié à l'OMC ses lois et réglementations en 

rapport avec l'inspection avant expédition (document de l'OMC G/PSI/N/1/Add.5 du 3 février 1997). 
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l'évaluation de la conformité aux normes de toutes les importations dont la valeur f.a.b. n'est pas 
inférieure à 2 millions de FCFA (expéditions par voie terrestre) ou à 3 millions de FCFA (expéditions 
par voie aérienne ou maritime).  Les livraisons partielles sont soumises à l'inspection si la valeur totale 
de la commande dépasse le seuil correspondant.  Aux fins de détection de tels fractionnements, 
l'ouverture d'une Intention d'importation (IDI) est obligatoire pour toute commande dont la valeur 
excède 500 000 FCFA;  les importations d'une valeur comprise entre ce seuil et les seuils d'inspection 
obligatoire font l'objet d'un contrôle aléatoire.46  L'IDI (d'une durée de validité de 6 mois) est délivrée 
par l'agence de BIVAC au Bénin, sur demande de l'importateur (accompagnée de la carte 
d'importateur et de 2 copies de la facture pro forma).  Le numéro d'identification de l'IDI doit figurer 
sur le Certificat de renseignement sur le prix (CRP) adressé à l'importateur dans un délai de 5 jours 
ouvrables en cas d'inspection satisfaisante;  et également sur le Certificat d'inspection des 
marchandises (CIM) que BIVAC communique, en parallèle, à la douane par le réseau informatique 
(SYDONIA++) et par support papier.  L'IDI fait aussi partie des pièces justificatives requises par le 
Trésor pour l'autorisation de changes, en cas de transactions impliquant des paiements à l'extérieur de 
l'UEMOA.47   

67. En général, l'inspection est effectuée dans le pays exportateur dans un délai de 3 jours 
ouvrables et le coût des prestations est pris en charge par le gouvernement béninois.  Les honoraires 
de BIVAC sont fixés à 0,60% de la valeur f.a.b. (homologuée après confrontation Douane – BIVAC – 
Importateur, si besoin) de la marchandise inspectée, avec un minimum de 85 000 FCFA par certificat 
d’inspection émis.48  Sur cette base, le minimum forfaitaire est appliqué à toutes les importations dont 
la valeur f.a.b. est inférieure à 14,2 millions de FCFA, soit 85 000/0,006;  dans ces cas le 
gouvernement béninois paierait des taux allant jusqu'à 2,83% de la valeur des marchandises importées 
par voie aérienne ou maritime, et jusqu'à 4,25% de la valeur de celles importées par voie terrestre.  
Pour un PMA comme le Bénin, la fréquence des transactions en dessous de 14,2 millions de FCFA 
pourrait être assez élevée, ce qui traduirait des honoraires beaucoup plus élevés que le taux de 0,60%.  
Par ailleurs, la valeur attestée ne s'impose pas à l'administration douanière.  

68. La réglementation de l'UEMOA relative à la valeur en douane des marchandises est en 
vigueur au Bénin depuis 2003 (rapport commun, chapitre III 2) i)).49  Toutefois, malgré le mandat de 
notification individuelle à l'OMC et l'appui technique offert par la Commission de l'UEMOA50 aux 
États membres, le Bénin n'a présenté aucune notification ou éclaircissement en la matière.  Les 
autorités béninoises indiquent ne pas maintenir une liste de valeurs de référence telle que prévue par 
les dispositions de l'UEMOA.  Toutefois, des valeurs minimales seraient négociées sur certains 
produits, comme le riz et les huiles alimentaires, entre les importateurs et l'administration douanière. 

                                                                                                                                                                     
45 Le dernier contrat (n° 224/DNMP/SP/SMP) entre le gouvernement béninois et BIVAC International 

(Bureau Veritas) date du 25 août 2005. 
46 Renseignements en ligne de BIVAC, "Programme de Vérification des Importations – Bénin, Guide 

pour les Importateurs".  Adresse consultée:  http://www.bureauveritas.com/gsit. 
47 La même procédure s'applique en cas de contrôle à destination suite à une autorisation ministérielle;  

celle-ci est enregistrée dans le système informatique de BIVAC pour l'attribution d'un numéro d'identification. 
48 Les paramètres correspondants, en vigueur entre 2002 et 2005, étaient de 0,70% et 100 000 FCFA. 
49 Ordonnance n° 2002-25 du 31 décembre 2002 sur la loi de finances pour la gestion 2003 et Arrêté n° 

101/MFE/DC/SGM/DGDDI/DAR du 17 septembre 2002, mettant en application à compter du 
1er septembre 2002, le Règlement n°5/99/UEMOA du 6 août 1999 sur les valeurs en douane des marchandises 
importées.  Les autorités béninoises ont appliqué la Définition de la valeur de Bruxelles (DVB) jusqu'au 
31 décembre 2002. 

50 Directive n° 03/2002/CM/UEMOA du 23 mai 2002. 



WT/TPR/S/236/BEN/Rev.1 Examen des politiques commerciales 
Page 104 

 
 

 

iv) Règles d'origine 

69. Le Bénin applique les règles d'origine de l'UEMOA dont les dispositions de base sont 
harmonisées avec celles de la CEDEAO (rapport commun, chapitre III 2) iii)).  Le Comité national 
d'agrément traite conjointement les agréments aux schémas préférentiels de l'UEMOA et de la 
CEDEAO.  Au besoin, les opérateurs économiques sont invités à déposer simultanément deux 
dossiers de demande d'agrément.51  En cas d'avis favorable, le certificat d'origine est délivré par le 
Ministère chargé de l'industrie et visé par le service des douanes. La liste des produits agréés, 
accompagnée des dossiers, est transmise aux Commissions respectives de l'UEMOA et de la 
CEDEAO pour une diffusion auprès des États membres.  En 2009, le nombre d'entreprises béninoises 
agréées au régime de préférences tarifaires de l'UEMOA (depuis son entrée en vigueur) s'élevait à 
58 pour un total de 328 produits;  les agréments au schéma correspondant de la CEDEAO 
concernaient 47 entreprises et 209 produits.  Sur la période 2003-09, en moyenne 2 entreprises 
(22 produits) accédaient chaque année pour la première fois au régime préférentiel de l'UEMOA;  les 
agréments correspondants sous le régime de la CEDEAO concernaient 3 entreprises (19 produits) par 
an.  Ce bilan indique que le niveau d'utilisation des deux régimes préférentiels demeure assez faible. 

70. Le Bénin n'a présenté à l'OMC aucune notification concernant les règles d'origine 
préférentielles ou non préférentielles.52 

v) Prélèvements à la douane 

a) Aperçu général  

71. En vigueur au Bénin depuis le 31 janvier 2000, le TEC de l'UEMOA est, selon les autorités, 
appliqué de façon intégrale (rapport commun, chapitre III 2) ii) a)).  Le Bénin applique également les 
autres droits et taxes communautaires (rapport commun, chapitre III 2) ii) b));  les autorités béninoises 
affirment ne jamais avoir eu recours à la Taxe conjoncturelle à l'importation (TCI).  Outre les 
prélèvements communautaires, le régime béninois comporte une multitude d'autres droits et taxes, tels 
que le droit de plombage, la taxe fiscale de sortie, la taxe spéciale de réexportation, la redevance 
informatique53, la taxe de statistique54, la taxe d'importation temporaire, et la taxe de circulation sur 
véhicules.  L'escorte douanière obligatoire des marchandises en transit implique également des frais, 
perçus sur chaque véhicule de transport.  Sur la période 2004-08, l'ensemble des prélèvements 
effectués au cordon douanier contribuait pour plus de 50% aux recettes fiscales de l'État.55  

                                                      
51 Les demandes, accompagnées de douze exemplaires du dossier d'agrément, doivent être déposées à 

la Direction de l'intégration régionale du Ministère de l'économie et des finances.  Une taxe de 100 000 FCFA 
est perçue au moment du dépôt.  Adresse consultée:  http://www.finances.bj/spip.php?article698. 

52 Document de l'OMC G/RO/67 du 25 novembre 2008. 
53 Instaurée en 2000, la redevance informatique est perçue par déclaration de douane, au taux fixe de 

2 000 FCFA, sur toutes les marchandises importées au Bénin en régime suspensif de droits et taxes de douane, 
ainsi que sur les marchandises exportées ou réexportées. 

54 La taxe de statistique de 5% de la valeur en douane remplace la Redevance statistique (rapport 
commun, chapitre III 2) ii) b)) dans le cadre des régimes de:  réexportation en 1'état des marchandises importées 
au Bénin;  transit à destination des pays non enclavés;  admission temporaire simple ou exceptionnelle;  et 
exonération des droits et taxes d'entrée.  Cette taxe n'est pas perçue en cas de mise à la consommation en régime 
de droit commun.  Loi n° 2002-25 du 31 décembre 2002. 

55 Ne figurent pas dans ces prélèvements:  l'impôt général sur le revenu;  l'acompte sur l'impôt sur les 
bénéfices;  l'acompte forfaitaire spécial;  les droits d'accises;  la taxe radio;  la taxe télévision;  la caution non 
remboursable au fonds de garantie;  et la taxe de voirie. 
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72. En fonction de leur mode d'acheminement, les marchandises peuvent faire l'objet de certaines 
charges additionnelles, y compris celles perçues par les sociétés de manutention, le Port autonome de 
Cotonou, et le Conseil national des chargeurs du Bénin (CNCB).  Le CNCB prélève une commission 
de 1,8 pour mille sur toutes les marchandises importées ou exportées par voie maritime, quel que soit 
le port d'embarquement ou de débarquement.56  Les biens en transit ou en franchise totale des droits et 
taxes n'y sont pas soumis.  Certaines marchandises peuvent bénéficier d'exonérations accordées par le 
Ministère en charge des finances dans le cadre d'un programme d'intérêt national (par exemple, les 
intrants agricoles importés).  De plus, toute cargaison embarquée ou débarquée au Port autonome de 
Cotonou doit être munie d'un Bordereau de suivi des cargaisons délivré par le CNCB contre paiement 
de 25 euros (zones Europe et Afrique) ou de 100 euros (zones Asie, Amérique, Moyen-Orient et 
Océanie).57  Les navires commerciaux opérant au Port autonome de Cotonou sont tenus de verser au 
CNCB une contribution financière de 400 FCFA/tonne à l'importation et 300 FCFA/tonne à 
l'exportation;  les vracs solides et liquides sont soumis au taux uniforme de 100 FCFA/tonne.  Ces 
multiples charges augmentent le coût des opérations d'importation et d'exportation. 

b) Consolidations 

73. Les consolidations du Bénin, y compris celles héritées de la période coloniale, concernent 
40% de ses lignes tarifaires (rapport commun, tableau III.1).  Pour la plupart des produits agricoles le 
taux plafond s'élève à 60%;  certains produits tels que les huiles végétales (SH 1507-1522), l'amidon 
de froment (blé) (SH 1108.11) et l'amidon de maïs (SH 1108.12), sont consolidés à 100%.  Les 
consolidations réalisées avant le Cycle d'Uruguay sont à des taux inférieurs.58  Par ailleurs, 24 lignes 
tarifaires à quatre digits du Chapitre SH 2559 ont été consolidés à 50% lors du Cycle d'Uruguay, tandis 
que les consolidations tarifaires antérieures sur les produits non-agricoles étaient à des taux de 4% à 
75%.  Les autres droits et taxes ont été consolidés à 19%.  Actuellement, sur quelques 27% des lignes 
consolidées, les taux MFN appliqués par le Bénin dépassent, parfois jusqu'à 20 points de pourcentage, 
les niveaux consolidés. 

c) Taxes intérieures 

74. En ce qui concerne la TVA, le Bénin applique un taux unique de 18% correspondant à la 
médiane de la fourchette établie au niveau communautaire (rapport commun, chapitre III 2) ii) e)).  
Les seuils d'assujettissement à la TVA retenus au Bénin sont de 40 millions de FCFA pour les 
opérations de ventes et 15 millions de FCFA pour les prestations de services.60  Toutefois, de 
nombreuses exemptions sont en vigueur;  celles accordées par le Code des investissements seraient en 

                                                      
56 Pour les importations la base de taxation est la valeur c.a.f;  celle des exportations est la valeur f.a.b. 
57 Selon le CNCB, cette dissymétrie serait justifiée par le volume beaucoup plus important des 

échanges avec les pays d'Europe et d'Afrique.  Les frais refléteraient également le coût de représentation du 
CNCB dans les ports situés sur les autres continents. 

58 Il s'agit du lait non concentré ni sucré, de la crème de lait non concentrée ni sucrée et du lait 
concentré sans sucre ou additionné de sucre, consolidés à un taux de 7%, ainsi que des farines de céréales (de 
froment, d'épeautre et de méteil) consolidées à un taux de 5 %.   

59 Les lignes tarifaires sont:  SH 2502;  2503;  2504;  2505;  2506;  2507;  2508;  2509;  2510;  2511; 
2512;  2513;  2514;  2515;  2516;  2517;  2518;  2524;  2525;  2526;  2527;  2528;  2529 et 2530 (Liste de 
concessions XLVIII). 

60 Renseignements en ligne de Investir en zone franc.  Adresse consultée:  http://www.izf.net/ 
pages/benin/4635/. 
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contradiction avec la réglementation de l'UEMOA en la matière (rapport commun, 
chapitre III 2) ii) d)).61   

75. Le Bénin applique des droits d'accises sur l'importation et la consommation des produits 
suivants: tabacs et cigarettes (30%);  boissons non alcoolisées, sauf l'eau (3%);  bières et cidres 
alcoolisés (10%);  vins (15%);  liqueurs et champagnes (30%);  farine de blé (1%);  produits de 
parfumerie et cosmétiques (5%);  huiles et corps gras alimentaires (1%).  Certains de ces taux ont été 
revus à la hausse à partir de 2009, suivant la nouvelle directive UEMOA en la matière;  toutefois, 
celui appliqué aux bières et cidres alcoolisés demeure en dessous du seuil minimum défini au niveau 
communautaire.62  Conformément à la réglementation de l'UEMOA, les droits ad valorem frappant les 
hydrocarbures ont été remplacés par une taxe spécifique à partir du 1er janvier 2004.63  Les taux de la 
taxe peuvent subir des modifications, par voie réglementaire, en fonction de la variation des cours 
mondiaux des produits pétroliers.  

76. Une écotaxe sur les activités polluantes a été instaurée au Bénin à partir du 1er janvier 200464;  
jusqu'à fin 2008, celle-ci frappait les pneus (0,5% de la valeur c.a.f.), les emballages en plastique 
jetables (1% de la valeur c.a.f.), le clinker (10 FCFA par tonnage de ciment produit), et les véhicules 
en transit ou mis en circulation au Bénin.65  Un réaménagement de l'écotaxe a modifié son champ 
d'application à partir du 1er janvier 2009;  les produits concernés et les modalités de perception sont 
présentés dans le tableau III.1.66  Nonobstant les modifications apportées, le traitement discriminatoire 
de certains biens importés ou en transit a été reconduit.  Par ailleurs, la perception de l'écotaxe sur le 
soufre en transit vers le Niger a été suspendue en 2010.67 

77. Un acompte forfaitaire sur le bénéfice industriel et commercial (AIB) demeure en vigueur au 
Bénin, conformément aux prescriptions communautaires (rapport commun, chapitre III 2) ii) e)).68  
Son champ d'application est plus large que celui du régime harmonisé au sein de l'UEMOA, en cela 
que les prestations de services y sont soumises également.  Pour ces dernières, des retenues à la source 
doivent être opérées par les contribuables réguliers lors des paiements qu'ils effectuent en faveur des 
opérateurs non enregistrés;  la somme retenue doit être reversée à la Recette des impôts, au plus tard 

                                                      
61 Loi n° 2003-23 du 26 décembre 2003 portant loi de finances pour la gestion 2004.  Sont exonérés de 

la TVA à l'importation, à la production et à la vente les produits médicaux, certains produits alimentaires de 
première nécessité (pain, maïs, lait, pommes de terre, légumes de semence, céréales (sauf le riz), tubercules, 
légumineuses, produits maraîchers), les déchets de poisson et des industries alimentaires, et les animaux 
reproducteurs.  D'autres exonérations sont accordées dans le cadre du Code des investissements 
(chapitre II 4) ii)) et du régime de Zone franche industrielle (section 3) iv) et chapitre II 5)). 

62 Les modifications concernent les taux sur les tabacs et cigarettes (précédemment 10%), et sur les 
boissons alcoolisées (précédemment 10%).   

63 Loi n° 2003-23 du 26 décembre 2003.  La taxe est calculée comme suit:  super carburant – 
65 FCFA/litre, essence ordinaire – 55 FCFA/litre, pétrole – 0 FCFA/litre, gas-oil – 20 FCFA/litre, lubrifiants 
(huiles) – 17 FCFA/litre, fuel oil – 0 FCFA/litre, graisses – 23 FCFA/kilogramme, pétrole liquéfié (butane) – 
0 FCFA/kilogramme. 

64 Loi n° 2003-23 du 26 décembre 2003. 
65 Aux fins de la perception, les véhicules en transit étaient répartis en trois catégories:  véhicules légers 

(500 FCFA), camionnettes (1 000 FCFA) et poids lourds (3 500 FCFA).  Par contre, les véhicules mis en 
circulation au Bénin y sont soumis comme suit:  véhicules à 2 ou 3 roues motorisés (300 FCFA par an); 
véhicules légers (1 000 FCFA par véhicule et par visite technique);  camionnettes et taxis (500 FCFA par 
véhicule et par visite technique);  et poids lourds (3 000 FCFA par véhicule et par visite technique). 

66 Loi n° 2008-09 du 2 janvier 2009. 
67 Loi n° 2009-28. 
68 Les prélèvements supportés sont déductibles des impôts sur les bénéfices;  cet avantage est accordé 

uniquement aux contribuables qui relèvent d'un régime d'imposition réel.   
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le 10 du mois suivant celui du prélèvement.69  Cette obligation imposerait à certains opérateurs 
économiques des coûts administratifs additionnels résultant de la gestion parallèle de l'AIB sur leurs 
ventes et sur le règlement de leurs factures. 

Tableau III.1 
Écotaxe, 2009 

Produits Tarifs applicables 

Piles et accumulateurs 0,5% de la valeur c.a.f. ou du coût de production locale 
Récipients et emballages jetables, autres que plastiques et 
contenant divers produits 

0,5% de la valeur c.a.f. 

Récipients et emballages jetables vides, autres que plastiques 0,25% de la valeur c.a.f. 
Soufre en régime de transit 25 FCFA par kg 
Tabac et cigarettes 5% de la valeur c.a.f. ou du coût de production locale 

Source: Loi n° 2008-09 du 30 décembre 2008. 

78. Le taux et le champ d'application de l'AIB ont fait l'objet de modifications au cours de la 
période d'examen.  Entre 2004 et 2009, l'AIB s'appliquait au taux unique de 3% de la valeur70 des 
importations, achats sur le marché intérieur et prestations de services effectués au Bénin.  Depuis 
janvier 2009, les contribuables immatriculés à l'identifiant fiscal unique sont soumis au taux de 1%, 
tandis que les opérateurs non immatriculés acquittent 5%.71  Par ailleurs, selon les dispositions en 
vigueur, de 2004 à 2008, l'AIB n'a pas été appliqué aux importations effectuées par des contribuables 
ayant satisfait à leurs obligations fiscales pendant l'année précédente;  la Direction générale des 
impôts et des domaines était censée établir annuellement une liste à cet effet.  En 2008, le bénéfice de 
cette exonération a aussi été accordé aux importations réalisées lors de la première année d'activité des 
entreprises nouvellement créées;  les entreprises en cours de création, notamment à l'étape de 
formalisation, ont été dispensées de l'AIB pour l'ensemble de leurs opérations.72  En 2009, les 
entreprises nouvellement créées ont également été libérées du paiement de l'AIB sur leurs achats 
intérieurs, tandis que les grandes entreprises justifiant d'une situation fiscale correcte en ont été 
dispensées sur leurs importations, leurs achats intérieurs et les rémunérations qui leur sont versées en 
tant que prestataires de services.73  Nonobstant ces changements, le régime béninois de l'AIB demeure 
complexe, notamment pour les entreprises d'une capacité administrative limitée.  

79. Par ailleurs, le Bénin continue d'appliquer un Acompte forfaitaire spécial (AFS) de 
50 000 FCFA par véhicule d'occasion importé ou en transit.74  Le fait générateur de l'AFS est le 
débarquement ou le franchissement des frontières terrestres.  La somme versée est déductible de 
l'impôt sur les bénéfices dû.  Depuis 2006, la perception de cet acompte en régime de transit à 
destination du Burkina Faso et du Niger a été supprimée.75 

                                                      
69 Loi n° 2003-23 du 26 décembre 2003.  L'AIB payé par des prestataires non domiciliés au Bénin n'est 

déductible d'aucun autre impôt.  Depuis janvier 2010, le taux de la retenue (appliquée aux sommes à verser 
après un abattement de 60%) est fixé à 25% pour les personnes physiques et à 30% pour les personnes morales.  
Les taux appliqués antérieurement étaient de 35% et de 38%, respectivement. 

70 La valeur est toutes taxes comprises, à l'exception de la TVA;  cette exception n'est mentionnée que 
dans la loi n° 2008-09 du 2 janvier 2009 et ne figure pas dans la directive de l'UEMOA en la matière. 

71 Loi n° 2008-09 du 2 janvier 2009. 
72 Loi n° 2007-33 du 27 décembre 2007. 
73 Sont considérées comme "grandes" les entreprises dont le chiffre d'affaires annuel n'est pas inférieur 

à 300 millions de FCFA, quelle que soit la nature de leurs activités. 
74 Loi n° 2000-21 portant loi de finances pour la gestion 2001. 
75 Loi n° 2005-42 du 5 janvier 2006. 
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d) Concessions de droits et taxes 

80. Outre les schémas de préférences tarifaires de l'UEMOA et de la CEDEAO (rapport commun, 
chapitre III 2) ii)), le Bénin accorde des réductions et exemptions de droits et taxes dans le cadre du 
Code des investissements (chapitre II 4)) et du régime de Zone franche industrielle (chapitre II 5)).  
Par ailleurs, plusieurs régimes d'exonération des droits d'entrée ont été instaurés et/ou reconduits 
annuellement (tableau III.2).  Sur la période 2004-09, les manques à gagner découlant des 
exonérations appliquées au cordon douanier s'élevaient à 140,7 milliards de FCFA, soit environ 
23,5 milliards de FCFA (0,9% du PIB) par an, en moyenne.   

Tableau III.2 
Exonérations, 2004-2009 

Bien importé Concessions 
Période 

d'application 

Matériel informatique (y compris logiciels)a Exonération des droits et taxes de douane et de la TVA 2004-09 
Véhicules à l'état neuf destinés au transport 
en communb 

Exonération de tous droits et taxes, sauf le prélèvement 
communautaire de solidarité, le prélèvement communautaire, 
la taxe de statistique et la taxe de voirie 

2004-09 

Intrants agricoles, appareils et instruments 
phytosanitairesb 

Exonération des droits et taxes d'entrée, à l'exception de la 
redevance statistique 

2004-08 

Machines et matériels agricolesb Exonération des droits et taxes d'entrée, sauf la taxe de 
statistique et le timbre douanier 

2005-08 

Matériaux destinés à la construction des 
logements sociaux et économiquesb 

Exonération des droits et taxes d'entrée et de la TVA 2007 

Matériaux destinés à la construction de 
logements de moyen et grand standingb 

Exonération de 50% des droits et taxes d'entrée et de la TVA 2007 

Équipements et matériaux neufs destinés à la 
construction des stations service, des stations 
trottoir, des cuves à pétrole et à gasoilb 

Exonération des droits et taxes d'entrée et de la TVA 2007-09 

Camions citernes neufs destinés à la 
distribution de produits pétroliers 

Exonération des droits et taxes d'entrée et de la TVA 2008-09 

Équipements et matériels destinés aux 
projets d'électrification ruraleb 

Exonération des droits et taxes de douane et de la TVA, à 
l'exception du prélèvement communautaire de solidarité, le 
prélèvement communautaire et la taxe de statistique 

2008 

Motocyclettes quatre-temps et pièces 
détachéesb 

Exonération des droits et taxes de douane et de la TVA, à 
l'exception du prélèvement communautaire de solidarité, le 
prélèvement communautaire et la taxe de statistique 

2008 

a Selon la Loi n° 2000-24 du 28 décembre 2006, cette exonération ne comprend pas le prélèvement communautaire de solidarité, le 
prélèvement communautaire et la taxe de statistique. 

b Exonération applicable également aux produits fabriqués ou acquis localement. 

Source: Autorités béninoises. 

81. Un régime d'admission temporaire exceptionnelle de matériels d'entreprise, importés pour 
l'exécution de travaux et ouvrages publics, reste en place.76  Accordé sur demande, ce régime permet 
de calculer les droits et taxes exigibles sur la base de la durée d'amortissement du matériel et de sa 
durée d'utilisation sur le territoire douanier; une fraction des droits (7%) est exigible dès la déclaration 
des marchandises au cordon douanier. 

vi) Prohibitions, restrictions quantitatives et licences 

82. Certaines importations sont prohibées par des conventions internationales ou à des fins de 
sécurité ou de santé publique, comme par exemple les croupions de dinde.77  Par ailleurs, l'importation 
                                                      

76 Arrêté n° 02g/MF/DC/DDDI du 9 février 1993. 
77 Arrête interministériel n° 347/MCAT/MDR/MSP/CAB/DCE/DCI du 24 décembre 1990. 



Bénin WT/TPR/S/236/BEN/Rev.1 
 Page 109 

 
 

 

et le transit des volailles et produits dérivés en provenance des pays infectés de grippe aviaire sont 
temporairement interdits depuis septembre 2005.78  Suivant le principe de précaution, en 2002, le 
Bénin a opté pour un moratoire de cinq ans sur les importations, la commercialisation et l'utilisation 
des organismes génétiquement modifiés ou de leurs dérivés sur le territoire national.  En l'absence de 
cadre juridique et de compétences scientifiques et techniques permettant d'assurer la biosécurité, le 
moratoire a été reconduit pour une nouvelle période de cinq ans.79  Selon les autorités, l'importation de 
plusieurs végétaux et produits végétaux est aussi interdite au public afin d'éviter une agression 
parasitaire extérieure (tableau III.3). 

Tableau III.3 
Végétaux et produits végétaux prohibés à l'importation, 2009 

Désignation Précisiona 

Acacia spp. Espèces non épineuses 
Allium spp. (ail, oignons et autres alliacées) Sauf bulbes en repos végétatif et graines 
Ananas spp. Sauf fruits 
Bananier (Musa spp.) et autres musacées Sauf fruits originaires d'Afrique 
Caféier (Coffea spp.) Sauf café vert et torréfié pour consommation et non originaire 

d'Amérique centrale, d'Australie, et des territoires voisins 
Cacaoyer (Theobroma cacao), bombaceae, sterculiaceae et 
tiliaceae 

Sauf fèves torréfiées 

Canne à sucre (Saccharum officinarum et Saccharum spp.) Sous toutes formes 
Citrus et citrinae Sauf fruits frais, réfrigérés ou séchés, débarrassés de leur pédoncule 

et des feuilles 
Cocotier (Cocos nucifera) Sauf coprah et produits transformés 
Cotonnier (Gossypium spp.) Sauf produits transformés sans graines 
Datura spp. Sous toutes formes 
Légumineuses à graines (Phaseolus spp., Pisum spp., etc.) Sauf semences, fruits et graines pour consommation 
Manguier (Mangifera indica) et anacardiaceae Sauf graines et fruits 
Opuntia spp. Sous toutes formes 
Palmier à huile (Elaeis guineensis) Sous toutes formes 
Palmier dattier (Phoenix dactlifera) Sauf dattes séchées et fumigées 
Papayer (Papaya carica) Sauf semences et fruits frais 
Poivrier (Pipper nigrum) Sauf produits transformés 
Rosacées ornementales des genres Chaenomeles, Cotoneaster, 
Crataegus, Cydonia, Pyracantha, Sorbus, Stranvoesia 

Sous toutes formes 

Tabac (Nicotiana spp.) Sauf produits transformés 
Théier (Camellia sinensis) Sauf produits transformés 
Végétaux ou parties de végétaux avec support de culture (terre) Sous toutes formes 

a Sauf mention particulière, l'importation de ces végétaux et produits végétaux est interdite sous toutes formes (matériel végétatif, 
fruits et semences). 

Source: Service de la protection des végétaux.  

83. Des mesures de contrôle des importations de certains produits peuvent être imposées pour des 
raisons de sécurité, de protection de la santé publique et de moralité, ou pour leur caractère 
stratégique.  Conformément au règlement UEMOA en vigueur (rapport commun, chapitre III 2) iv)), 
le Ministère de l'environnement et le Ministère du commerce fixent annuellement le quota 
d'importation des substances appauvrissant la couche d'ozone, après concertation avec les acteurs de 
la filière.  L'importation de ces substances est soumise à une autorisation spéciale, d'une durée de 

                                                      
78 Arrêté interministériel n° 889/ MAEP/ MICPE/ MFE/MSP/ DG/ SGM/ DE/ S du 13 décembre 2005. 
79 Séance ordinaire du Conseil des ministres, le 12 mars 2008.  Adresse consultée:  http://www. 

fraternite-info.com/spip.php%3Farticle961+b%C3%A9nin+importation+ciment+agr%C3%A9%C3%A9&cd= 
3&hl=en&ct=clnk&gl=ch. 
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6 mois, délivrée par la Direction du commerce extérieur.80 Selon les autorités béninoises, la Direction 
Générale du Commerce Extérieur n'a jamais délivré de telles autorisations, en raison de l'absence de 
demandes de la part des opérateurs économiques.81   

84. L'importation à but non lucratif des matériels et biens d'équipement d'occasion est 
subordonnée à une autorisation préalable du Ministère du commerce.  En principe, tout véhicule 
automobile ne peut être importé que si la durée de son utilisation antérieure n'excède pas 10 ans pour 
les véhicules de tourisme et 13 ans pour les véhicules utilitaires.  Outre l'exigence de conformité aux 
normes anti-pollution béninoises, les vélomoteurs et les motocyclettes d'occasion importés au Bénin 
doivent respecter les limites suivantes sur la durée de leur utilisation antérieure:  3 ans pour les 
moteurs à quatre temps et 1 an pour ceux à deux temps.82  Les pneus usagés (d'occasion) ne peuvent 
être importés que si leur taux d'usure n'excède pas 50%.83  En réalité, ces exigences ne sont pas 
appliquées.  

85. L'importation des denrées congelées d'origine animale non originaires de la CEDEAO ne peut 
être réalisée que via le port autonome de Cotonou ou l'aéroport international de Cotonou.84  Depuis le 
dernier examen de politique commerciale, des interdictions temporaires d'importation par voie 
terrestre ou fluviale ont été introduites pour quelques produits de grande consommation 
(tableau III.4).  Le dédouanement des marchandises concernées est effectué dans un nombre restreint 
de bureaux de douane; dans le cas de la farine de blé, le point d'entrée exclusif est le port de Cotonou.  
Selon les autorités béninoises, la plupart de ces mesures viseraient à protéger la santé humaine en 
évitant l'introduction de denrées avariées via les frontières terrestres où les contrôles sont moins 
rigoureux.  Par ailleurs, en 2009, l'importation et le transit de viande bovine et de produits dérivés de 
toute origine, interdits depuis 2001, ont repris sous un régime d'autorisation préalable de la Direction 
de l'élevage.85 

86. Certaines marchandises ne peuvent être importées que par des importateurs agréés, en 
fonction de leur caractère spécifique et/ou stratégique, ainsi que pour assurer un bon 
approvisionnement du marché national et garantir des niveaux de qualité.  Les importations des 
produits appartenant aux groupes suivants sont soumises à autorisation:  stupéfiants;  substances 
psychotropes;  réactifs de laboratoire;  produits végétaux consommables;  produits pharmaceutiques;  
matériels médicaux;  explosifs,  produits toxiques et corrosifs;  produits sujets à inflammation 
spontanée;  produits inflammables et carburants (chapitre IV 3) i) b));  engrais;  ciment;  produits 
radioactifs;  et liquides ayant un point éclair.  

 

                                                      
80 Arrêté n° 002/MEHU/MICPE/MFE/DC/SG/DE/SEL/DEE/SR du 8 janvier 2003. 
81 En tant que signataire du protocole de Montréal, le Bénin s'est engagé à interdire la production et 

l'importation des chlorofluorocarbures à partir de janvier 2010;  le projet de loi à cet effet est en cours 
d'élaboration.   

82 Décret n° 2004-708 du 30 décembre 2004 portant réglementation de l'importation des vélomoteurs et 
motocyclettes d'occasion en République du Bénin. 

83 Décret n° 2000-671 du 29 décembre 2000. 
84 Décret n° 91-50 du 29 mars 1991 portant réglementation de l'importation des denrées d'origine 

animale. 
85 Arrêté n° 162/MCAT/MDR/MSP/MFE/DC/DCI/DE du 26 décembre 2000 abrogé par 

l'Arrêté n° 57/MC/MAEP/MS/MEF/DAC/SGM/DGCI/DPCI/DE/SA du 24 juillet 2009. 
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Tableau III.4 
Prohibitions temporaires à l'importation, 2009 

Importation prohibée Produits concernés Texte législatif 

Par voie terrestre ou voie fluviale Farine de blé86 Arrêté n° 30/MICPE/DC/SG/DCCI/DC du 23 mai 2006 
Huile végétale 
Riz 
Sucre 
Poisson congelé 

Par voie terrestre 

Viandes et abats congelés 

Arrêté n° 1357/MFE/DC/SGM/DGDDI/DAR du 8 novembre 
2004 

Poisson réfrigéré 
Viandes et abats réfrigérés 

Par voie terrestre 

Volaille morte réfrigérée ou 
congelée 

Arrêté n° 640/MFE/DC/SGM/DGDDI/DAR du 26 mai 2005 

Par voie terrestre Huiles alimentaires (toutes 
origines) 

Arrêté n° 1115/MDEF/MIC/DC/SG/DGDDI/DGCI/DGCE du 
8 novembre 2006a 

a L'Arrêté n° 87/MIC/MEF/DC/SG/DGDDI/DGCE/DGCI du 18 décembre 2007 exclut de la prohibition temporaire 
les huiles alimentaires originaires de l'UEMOA et de la CEDEAO. 

Source: Ministère du commerce. 

vii) Normes, réglementations techniques et procédures d'accréditation  

87. Le cadre réglementaire béninois de normalisation et de gestion de la qualité date de 1997.87  
Opérationnel depuis janvier 2000, le Centre béninois de normalisation et de gestion de la qualité 
(CEBENOR) a pour mission de coordonner l'élaboration des normes nationales, et les travaux 
d'accréditation et de certification au Bénin.  Toutefois, le contrôle de conformité aux normes ne fait 
pas partie de ses compétences.88  Le CEBENOR est un établissement public placé sous la tutelle du 
Ministère chargé de l'industrie, mais doté d'une personnalité morale et d'une autonomie financière;  sa 
transformation en agence autonome est en cours.  Le CEBENOR sert de point focal dans 
l'harmonisation régionale et internationale de la normalisation et des activités connexes;  il a accepté 
l'Annexe III de l'Accord OMC sur les barrières techniques.89  L'efficacité du CEBENOR dans la 
sensibilisation et la promotion de la qualité au Bénin pourrait être renforcée par la mise en place de 
son propre site Web.  

88. La Direction de la métrologie et du contrôle de la qualité (DMCQ) au sein du Ministère 
chargé de l'industrie intervient également dans l'élaboration et la vulgarisation des normes 
béninoises.90  Ses activités s'articulent autour de quatre grands axes:  assurer la fiabilité des 
instruments de mesure;  promouvoir la qualité des produits industriels;  assainir l'environnement des 
activités commerciales;  et assurer l'équité dans les transactions commerciales.  Les compétences de la 
DMCQ comprennent, entre autres, le contrôle de la qualité des produits industriels importés ou 
fabriqués pour la vente au Bénin, ainsi que l'élaboration d'expertises en vue de l'arbitrage de tout 
conflit relatif aux procédés de mesurage, aux instruments de mesure et aux quantités mesurées.  Elle 
est dotée du pouvoir de saisir les marchandises non conformes.  Par ailleurs, la Direction de 

                                                      
86 En plus des documents habituels, les formalités de dédouanement et de mise en consommation 

exigent la présentation de:  certificat d'analyse de la qualité; certificat de consommation du pays du fabricant; et 
certificat d'origine du pays du fabricant. 

87 Décret n° 97-520 du 17 octobre 1997, révisé par Décret n° 2002-310 du 11 juillet 2002. 
88 Arrêté n° 026/MICPE/DC/SG/CEBENOR/SA du 21 mars 2002, portant attributions, organisation et 

fonctionnement du Centre béninois de normalisation et de gestion de la qualité (CEBENOR). 
89 Document de l'OMC G/TBT/CS/N/142 du 14 mai 2002. 
90 Arrêté n° 092/MICPE/DC/SG/DMCQ/SA du 23 août 2005, portant attributions, organisation et 

fonctionnement de la direction de la métrologie et du contrôle de la qualité. 
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l'alimentation et de la nutrition appliquée (DANA) au sein du Ministère de l'agriculture de l'élevage et 
de la pêche est chargée, entre autres, de la coordination au plan national des activités se rapportant à 
l'alimentation et à la nutrition, ainsi que de l'analyse et du contrôle des denrées alimentaires.  Elle 
veille à l'application des normes du Codex alimentarius et assure le secrétariat permanent du Comité 
national du Codex alimentarius au Bénin. 

89. Sous la coordination du CEBENOR, les normes béninoises sont élaborées par des comités 
techniques (sectoriels ou ad hoc) composés de représentants des producteurs, des consommateurs, des 
universitaires et d'autres parties intéressées.  La défense de l'intérêt général est également assurée par 
une enquête publique avant la finalisation de tout projet de norme.  En principe, les normes 
internationales ou régionales (rapport commun, chapitre III 2) v)) peuvent être transposées au Bénin 
par la publication d'un document normatif national, tout écart par rapport à la norme d'origine devant 
être signalé.  Le nombre de normes nationales actuellement en vigueur au Bénin s'élève à 149;  elles 
sont toutes d'application volontaire.  Aux fins de la protection de la santé animale, végétale et du 
consommateur, les autorités béninoises appliquent des règlements techniques internationaux;  aucun 
règlement technique national n'existe pour le moment.  La conformité des produits importés aux 
normes obligatoires (règlements techniques) doit être certifiée par un organisme reconnu au Bénin.91  
Par ailleurs, un accord de reconnaissance mutuelle dans le domaine de la normalisation est en place 
entre le Bénin et le Nigeria;  toutefois, il n'est pas effectivement appliqué.  

viii) Mesures sanitaires et phytosanitaires  

90. Le cadre juridique en matière de protection sanitaire et phytosanitaire n'a pas changé 
considérablement depuis le deuxième examen de politique commerciale du Bénin en 2004.  Les 
principaux textes législatifs dans ce domaine sont présentés dans le tableau III.5. 

91. Au Bénin, la sécurité sanitaire et phytosanitaire est assurée par de multiples institutions dont 
l'efficacité pourrait être améliorée à travers un mécanisme de coordination intégré. Le Ministère de 
l'agriculture, de l'élevage et de la pêche est la principale autorité compétente en matière de santé 
animale, de protection phytosanitaire, et de la qualité des produits agricoles et d'origine animale.  Le 
Ministère de la santé publique assure la protection sanitaire, l'hygiène et l'assainissement de base.  
Créé en 1985, le Comité béninois du Codex alimentarius réunit plusieurs acteurs impliqués, 
directement ou indirectement, dans le contrôle des denrées alimentaires.92  Le Bénin ne dispose 
toujours pas d'un Comité SPS national qui assurerait la coordination des différentes structures en 
place;  un point d'information SPS a été instauré au sein de la Direction de l'agriculture en 2005, mais 
son fonctionnement est entravé par l'obsolescence des équipements et l'absence d'une plateforme 
Internet pour la diffusion des informations.  

 
 

                                                      
91 Les organismes actuellement reconnus sont: le Centre national pour les essais et les recherches en 

travaux publics (CNER-TP), la Direction de la nutrition et de l'alimentation appliquée (DANA), la Direction de 
la promotion de la qualité et du conditionnement, la Direction de l'énergie, et la Direction de la pharmacie et des 
explorations diagnostiques. 

92 Le Comité national du Codex Alimentarius regroupe les représentants des ministères et organes 
suivants:  le Ministère de l'agriculture, de l'élevage et de la pêche;  le Ministère de la santé;  le Ministère du 
commerce;  le Ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique;  la Chambre d'industrie et 
du commerce;  l'Association des transformateurs agro-alimentaires;  et l'Association des consommateurs. 
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Tableau III.5 
Cadre réglementaire SPS 

Texte législatif Description 

Loi n° 84-009 du 15 mars 1984 Instituant le contrôle des denrées alimentaires 
Décret n° 85-241 du 14 juin 1985 Relatif aux additifs utilisés dans les denrées alimentaires, aux teneurs en 

contaminants et en substances indésirables dans ces denrées, aux matériaux 
en contact avec ces denrées et aux produits de nettoyage de ces matériaux 

Décret n° 85-242 du 14 juin 1985 Relatif à l'étiquetage et la présentation des denrées alimentaires 

Décret n° 85-243 du 14 juin 1985 Relatif à l'hygiène de la production et de la commercialisation des denrées 
alimentaires 

Décret n° 85-245 du 14 Juin 1985 Portant attributions, composition et fonctionnement du Comité national du 
codex alimentarius 

Loi n° 87-015 du 21 septembre 1987 Portant Code de l'hygiène publique (articles 36 à 45 et article 156 pour ce 
qui est des pénalités) 

Loi n° 91-004 du 11 février 1991 Portant réglementation phytosanitaire en République du Bénin  

Décret n° 92-258 du 18 septembre 1992 Fixant les modalités d'application de la Loi 91-004 du février 1991 

Arrêté n° 85 MDR/ DC/ CC/ CP du 22 avril 1993 Relatif à l'hygiène professionnelle requise pour la mise sur le marché de 
produits phytopharmaceutiques et leur utilisation par des prestataires de 
services 

Arrêté n° 186 MDR/DC/CC/CP du 22 avril 1993 Relatif à l'étiquetage, à l'emballage et à la notice technique des produits 
pharmaceutiques agréés 

Arrêté n° 187 MDR/DC/CC/CP du 22 avril 1993 Relatif à la composition des dossiers des demandes d'autorisation, 
d'expérimentation et d'agrément des produits phytopharmaceutiques 

Arrêté n° 188 MDR/DC/CC/CP du 22 avril 1993 Relatif aux conditions de la délivrance et d'emploi en agriculture de 
produits phytopharmaceutiques contenant certaines substances dangereuses 

Arrêté interministériel n° 255/MDR/MF DC/CC/CP du 
19 mai 1993 

Relatif à l'interdiction d'emploi en agriculture des matières actives entrant 
dans la composition des produits phytopharmaceutiques 

Arrêté n° 302 MS/DC/SA du 6 février 1995 Portant attributions, organisation et fonctionnement de la Direction de 
l'hygiène et de l'assainissement de base 

Arrêté interministériel n° 128 MDR/MF/DC/CC/CP du 
7 mars 1995 

Relatif au contrôle phytosanitaire des végétaux et des produits végétaux à 
1'importation ou à l'exportation 

Arrêté n° 591/MDR/ DC/CC/CP du 26 octobre 1995 Relatif à l'agrément professionnel requis pour la mise sur le marché des 
produits phytopharmaceutiques et leur utilisation par des prestataires de 
services 

Arrêté n° 592/MDR/ DC/CC/CP du 26 octobre 1995 Relatif aux conditions générales d'emploi en agriculture de certains 
fumigants et dispositions particulières visant le bromure de méthyle et le 
phosphure d'hydrogène 

Arrêté n° 593/MDR/ DC/CC/CP du 26 octobre 1995 Relatif à la composition des dossiers de demande d'autorisation, 
d'expérimentation et d'agrément des produits phytopharmaceutiques 

Arrêté interministériel n° 40/MCAT/MDR/MSPSCF/ 
MEHU/MF/DC/DCI/DCE du 23 mai 1997 

Portant interdiction d'importation et de commercialisation en république du 
Bénin des insecticides anti-moustiques contenant des matières actives et 
produits chimiques nocifs à la santé humaine et à l'environnement 

Arrêté n° 251/MDR/ DC/CC/CP du 29 juillet 1997 Portant agrément des produits phytopharmaceutiques 

Décret n° 97-616 du 18 décembre 1997 Portant application de la loi n°87-015 du 21 septembre 1987 portant Code 
d'hygiène publique 

Décret n° 97-624 du 31 décembre 1997 Portant structure, composition et fonctionnement de la Police sanitaire 

Arrêté n° 1106 MSP/DC/SGM/DPP/CASES/SA du 
22 février 2000 

Portant création d'une brigade sanitaire au niveau de chaque commune 

Arrêté n° 245 MAEP/D-CAS/SGM/DRH/DPQC/SA du 
30 juillet 2007 

Fixant les règles d'organisation et les procédures de contrôle de la qualité, 
du conditionnement et de la traçabilité des produits agricoles d'origine 
végétale 

Source: Adresse consultée:  http://www.bj.refer.org/benin_ct/Droit/site1_1/hygienesante.html. 
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92. L'importation, la fabrication et l'utilisation de pesticides (produits phytopharmaceutiques) sur 
le territoire béninois sont soumises à autorisation.  Les demandes d'autorisation de vente, 
d'expérimentation ou d'homologation doivent être adressées au Comité national d'agrément et de 
contrôle des produits phytopharmaceutiques (CNAC).93  En cas d'avis favorable, l'autorisation 
d'homologation est délivrée par arrêté du Ministre chargé de l'agriculture.  Les agréments accordés 
sont de deux types:  Autorisation provisoire de vente (APV) d'une durée de quatre ans;  et Agrément-
homologation (AH) pour une durée de dix ans.  Le Bénin n'a pas encore transposé les dispositions 
prises au niveau de l'UEMOA et de la CEDEAO en vue d'assurer la libre circulation des produits 
phytopharmaceutiques homologués (rapport commun, chapitre III 2) vi));  l'obligation d'homologation 
des produits importés et les procédures y afférentes sont les mêmes quel que soit le pays d'origine.  
Par ailleurs, le Bénin est en train d'élaborer des cadres réglementaires nationaux pour les engrais et 
semences, conformément aux dispositions de l'UEMOA en la matière. 

93. L'importation des produits végétaux consommables est soumise à un permis (valable pendant 
6 mois pour le produit concerné), délivré par le Ministère chargé de l'agriculture.94  Le permis 
d'importation et le certificat phytosanitaire délivré par le pays exportateur sont requis à l'entrée des 
marchandises aux fins du contrôle documentaire;  ce dernier ne les dispense pas du contrôle de 
conformité.  Des échantillons sont prélevés à chaque cargaison destinée à la mise sur le marché 
béninois:  la Direction de la promotion de la qualité et du conditionnement des produits agricoles 
(DPQC) vérifie la qualité de l'emballage et le conditionnement, tandis que la Direction de l'agriculture 
(DAGRI) contrôle la présence de parasites.95  Les frais perçus par la DPQC varient entre 100 FCFA et 
1 200 FCFA par tonne, selon le produit;  l'inspection des produits importés effectuée par la DAGRI 
est gratuite.  Pour le moment, le Bénin ne dispose pas de capacités administratives suffisantes pour 
mettre en place un système de gestion des risques aux fins de l'octroi des permis d'importation.  La 
procédure d'autorisation et de contrôle s'applique de manière uniforme à toutes les importations, quel 
que soit le pays d'origine (y compris les États membres de la CEDEAO/UEMOA). 

94. Le Bénin applique également un contrôle phytosanitaire facultatif à l'exportation afin 
d'assurer la garantie sanitaire des végétaux et produits végétaux exportés.  La DPQC est chargée de la 
délivrance de certificats de qualité des produits;  les frais y afférents sont les mêmes que lors du 
contrôle à l'importation.  La DAGRI délivre des certificats phytosanitaires (valables pendant 14 jours) 
contre paiement de 300 FCFA par tonne de produit inspecté, plus 1 500 FCFA pour les formulaires de 
demande du certificat.  Le certificat phytosanitaire délivré serait conforme au modèle international 
fixé par la Convention de Rome et aux exigences du pays importateur. 

95. A l'exception d'une notification de mesures d'urgence en 2006, le Bénin n'a pas communiqué 
à l'OMC des mesures en matière de contrôle phytosanitaire et phytopharmaceutique depuis 1997 
(tableau III.6).  Depuis octobre 2007, le Bénin prend régulièrement part aux réunions du Comité des 
mesures sanitaires et phytosanitaires au sein de l'OMC;  précédemment, sa participation se limitait aux 
ateliers sous-régionaux de formation des experts nationaux.   

                                                      
93 Les frais y afférents sont:  200 000 FCFA pour l'examen du dossier d'un produit (100 000 FCFA en 

cas de renouvellement);  et 500 000 FCFA pour agrément professionnel de distributeur ou d'applicateur simple 
de produit (250 000 FCFA en cas de renouvellement). 

94 Les frais y afférents sont:  1 500 FCFA pour les formulaires de demande du permis d'importation et 
500 FCFA pour le timbre fiscal. 

95 Lorsque les équipes des deux structures n'interviennent pas ensemble, deux échantillons sont 
prélevés.  Les marchandises en transit ne sont pas inspectées. 
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Tableau III.6 
Notifications SPS, décembre 2009 

Document Date de distribution Mots clés 

Notifications ordinaires 
G/SPS/N/BEN/1 07/04/1997 Santé des personnes;  environnement 
G/SPS/N/BEN/2/Corr.1 20/05/1997 Préservation des végétaux 
G/SPS/N/BEN/3 29/04/1997 Santé des personnes;  produits pharmaceutiques 
G/SPS/N/BEN/4 29/04/1997 Santé des personnes;  produits pharmaceutiques 

Notifications de mesures d'urgence 
G/SPS/N/BEN/5 28/07/2006 Santé des personnes;  grippe aviaire 

Source:  Secrétariat de l'OMC. 

ix) Prescriptions en matière d'emballage, de marquage et d'étiquetage 

96. Le Bénin applique certaines prescriptions internationales en matière d'étiquetage, telles que 
les normes du Codex Alimentarius pour les aliments et les directives de la FAO sur l'indication du 
risque des produits phytopharmaceutiques.96  En général, la réglementation béninoise exige que la 
description du contenu, les instructions d'utilisation et le nom et adresse du fabricant ou du 
distributeur soient apposés en langue française, de façon apparente et lisible. Les préparations pour 
nourrissons doivent porter une mention de la supériorité de l'allaitement maternel par rapport à 
l'allaitement artificiel et une mise en garde contre les risques résultant d'une préparation inadéquate.97  
En plus des informations générales, l'étiquetage des produits phytopharmaceutiques doit indiquer le 
niveau de risque par une bande colorée en bas de l'étiquette et porter le numéro d'autorisation de vente 
ou d'homologation.  Les titulaires d'agrément de commercialisation peuvent joindre aux produits mis 
sur le marché une notice technique en langue française d'une à quatre pages maximum, qui reprend et 
complète les informations de l'étiquette.98   

97. Conformément aux principes définis dans la Convention-cadre de l'OMS pour la lutte 
antitabac, les cigarettes ne peuvent être mises sur le marché béninois que dans des emballages portant 
clairement, en caractères lisibles, sur les faces principales l'avertissement sanitaire "Le tabac nuit 
gravement à la santé".99 

x) Mesures commerciales de circonstance  

98. Le Bénin n'a pas de législation nationale en matière de mesures antidumping, compensatoires 
et de sauvegarde.  Des dispositions sont prévues au niveau communautaire (rapport commun, 
chapitre III 2)).  Selon les autorités, de telles mesures n'ont jamais été prises par le Bénin. 

                                                      
96 Loi n° 84-009 du 15 mars 1984 et son décret d'application 85-242 du 14 juin 1985 relatif à 

l'étiquetage;  Arrêté N  186 MDR/DC/CC/CP du 22 avril 1993, relatif à l'étiquetage, à l'emballage et à la notice 
technique des produits phytopharmaceutiques agréés. 

97 Décret n° 97-643 du 31 décembre 1997, portant réglementation de la commercialisation des 
substituts du lait maternel et des aliments pour nourrissons. 

98 Fiduciaire Conseil et Assistance (2008). 
99 Loi n° 2006-12 du 7 août 2006, portant réglementation de la production, de la commercialisation et 

de la consommation des cigarettes et autres produits du tabac.  Adresse consultée:  http://www.abp.gouv. 
bj/affiche_dep.php?num_depeche=2137. 
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xi) Autres mesures 

99. Au Bénin, des stocks régulateurs de produits vivriers (céréales) sont maintenus par l'Office 
national d'appui à la sécurité alimentaire (ONASA) en vue de fournir une aide d'urgence aux 
populations vulnérables (chapitre IV 2) iii)).  La constitution des stocks se fait en fonction des 
projections annuelles effectuées par l'ONASA;  un seuil minimum est appliqué au stock de maïs 
(500 tonnes au niveau national), considéré comme essentiel à la sécurité alimentaire.100  Par ailleurs, 
les entreprises titulaires d'un agrément spécial d'importation et de commercialisation de produits 
pétroliers raffinés sont tenues de constituer et conserver à tout moment un stock de réserve 
représentant au moins l'équivalent, par catégorie de produit importé, de 20% des quantités mises à la 
consommation par elles au cours des 12 mois précédents. 

3) MESURES AGISSANT DIRECTEMENT SUR LES EXPORTATIONS 

i) Enregistrement et procédures douanières 

100. L'expédition de marchandises doit faire l'objet d'une déclaration douanière d'exportation, seul 
titre justificatif de la sortie desdites marchandises.  Tout comme à l'importation, le recours à un 
commissionnaire en douane agréé est obligatoire.  Contrairement aux importations, les exportations ne 
sont pas soumises à une vérification obligatoire avant embarquement.  Le Bénin a supprimé la 
perception de droits à l'exportation en 1993.  Toutefois, une taxe fiscale de sortie de 3% de la valeur 
f.a.b. est toujours en place pour le cacao en fève, le pétrole brut et les métaux précieux.101   

101. Les taxes internes ne frappent pas les produits destinés à l'exportation ou à la réexportation;  
les produits et services exportés sont soumis à la TVA au taux zéro, avec les conséquences 
classiques.102  Certaines taxes, censées refléter les coûts de services rendus, sont prélevées, sur une 
base ad valorem, sur les marchandises exportées ou en transit (tableau III.7).  La redevance 
informatique est également perçue sur les exportations et les réexportations, tout comme sur les 
importations, même celles exonérées de droits de porte (section 2) v) a)).  Des régimes destinés à 
encourager la création de valeur ajoutée dans des produits destinés à l'exportation (par exemple, 
drawback, admission temporaire) sont en vigueur.   

Tableau III.7 
Résumé des taxes frappant les exportations, réexportations et produits en transit, 2009 
(Pourcentage de la valeur f.a.b.) 

Régime Taxe de 
Voirie 

Taxe de 
Statistique 

Taxe spéciale de 
réexportation 

Fonds de 
Garantie Totala 

Transit avec pays enclavés s.o.b s.o. s.o. 0,25 0,25 
Transit avec pays côtiers 0,85 5 s.o. 0,25 6,1 
Réexportation 0,85 5 4c 0,25 10,1 
Admission temporaire simple 0,85 5 s.o. s.o. 5,85 

Tableau III.7 (à suivre) 

                                                      
100 En 2009, les stocks gérés par l'ONASA comprenaient 7 450 tonnes de maïs, 65 tonnes de sorgho, et 

2 029 tonnes de riz;  le financement programmé au budget national s'élevait à 500 millions de FCFA.   
101 Renseignements en ligne du gouvernement de la République du Bénin.  Adresse consultée:  

http://www.gouv.bj/spip.php?article578. 
102 Les prestations de services dans le tourisme ne sont pas éligibles à la TVA au taux zéro. 
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Régime Taxe de 
Voirie 

Taxe de 
Statistique 

Taxe spéciale de 
réexportation 

Fonds de 
Garantie Totala 

Admission temporaire spéciale 0,85 5 s.o. s.o. 5,85 
Exportation de produits indigènes 0,85 s.o s.o. s.o. 0,85 

s.o. Sans objet. 

a Un droit de timbre douanier est perçu sur toute quittance délivrée par l'Administration des douanes et relative aux droits et taxes 
acquittés à l'entrée ou à la sortie; son taux est de 4% du montant de cette quittance.  

b La perception de la taxe de voirie sur les marchandises en transit vers les pays enclavés a été suspendue à partir de janvier 2009.   
c Le taux de la taxe spéciale de réexportation (TSR) a été baissé de 8% à 4% en 2009 

(Arrêté n° 1068/MEF/DC/SGM/DGDDI/DAR du 13 août 2009).  Les produits (lignes tarifaires SH) soumis à la TSR sont:  lait 
(0402910000);  huiles végétales (1511901000 et 1511909000);  sucre (1701911000 à 1701919000);  pâtes alimentaires 
(1902110000 à 1902400000);  boissons alcoolisées, y compris la bière (2203001000 à 2205900000 et 2207200000 à 
2208900000);  pneumatiques neufs (4011100000 à 4011990000);  chambres à air neuves (4013100000 à 4013900000);  tissus 
(5001000000 à 5516940000, 5801100000 à 5811000000 et 6001100000 à 6006900000); et fer à béton (7214990000). 

Source:  Informations fournies par la Direction générale des douanes et droits indirects.  

ii) Biens en transit 

102. Le commerce de transit international constitue une source importante de revenus, compte tenu 
de la situation géographique du Bénin.  Les marchandises en transit, de toute origine, n'acquittent pas 
les droits et taxes d'entrée, mais sont soumises à d'autres prélèvements ad valorem dont les taux 
cumulés peuvent varier en fonction de la destination finale (tableau III.7).  Une cotisation non 
remboursable de 0,25%, correspondant au fonds de garantie institué par la CEDEAO, est versée à la 
Chambre de commerce et d'industrie du Bénin.  La perception de la taxe de voirie sur les 
marchandises en transit à destination du Burkina Faso et du Niger a été supprimée en 2006 et instituée 
à nouveau en 2008;  sa nouvelle suspension en 2009 vise le transit vers tous "les pays de l'hinterland" 
(Burkina Faso, Mali, Niger).103  Les biens en transit peuvent également faire l'objet du droit de 
plombage (25 FCFA par plomb). 

103. Précédemment effectuée par des opérateurs privés, l'escorte douanière est à nouveau une 
prérogative de la douane depuis mai 2006.  Les opérateurs sont obligés à faire escorter leurs convois à 
des frais perçus sur chaque véhicule de transport comme suit:  une Redevance suivi et contrôle (RSC) 
de 50 000 FCFA, plus une taxe regroupement convoyage de 25 000 FCFA pour le séjour dans des 
parkings de regroupement avant le départ du convoi.  L'escorte vers les pays côtiers est effectuée tous 
les jours de la semaine sauf les dimanches et les jours fériés;  celle à destination des pays enclavés a 
lieu tous les mardis, jeudis, vendredis et samedis.104 Les recettes de l'escorte douanière représentaient 
4% des recettes fiscales de l'État en 2008, contre 3,2% en 2007.   

104. Selon les autorités béninoises, une consignation de la taxe de voirie, de la taxe de statistique, 
du timbre douanier et de l'acompte forfaitaire spécial (section 2 iv) c)) est exigée sur les véhicules en 
transit vers les pays enclavés.  Le montant consigné est remboursé sur présentation de justificatifs de 
la sortie régulière des véhicules du territoire béninois.  Ce mécanisme, dont l'objectif principal est de 
lutter contre les fausses déclarations, pourrait s'avérer encombrant pour les opérateurs économiques.  
Par ailleurs, les véhicules de transport immatriculés à l'étranger, d'un poids à vide égal ou supérieur à 
1 500kg, sont soumis à une taxe de circulation de 5 000 FCFA, majorée du timbre douanier; les 
véhicules à usage privé immatriculés à l'étranger acquittent une taxe d'importation temporaire du 

                                                      
103 Lois n° 2005-42 du 5 janvier 2006, n° 2007-33 du 27 décembre 2007 et n° 2008-09 du 

2 janvier 2009. 
104 Renseignements en ligne de la Direction générale des douanes et droits indirects, "Création de la 

section spéciale chargée de l'escorte douanière des véhicules d'occasion en transit au Bénin".  Adresse consultée:  
http://www.douane-benin.bj/Actualites/Publications/SectionSpecialeEscorte/Escorte.htm. 
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même montant.  De plus, le soufre et tout véhicule en transit avaient été assujettis à l'écotaxe depuis 
2004 (section 2) iv) c));  les véhicules en ont été dispensés à partir du 1er janvier 2009, tandis que la 
perception de cette taxe sur le soufre à destination du Niger a été suspendue en 2010.   

iii) Prohibitions et contrôles à l'exportation 

105. Suite à une pénurie sur le marché national et afin de préserver les ressources naturelles, 
depuis 1997105, les exportations de bois de teck non transformé et de charbon de bois sont interdites.  
Des prohibitions à l'exportation semblent aussi être en vigueur pour les graines de coton et les 
produits des cultures vivrières. Ces mesures temporaires s'appliquent également aux exportations vers 
les autres pays de l'UEMOA.  L'exportation de métaux précieux est soumise à l'approbation du 
Ministre des finances, sauf s'il s'agit d'objets contenant une faible quantité de métal, d'objets dont le 
poids est inférieur à 500 grammes, ou de dix pièces d'or au plus;  et des exportations effectuées par le 
Trésor public ou la BCEAO.  

106. En application du Mémorandum d'entente entre le Bénin et le Nigeria (Mémorandum de 
Badagry) datant du 14 août 2003, la douane béninoise veille également au respect des prohibitions à 
l'importation en vigueur dans ce pays voisin.  À cet effet, une longue liste de produits106 ne peuvent 
être exportés vers le Nigéria;  toutefois, la réexportation informelle reste un phénomène répandu. 

iv) Subventions et promotion des exportations 

107. En 1997, le Bénin a notifié à l'OMC qu'il n'avait en place aucun système national de 
subventions à l'exportation107;  l'absence de telles mesures, ainsi que de mesures de soutien interne, a 
été confirmée en 1998108, mais aucune mise à jour n'a été reçue depuis lors.  Néanmoins, le Code des 
investissements et le régime de Zone franche industrielle (ZFI) prévoient diverses réductions, 
exonérations ou autres incitations fiscales (droits d'entrée inclus) portant aussi sur les matières 
premières et emballages importés destinés à la fabrication des produits exportés 
(chapitre II 4) et 5)).109  Par ailleurs, depuis 2004, les exportations de produits ouvrés ou fabriqués 
dans les zones franches et les points francs, par des entreprises agréées au régime ZFI, sont assujetties 
uniquement au paiement de la Taxe de voirie.110  Toutefois, l'effet du régime ZFI est encore modeste; 
le nombre d'entreprises y agréées s'élevait à 12 en 2009.  

                                                      
105 Arrêté interministériel n° 008/MCAT/MDR/DC/DCE/SRE du 29 juillet 1997, portant sur les 

modalités d'exportation du bois de teck et d'autres essences forestières. 
106 Il s'agit de:  sorgho;  millet;  farine de blé;  gypse;  huile végétale en vrac ou en fûts;  spirales pour 

répulsion de moustiques;  pneus réchappés ou usagés;  machines à sous;  friperie;  réfrigérateurs et climatiseurs 
usagés;  appareils compresseurs usagés;  ciment ensaché;  véhicules de toutes sortes (par voie terrestre);  
véhicules de plus de 8 ans d'âge;  textiles de toutes sortes (par voie terrestre);  tissus imprimés (Ankara);  
marchandises conteneurisées (par voie terrestre);  poulets congelés;  manioc et produits dérivés;  jus de fruits;  
eau minérale (gazéifiée et non gazéifiée);  pioches;  spaghetti et nouilles (pâtes alimentaires coupées en lanières 
minces);  biscuits de toutes sortes;  comprimés et assimilés (par voie terrestre);  sucreries (bonbons, chocolats);  
cahiers;  enveloppes;  bière en bouteille ou en canette. 

107 Document de l'OMC G/SCM/N/1/BEN/1 du 13 janvier 1997. 
108 Documents de l'OMC G/SCM/N/38/BEN du 30 septembre 1998 et G/AG/N/BEN/1 du 

27 octobre 1998. 
109 Articles n° 32 et 48 de la Loi n° 90-002 portant sur le Code des investissements et Note 

d'information du Ministère de l'industrie, du commerce portant sur les Zones franches industrielles. 
110 Loi n° 2003-23 du 26 décembre 2003. 
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108. Les instances impliquées dans la promotion des exportations sont l'Agence béninoise de 
promotion des échanges commerciaux (ABePEC) et la Chambre de commerce et d'industrie du Bénin 
(CCIB) qui anime en son sein un groupement des exportateurs (chapitre II 2)).   

4) MESURES AGISSANT SUR LA PRODUCTION ET LE COMMERCE 

i) Incitations 

109. Dans le but de promouvoir le développement du secteur formel et l'amélioration du cadre de 
vie, le Bénin a poursuivi sa politique d'incitations, essentiellement fiscales et douanières.  Outre les 
avantages consentis dans le cadre du Code des investissements (chapitre II 4)) et du régime de Zone 
franche industrielle (chapitre II 5)), des exonérations sont également accordées aux importations et 
aux achats sur le marché local de certains intrants et biens d'équipement spécifiques (section 2) iv) d)).  
Depuis 2009, les entreprises nouvelles régulièrement constituées sont dispensées, au titre de leur 
première année d'activité, de l'impôt sur les bénéfices et de l'acompte y afférent lors des importations 
(section 2) iv) c)), de la contribution des patentes, de la taxe professionnelle unique, et du versement 
patronal sur salaires.  Les promoteurs sont également affranchis de ce dernier, pendant deux ans, sur 
les rémunérations versées au titre d'un nouvel emploi créé, à condition que le salarié soit déclaré à la 
Caisse nationale de sécurité sociale.111  Selon les données préliminaires des autorités, l'entrée en 
vigueur de ces mesures aurait augmenté de manière considérable le nombre d'enregistrements des 
personnes physiques.112 

ii) Régime de la concurrence et du contrôle des prix  

110. Le Bénin ne dispose pas de cadre national de politique de la concurrence;  un projet de loi, qui 
s'inspire de la législation communautaire en la matière et reconnaît les domaines de compétence 
exclusive de la Commission de l'UEMOA, est en cours d'élaboration.  La protection du consommateur 
y est également incorporée;  des dispositions sur la transparence du marché et la concurrence déloyale 
sont prévues.  Actuellement, l'élaboration et la mise en œuvre de la politique nationale en matière de 
concurrence est confiée à la Direction de la concurrence et de la lutte contre la fraude au sein du 
Ministère du commerce;  celle-ci est chargée d'assurer le rôle de point focal du Comité consultatif de 
la concurrence créé dans le cadré de la coopération avec l'UEMOA.  

111. Le principe de la liberté des prix sur tout le territoire béninois, sous réserve de réglementation 
en cas de nécessité, est établi par ordonnance depuis 1967.113  Actuellement, les prix du pain, de l'eau, 
de l'électricité, des intrants pour le coton (engrais et insecticides)114, des produits pétroliers raffinés, 
des produits pharmaceutiques, et des articles et fournitures scolaires sont sous contrôle de l'État.115  La 
Direction générale du commerce intérieur du Ministère du commerce emploie diverses méthodes 
d'intervention, y compris la fixation de:  prix maximaux (pain et produits pétroliers raffinés)116; 
marges bénéficiaires (articles scolaires)117;  et coefficients multiplicateurs (médicaments et produits 
pharmaceutiques).118  Quant aux intrants pour le coton, notamment les engrais, les insecticides et les 
autres produits phytosanitaires, leurs prix sont fixés par les acteurs du secteur et homologués par le 

                                                      
111 Loi n° 2008-09 du 2 janvier 2009. 
112 Direction générale des impôts et des domaines (2009). 
113 Ordonnance n° 20/PR/MFAEP du 5 juillet 1967 portant réglementation des prix et des stocks. 
114 Arrêté n° 65/MICPE/DC/SG/DCCI du 2 décembre 2004. 
115 CNUCED (2007). 
116 Décret n° 2004-432 du 4 août 2004. 
117 Arrêté n° 1995-84/MCT/CAB/DCP/SRC du 12 juin 1995. 
118 Décret n° 2001-244 du 16 juillet 2001. 
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Gouvernement béninois.  D'une manière analogue, avant sa mise en application, le prix du ciment fixé 
par chaque acteur est subordonné à l'approbation écrite du Ministre chargé du commerce.119 

112. En réponse à l'inflation accélérée touchant certains produits de grande consommation, le 
Bénin a mis en place, entre décembre 2007 et août 2008, un régime temporaire d'homologation de 
leurs prix (chapitre I 2)).   

iii) Commerce d'État, entreprises publiques et privatisation 

113. Le Bénin n'a pas encore notifié, à l'OMC, ses entreprises de commerce d'État au sens de 
l'Article XVII du GATT.120  Un programme ambitieux de désengagement de l'État des activités 
économiques est en place;  toutefois, après quelques années, la libéralisation effective de l'économie 
se poursuit à un rythme plus lent.  Selon les orientations stratégiques, définies en novembre 2006, les 
réformes structurelles devraient porter sur les secteurs prioritaires suivants:  énergie, 
télécommunications, ciment, ports, et coton.121  Cependant, l'État continue d'intervenir afin d'assurer 
ou soutenir la production nationale dans des secteurs importants et/ou stratégiques pour le pays 
(tableau III.8).  

114. Le processus de privatisation dans le secteur des services financiers s'est presque achevé;  sur 
les 13 banques et établissements financiers actifs à fin 2008, l'État ne détenait que 10% du capital de 
la Banque de l'habitat du Bénin.  Dans le cadre du renforcement des installations au Port autonome de 
Cotonou, en septembre 2009, le Bénin a mis en concession la construction et la gestion d'un nouveau 
terminal à conteneurs (chapitre IV 5) 2) a)).  L'État a également cédé à des opérateurs privés 65% du 
capital de l'Office national du bois (ONAB) en décembre 2009, ainsi que sa part (51%) dans la 
Société des ciments d'Onigbolo en mars 2010. 

115. Les réformes en cours dans le secteur agricole, notamment la filière coton, ont instauré 
certaines structures d'économie mixte où l'État continue de jouer un rôle important.  La cession de 
l'outil industriel d'égrenage de la Société nationale pour la promotion agricole (SONAPRA)122, 
effective depuis le 11 octobre 2008, a donné lieu à la création de la Société pour le développement du 
coton (SODECO) dont la majorité du capital social (66,4%) n'a pas été transférée au secteur privé.  
Par ailleurs, l'État participe également au capital social de la Centrale d'achat des intrants agricoles 
(CAI), créée en décembre 2008 en vue d'assurer l'approvisionnement du Bénin en intrants et en 
produits phytosanitaires pour l'ensemble des cultures.  Bien que le réaménagement effectué en 2004 
dans les domaines de l'énergie et des postes et télécommunications ait abouti à la création d'entités 
distinctes, telles que la Société béninoise d'énergie électrique (SBEE)123, la Société nationale des eaux 
du Bénin (SONEB), la Poste du Bénin et la Bénin Télécoms, la libéralisation qui devrait en résulter a 

                                                      
119 Arrêté n° 1504/MIC/DC/SG/DCCI/SAPPSC du 20 juillet 2006. 
120 Document de l'OMC G/L/898 du 20 octobre 2009. 
121 Conseil des ministres numéro: 09/PR/SGG/Com/Extra/2007.  Adresse consultée:  http://www. 

finances.bj/spip.php?article287. 
122 Suite à la restructuration, la mission principale de la SONAPRA serait de coordonner toutes les 

actions initiées dans le cadre de la promotion des filières agricoles. 
123 Issue de la scission de la Société béninoise d'Électricité et d'Eau, la SBEE est en processus 

d'assainissement en vue de sa future privatisation.  Du 1er septembre 2007 au 30 juin 2008, la SBEE a bénéficié 
d'une exonération des droits et taxes de douane et de la TVA sur les produits pétroliers (importés ou acquis sur 
place) destinés à l'alimentation de ses groupes électrogènes.  L'État a également converti en capital environ 
14 milliards de FCFA de la dette de la société envers le Trésor et a garanti le service de sa dette de 
15,7 milliards de FCFA auprès de la Société ouest-africaine de gestion d'actifs (SOAGA). 
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connu des retards.124  En effet, l'État retient le monopole sur certains services postaux, la téléphonie 
fixe et la commercialisation de l'eau;  cette dernière devrait être transférée aux communes.  

Tableau III.8 
Intervention de l'État dans l'économie, 2010 

Entité Activité 
Part détenue 

par l'État Précision 

Société nationale pour la promotion agricole 
(SONAPRA) 

Promotion des filières 
agricoles 

100% Mission redéfinie suite à la 
cession de l'outil industriel 
d'égrenage 

Société pour le développement du coton 
(SODECO) 

Égrenage de coton 66,4% Société d'économie mixte 

Centrale d'achat des intrants agricoles (CAI) Approvisionnement en intrants 45% Société d'économie mixte 
Port Autonome de Cotonou (PAC) Service portuaire 100% Contrat de gestion de deux 

futurs terminaux à conteneurs 
Société béninoise des manutentions portuaires 
(SOBEMAP) 

Service portuaire 100% Privatisation pas encore 
envisagée 

Conseil national des chargeurs du Bénin (CNCB) Service portuaire 100% Privatisation pas encore 
envisagée 

Compagnie béninoise pour la navigation maritime 
(COBENAM) 

Transport maritime 100% Redressement prévu 

Organisation commune Bénin-Niger (OCBN) Transport ferroviaire 51% Mise en concession en cours 
Centre national d'essais et de recherches des 
travaux publics (CNERTP) 

Travaux publics 100% Restructuration pas encore 
démarrée 

Société béninoise d'énergie électrique (SBEE) Service électricité 100% Assainissement en cours 
Société nationale des eaux du Bénin (SONEB) Service eau 100% Privatisation pas encore 

envisagée 
Société des industries textiles du Bénin (SITEX) Transformation du coton fibre 

(écru) 
100% Aide d'État d'environ 

1,5 milliards de FCFA en 2010 
Compagnie béninoise des textiles (CBT) Transformation du coton fibre 

(écru) 
49% Bi-étatique Bénin-Chine 

Loterie nationale du Bénin (LNB) Loterie 100%  
Société de gestion des marchés autonomes de 
Cotonou (SOGEMA) 

Gestion des marchés 100%  

Centres d'action régionale pour le développement 
rural, 6 départements 

Vulgarisation 100%  

Office national de soutien et de stabilisation des 
prix des produits agricoles (ONS) 

Sécurisation et amélioration 
des revenus des producteurs 
agricoles 

100%  

Office national d'appui à la sécurité alimentaire 
(ONASA) 

Sécurité alimentaire 100%  

Office national du bois (ONAB) Gestion des plantations 
domaniales et du 
développement de l'économie 
forestière 

35% Cession de 65% en décembre 
2009 

Office béninois de recherches géologiques et 
minières (OBRGM) 

Mise en valeur des ressources 
du sous-sol 

100%  

Institut géographique national (IGN) Travaux topographiques et 
cartographiques 

100%  

Office de radiodiffusion et télévision du Bénin 
(ORTB) 

Radiodiffusion et télévision  100%  

Bénin Télécoms SA (BT SA) Téléphonie et Internet 100% Projet de privatisation en cours 
La Poste du Bénin SA (LPB SA) Services postaux et financiers 100%  
Office national d'imprimerie et de presse (ONIP) Imprimerie et Presse 100%  

Tableau III.8 (à suivre)

                                                      
124 Par ailleurs, le cadre réglementaire régissant les domaines des télécommunications, des technologies 

de l'information et de la communication, et de la poste est toujours en élaboration.  Une autorité transitoire 
assure la régulation du secteur, en attendant l'adoption du Code des communications électroniques et de la poste. 
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Entité Activité 
Part détenue 

par l'État Précision 

Office de gestion du stade de l'amitié (OGESA) Infrastructures sportives 100%  
Centre national de production de manuels 
scolaires (CNPMS) 

Production de manuels et 
documents pédagogiques 

100%  

Centre national hospitalier et universitaire 
(CNHU) 

Soins et formation clinique 100%  

Hôpital de Ouidah Soins médicaux 100%  
Hôpital Mère enfant lagune (HOMEL) Soins médicaux 100%  
Centres hospitaliers, 4 départements (Atacora, 
Borgou, Oueme, et Zou)  

Soins médicaux 100%  

Société des ciments d'Onigbolo (SCO) Cimenterie 0% Part béninoise (51%) cédée en 
mars 2010 

Sucobé (ex Société sucrière de Savè) Production de sucre 49% Mise en gérance 
Société nationale de commercialisation des 
produits pétroliers (SONACOP) SA 

Importation, stockage et 
distribution d'hydrocarbures 

35%  

SOBEBRA (ex-La Béninoise) Brasserie 8%  
Africaine des assurances (ex-SONAR) Assurances 5%  
Continental Bank Bénin Banque 0% Les 43,6% détenus par l'État ont 

été cédés en septembre 2008 
Banque de l'habitat Banque 10%  
SERHAU-SEM Études régionales d'habitat et 

d'aménagement urbain 
10%  

Appontement pétrolier du Bénin (ORIX) Dépôt pétrolier 40%  
Caisse autonome d'amortissement (CAA) Intermédiation financière 100% Gestionnaire de la dette publique

Source: Direction de la gestion et du contrôle du portefeuille de l'État, Ministère de l'économie et des finances. 

iv) Marchés publics 

116. En 2009, le cadre béninois de gestion de la commande publique a été réaménagé en vue 
d'assurer sa conformité aux normes communautaires en la matière (rapport commun, 
chapitre III 3) iii)).  Toutefois, les décrets d'application y afférents n'ont pas encore été adoptés.  
Conformément aux nouvelles dispositions, les principes de liberté d'accès et d'égalité de traitement 
seraient appuyés par l'interdiction expresse de toute discrimination fondée sur la nationalité des 
candidats ou sur leur statut juridique.  Eu égard aux dysfonctionnements relevés à l'issue de plusieurs 
enquêtes125, le nouveau Code régissant les marchés publics et les délégations de service public126 
devrait renforcer la transparence, rationaliser les modalités de passation et de contrôle, et réduire 
l'arbitraire.   

117. Outre le champ d'application élargi, le Code stipule la séparation des fonctions de régulation, 
de contrôle et de passation des marchés;  personne ne peut appartenir à plus d'une structure exerçant 
des fonctions différentes.  Selon les nouvelles dispositions, la régulation relève de la Commission 
nationale de régulation des marchés publics qui est transformée en Autorité de régulation des marchés 
publics, rattachée à la Présidence de la République.  La Direction nationale de contrôle des marchés 
publics, au sein du Ministère des finances, assume le rôle d'organe central de contrôle;  un réseau de 
structures décentralisées est placé sous sa tutelle.  Le cadre réglementaire prévoit également la 

                                                      
125 Afrik.com, "Des dysfonctionnements dans la gestion des marchés publics au Bénin" du 

21 novembre 2007.  Adresse consultée:  http://www.afrik.com/article12982.html;  l'Araignée presse, "Dossier 
Cen-Sad:  Le Directeur national des marchés publics a fait économie de vérité" du 22 juillet 2009.  Adresse 
consultée:  http://blesshnet.com/heberg/laraignee/lesw2/modules.php?name=News&file=article&sid=4325& 
mode=thread&order=0&thold=0. 

126 Loi n° 2009-02 du 26 janvier 2009, promulguée le 4 septembre 2009. 
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nomination de personnes responsables et l'établissement de Commissions de passation des marchés 
auprès de chaque autorité contractante.  

118. Le Code fixe deux principaux modes de passation:  l'appel d'offres et l'entente directe (gré-à-
gré).  L'appel d'offres peut être ouvert, restreint, ou en deux étapes.127  L'appel d'offres ouvert est la 
règle; le recours à tout autre mode de passation doit être exceptionnel et justifié par l'autorité 
contractante.128  Les marchés de prestations intellectuelles sont passés après consultation et remise de 
propositions.  Actuellement, les seuils de passation des marchés par appel d'offres sont définis comme 
suit:  fournitures, bureautique (10 millions de FCFA);  prestations intellectuelles (30 millions de 
FCFA);  travaux/construction (40 millions de FCFA).  Pour les montants inférieurs, une procédure de 
demande de cotation est possible, à condition que sa mise en œuvre respecte les principes de non-
discrimination par rapport à l'accès et au traitement des candidats.  La Direction nationale de contrôle 
des marchés publics exerce un contrôle aléatoire a posteriori des commandes impliquant des montants 
inférieurs aux seuils minimum;  en moyenne, un seul contrôle de ce genre par an est effectué pour le 
moment, en raison des ressources humaines limitées et de l'insuffisance d'informatisation.  

119. Les appels d'offres et les avis de préqualification doivent obligatoirement faire l'objet d'un 
avis d'appel à la concurrence publié, dans les mêmes termes, dans le journal des marchés publics et 
toute autre publication nationale et/ou internationale, selon un document modèle.  La publication dans 
la presse nationale et/ou internationale ne dispense pas de l'obligation de publier dans le journal des 
marchés publics;  toutefois, le medium qui ferait foi en cas de dates de parution différentes n'est pas 
encore défini.  Sont également acceptés la publication des avis et l'envoi des dossiers d'appel par des 
moyens électroniques;  sauf dispositions contraires dans l'avis d'appel, les soumissions peuvent aussi 
être communiquées à l'autorité contractante par voie électronique. 

120. Conformément aux dispositions communautaires, le cadre béninois prévoit l'attribution d'une 
préférence (n'excédant pas 15% du montant de l'offre) aux offres présentées par des candidats ayant 
leur résidence fiscale dans l'espace UEMOA.  Celle-ci ne peut être accordée que sous certaines 
conditions supplémentaires:  traçabilité d'au moins 30% de la valeur ajoutée au sein de l'UEMOA 
pour les biens fournis;  origine communautaire d'au moins 30% des intrants ou du personnel employés 
pour les travaux publics, bâtiments ou installations industrielles;  et, en cas de prestations de services, 
contribution des ressortissants de l'Union évaluée à plus de 50% de la valeur totale du service.  En 
outre, les sociétés et les groupements d'opérateurs doivent prouver la participation des ressortissants 
de l'UEMOA dans le capital social (plus de 50%) et/ou le contrôle des organes de direction (au moins 
50%).  Selon les autorités béninoises, aucune préférence de ce genre n'a été accordée à ce jour.  Par 
ailleurs, le Bénin n'a jamais appliqué de préférences nationales. 

v) Protection des droits de propriété intellectuelle  

121. Le Bénin, tout comme les autres pays de l'UEMOA, est membre de l'Organisation africaine de 
la propriété intellectuelle (OAPI) créée par l'Accord de Bangui (rapport commun, chapitre III 3) iv)).  

                                                      
127 Le recours à la procédure d'appel d'offres restreint n'est possible que si un nombre limité de 

fournisseurs ou prestataires compétents découle de la nature spécialisée des biens, travaux ou services.  Les 
marchés d'une grande complexité peuvent justifier un appel d'offres en deux étapes.  Dans tous les cas, faute 
d'un minimum de 3 plis à la date limite, le délai de soumission peut être prolongé de 15 jours calendaires.  
L'appel d'offres n'est valable que si, à l'issue du délai additionnel, l'autorité contractante a reçu au moins une 
soumission jugée recevable et conforme. 

128 La Direction nationale de contrôle doit veiller à ce que, sur l'année budgétaire, le montant additionné 
des marchés de gré-à-gré effectués par une autorité contractante ne dépasse pas 10% du montant total des 
marchés publics passés au Bénin.   
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L'Accord de Bangui révisé (1999) a été ratifié par les autorités béninoises le 6 novembre 2003.129  Cet 
accord est applicable comme loi nationale au Bénin et exécutoire de plein droit;  il n'y a pas 
d'instrument juridique national pour sa mise en application.  Le Bénin est également membre de la 
Convention instituant l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) depuis le 
9 mars 1975. 

122. Le Centre national de la propriété industrielle (CENAPI), une Direction spécialisée du 
Ministère du commerce, assure la fonction de Structure nationale de liaison (SNL) avec l'OAPI au 
Bénin.  Sa mission principale est de centraliser et transmettre à l'OAPI les demandes de brevets 
d'invention, de modèles d'utilité et de propriété (marques, dessins et noms commerciaux) provenant 
du territoire national.  En outre, le CENAPI tient un rôle de sensibilisation à l'importance de la 
propriété industrielle dont il suit l'évolution sur le plan international.  

123. La gestion des droits d'auteur et des droits voisins est du ressort du Bureau béninois du droit 
d'auteur (BUBEDRA), rattaché au Ministère de la culture.130  Le cadre réglementaire béninois 
reconnaît aux auteurs des attributs d'ordre patrimonial et moral;  les auteurs d'œuvres graphiques ou 
plastiques (et leurs héritiers) ont, nonobstant toute cession de l'œuvre originale, un droit inaliénable de 
participation au profit de toute vente de celle-ci aux enchères publiques ou par l'intermédiaire d'un 
commerçant.131  En cas d'infraction, le BUBEDRA peut entamer des poursuites judiciaires; les 
sanctions peuvent prendre la forme d'emprisonnement (de 3 mois à 2 ans) et/ou d'une amende (de 
500 000 à 10 millions de FCFA).132  Bien que la législation ne prévoit pas de mesures spécifiques 
applicables au cordon douanier, les services des douanes sont, en principe, habilités à agir ex officio 
dans les affaires d'atteinte au droit d'auteur (article 89).  Les fabricants et les importateurs de supports 
utilisés pour la reproduction d'œuvres littéraires ou artistiques sont tenus de payer une rémunération 
équitable, perçue et répartie par le BUBEDRA.  Des discussions entre le BUBEDRA et la Direction 
générale des douanes sont actuellement en cours, en vue d'établir un mécanisme de perception de cette 
rémunération au cordon douanier.  Le régime béninois ne stipule aucune distinction entre titulaires de 
droit d'auteur nationaux et étrangers. Toutefois, ces derniers doivent prouver leur paternité de l'oeuvre 
et leur appartenance à une société de gestion collective pour que le traitement national leur soit 
accordé.  

124. En 2008, le Bénin s'est doté d'une Commission nationale de lutte contre la piraterie des 
oeuvres littéraires et artistiques (CNLP) pour faire face à ce phénomène très répandu, notamment en 
ce qui concerne les oeuvres musicales et cinématographiques.133  La CNLP est un organe 
pluridisciplinaire d'appui technique auprès du BUBEDRA, chargé de mener des réflexions 
stratégiques et prospectives sur les moyens de lutte contre la piraterie;  un rôle d'information et de 
sensibilisation lui est également conféré.  Dès sa création, la CNLP s'est impliquée dans l'élaboration 
d'un cadre réglementaire portant création des brigades départementales de lutte contre la piraterie, 
ainsi que dans l'installation de ces structures dans tous les départements. 

                                                      
129 Loi n° 2003-19 du 22 octobre 2003 et son décret d'application n° 2003-452 du 6 novembre 2003. 
130 Décret n° 93-114 du 25 mai 1993, modifié par Décret n° 2007-115 du 9 mars 2007. 
131 Loi n° 2005-30 du 10 avril 2006. 
132 UNESCO (2009).  Le Bénin n'a pas de tribunaux spécialisés en matière de droit d'auteur et de 

propriété intellectuelle;  en général, les tribunaux compétents sont ceux de première instance.   
133 Décret n° 2008-578 du 20 octobre 2008. 



Bénin WT/TPR/S/236/BEN/Rev.1 
 Page 125 

 
 

 

IV. POLITIQUE ET PRATIQUE COMMERCIALES PAR SECTEUR 

1) INTRODUCTION   

125. Durant la période examinée, le besoin d'une stratégie cohérente dans la politique commerciale 
au Bénin s'est également ressenti au niveau sectoriel.  La production agricole a stagné, en partie en 
l'absence d'une politique de production claire et stable.  La pression démographique, de concert avec 
la stagnation de la production, a contribué à l'explosion des importations alimentaires.  La crise 
énergétique s'est aggravée du fait du manque d'investissements, et les délestages fréquents ont 
continué à conditionner l'activité économique;  l'essence est en grande partie importée 
frauduleusement du Nigéria voisin.  Le Bénin a traversé une crise des télécommunications et des 
services postaux sans précédent.  Par ailleurs, les primes d'assurance impayées ont atteint un tiers du 
chiffre d'affaires des compagnies d'assurance.  Par contraste, une stratégie à long terme de 
libéralisation et d'encouragement de l'investissement, notamment étranger, commence à porter ses 
fruits, surtout dans les domaines portuaires et de BTP.  

2) AGRICULTURE, ÉLEVAGE ET SYLVICULTURE 

i) Aperçu général  

126. Le Bénin comprend trois zones climatiques:  presque tout le nord du Bénin au delà du 10° N 
est une zone soudanienne semi-aride avec une température moyenne de 27,5°C, caractérisée par des 
pluies annuelles variant de 900 mm à 1 100 mm et un déficit pluviométrique relativement élevé.  Les 
principales activités économiques sont l'élevage, le coton - principale culture d'exportation du pays - 
et le karité;  les exploitations sont de 10 hectares en moyenne.  Le centre du Bénin (entre 7° et 10° N) 
est une zone de forêts et savanes humides, avec des fluctuations de température très marquées, en 
moyenne 27°C, et une pluviométrie moyenne de 1 200 mm par an.  Le sud du pays (entre 6°30 et 
7° N) est une zone subéquatoriale où la pluviométrie peut atteindre 1 500 mm par an; la température 
moyenne annuelle y est de 26,5°C et l'humidité relative de 75% en moyenne par an.134  La majorité 
des terres cultivées au centre et au sud est consacrée à la production de produits vivriers, notamment 
l'igname, le manioc, le maïs, les tomates, les ananas et les arachides, en plus du coton.  La population 
est fortement concentrée dans le sud (100 à 200 habitants par km² contre 15 à 30 habitants par km² 
dans le nord).  Les exploitations font 5 hectares en moyenne au sud. 

127. Une grande partie de la population béninoise vit en milieu rural, de l'agriculture ou de 
l'élevage.  Les produits agricoles représentent 80% des exportations du Bénin et contribuent pour 35% 
dans la formation de son PIB.  L'agriculture est encore principalement familiale, bien que d'importants 
changements semblent être en cours.  La terre et la main-d'oeuvre demeurent les deux plus importants  
facteurs de production agricoles.  L'introduction de nouvelles technologies (variétés améliorées, 
utilisation d'engrais minéraux) et des machines tarde en raison du manque de ressources financières, et 
la productivité agricole souffre de la vétusté des techniques de production utilisées.  Selon la FAO, la 
généralisation de l'utilisation de la traction animale permettrait au minimum de doubler les surfaces 
cultivées.  La FAO dénote également des pertes relativement importantes dues à l'absence 
d'infrastructures de stockage et de transformation, et à la déficience des chaînes du froid pour la 
conservation des produits périssables.  Tous ces facteurs renchérissent les coûts de transactions, et 
accentuent les fluctuations des cours des produits vivriers pendant l'année.  Le mauvais état des routes 
dans certaines zones du pays entrave l'acheminement des produits agricoles.  Par conséquent, une 

                                                      
134 Renseignements en ligne de la FAO, "La diversité biologique agricole au Bénin".  Adresse 

consultée:  http://www.fao.org/docrep/008/y5667f/y5667f0h.htm. 
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partie importante de la population, notamment en zones rurales, continue à vivre de l'agriculture de 
subsistance. 

128. Selon les statistiques de la FAO, la production des principales cultures semble avoir 
significativement diminué entre 2003 et 2007, à l'exception du maïs.  Les principaux produits en 
valeur, à savoir la fibre de coton, les ignames, le manioc et les arachides, ont tous enregistré des 
baisses de production en volume au cours de la période, et ce après des augmentations substantielles 
entre 2000 et 2003 (tableau IV.1).  Cependant, les productions de maïs, de haricots secs, de noix de 
cajou, de riz paddy et d'ananas ont augmenté substantiellement, témoignant d'une certaine 
diversification de la production agricole vers d'autres filières peut-être plus rentables.  

Tableau IV.1 
Productions vivrières et principales cultures, 2000-2007  
(Milliers de tonnes) 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Maïs 750,4 685,9 797,5 1 237,8 842,6 864,7 671,9 931,6 
Sorgho 155,2 165,3 182,6 203,5 163,8 169,2 156,3 117,3 
Millet 36,3 34,9 40,7 45,5 n.d. n.d. n.d. n.d. 
Riz (paddy) 49,2 54,9 63,2 76,3 64,7 78,3 71,0 73,0 
Manioc 2 350,2 2 703,4 3 154,9 3 951,9 2 955,0 2 861,4 2 524,2 2 284,1 
Igname 1 742,0 1 701,0 2 151,4 2 475,3 2 257,3 2 083,8 2 239,8 1 682,2 
Haricots 85,6 78,3 95,3 114,1 93,8 104,6 80,2 130,6 
Tomates 139,2 117,6 134,8 167,3 144,2 143,3 113,6 156,1 
Soja 4,3 3,5 4,7 5,6 n.d. n.d. n.d. n.d. 
Coton graine 339,9 393,0 376,7 484,8 235,0 190,0 124,0 148,0 
Arachide 121,1 125,3 130,0 164,7 151,7 140,3 99,4 114,5 
Ananas 70,5 57,1 98,2 105,9 110,8 121,2 80,1 135,9 
Tabac 0,7 0,6 8,8 0,9 n.d. n.d. n.d. n.d. 

n.d. Non disponible. 

Source: Adresse consultée:  http://faostat.fao.org/DesktopDefault.aspx?PageID=339&lang=fr&country=53. 

129. Les principaux produits agricoles exportés sont le coton, suivi de loin par les noix de cajou et 
le sucre qui se sont particulièrement développés au cours de cette période (tableau IV.2).    

Tableau IV.2 
Principales exportations agricoles, 2000 et 2007 
(Tonnes et milliers d'euros) 

2000 2007 
Produit Quantité 

(tonnes) 
Valeur (milliers  

d'euros) 

Produit Quantité 
(tonnes) 

Valeur (milliers  
d'euros) 

Fibre de coton 134 335 139 124 Fibre de coton 99 702 87 203 
Noix d'acajou 36 370 18 898 Noix de cajou 56 607 25 485 
Graines de coton 109 394 11 130 Cigarettes 1 575 16 596 
Huile de palme 12 600 7 055 Sucre brut  16 531 5 798 
Cigares 280 3 161 Huile de coton 9 005 5 628 
Cigarettes 250 2 714 Huile de palmiste 7 600 5 005 
Huile de palmiste 4 100 2 496 Tourteaux coton 41 100 2 703 
Tourteaux coton 19 716 2 082 Graines oléagineuses 3 569 1 672 
Huile de coton 1 466 943 Ananas 1 876 1 577 
Noix de karité 8 531 910 Farine de blé 3 450 929 
Déchets de coton 1 386 632 Tourteaux de soja 4 531 861 

Tableau IV.2 (à suivre) 
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2000 2007 
Produit Quantité 

(tonnes) 
Valeur (milliers  

d'euros) 

Produit Quantité 
(tonnes) 

Valeur (milliers  
d'euros) 

Viande de volaille 722 504 Gingembre 1 059 722 
Tourteaux palmiste 7 000 456 Palmistes 180 584 
Riz blanchi 2 000 333 Maïs 11 374 469 
Purée de tomates 445 297 Déchets de coton 298 427 
Graines oléagineuses, n.d.a. 724 250 Sorgho 1 235 417 
Fruits à coque n.d.a. 329 194 Coton cardé/peigné 492 357 
Palmistes 1 000 144 Abricots séchés 700 233 
Sucre raffiné 210 116 Prép. boeuf / veau  98 208 
Viande de dinde 133 87 Soja 580 188 

Source:  Renseignements en ligne de la FAO, "Trade".  Adresse consultée:  http://faostat.fao.org/site/342/default.aspx. 

130. Les volumes et valeurs d'importations alimentaires ont crû de manière exceptionnelle entre 
2004 et 2007-08 (tableau IV.3 et graphique IV.1).  Ainsi au cours de la période 2000-2007, les 
importations de riz ont été multipliées par vingt en volume, pour atteindre près de 240 millions 
d'euros.  Les importations d'huile de palme, deuxième produit d'importation en valeur, ont été 
multipliées par un facteur de 37 au cours de cette même période.  Le Bénin a également presque 
quintuplé ses volumes relativement élevés d'importation de viande de volaille.  Aucun de ces produits 
n'apparaît dans les statistiques officielles de ré-exportation, ce qui n'écarte pas la possibilité de leur ré-
exportation informelle. 
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Evolution des importations de produits alimentaires, 2000-2009
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Tableau IV.3 
Principales importations agricoles, 2000 et 2007 
(Tonnes et milliers d'euros) 

2000 2007 
Produit Quantité 

(tonnes) 
Valeur (milliers 

d'euros) 

Produit Quantité 
(tonnes) 

Valeur (milliers 
d'euros) 

Cigarettes 4 500 65 124 Riz blanchi 922 457 240 635 
Viande de volaille 33 030 22 296 Huile de palme 291 500 181 234 
Viande de dinde 22 867 15 603 Viande de volaille 45 936 45 280 
Riz blanchi 47 627 12 821 Viande de dinde 23 689 25 399 
Purée de tomates 10 276 8 086 Prép. alim., n.d.a. 7 111 16 301 
Prép. alim., n.d.a. 7 717 7 002 Purée de tomates 15 555 12 600 
Lait entier concentré sucré 5 111 6 147 Thé 8 648 8 842 
Sucre raffiné 18 438 5 409 Prép. de nourriture, farine  8 564 7 843 
Farine de blé 22 940 5 160 Pommes 13 952 7 813 
Pommes 4 960 3 808 Cigarettes 810 6 538 
Lait entier concentré non sucré 2 025 3 047 Sucre raffiné 28 027 6 430 
Huile de palme 7 808 2 927 Vin 5 697 6 381 
Boissons alcoolisées distillées 2 903 2 714 Margarine et graisses alim.  9 631 5 972 
Lait entier sec 1 022 2 486 Pâtes alimentaires 11 948 5 526 
Margarine et graisses alim. 2 954 2 435 Boissons non alcoolisées 7 172 5 322 
Huile de soja 3 300 2 171 Pâtisserie 2 885 5 042 
Malt d'orge 2 871 1 816 Farine de blé 15 487 4 761 
Blé 12 207 1 781 Produits à base de tabac, n.d.a. 1 188 4 454 
Vin 2 954 1 712 Boissons alcoolisées distillées 1 422 4 274 
Pâtes alimentaires 3 892 1 642 Brisures de riz 17 111 4 246 

Source:  Renseignements en ligne de la FAO, "Trade".  Adresse consultée:  http://faostat.fao.org/site/342/default.aspx. 

ii) Politique agricole 

131. La politique agricole revêt une importance primordiale pour le Bénin qui fait face au défi 
d'assurer la sécurité alimentaire et nutritionnelle d'une population en expansion rapide (3,3 % par an).  
Selon la FAO, environ 1,6 millions d'habitants, soit 19% de la population, sont sous-alimentés, une 
proportion supérieure à la moyenne de l'Afrique de l'ouest.135   

132. Au cours des vingt dernières années, l'État s'est largement désengagé des fonctions de 
production, de commercialisation, et d'approvisionnement en intrants agricoles.  Le Ministère de 
l'agriculture, de l'élevage et de la pêche (MAEP) avait essentiellement une mission d'orientation, de 
contrôle réglementaire et technique, mais manquait de moyens financiers.  La productivité agricole est 
restée basse, ayant pâti de l'absence de soutien et d'encadrement des producteurs, d'où la faiblesse de 
la production. 

133. Pendant cette période, d'importants investissements privés ont été réalisés dans la production 
agricole, notamment d'exportation. Une étude du MAEP, publiée en août 2006, avait noté que la 
réglementation foncière actuelle fait coexister un régime foncier de droit moderne et un régime de 
droit coutumier.  Selon l'étude, cette réglementation ne protègerait pas les populations rurales.136  En 

                                                      
135 Renseignements en ligne de la FAO, "Indicateurs de sécurité alimentaire:  Bénin".  Adresse 

consultée: http://www.fao.org/fileadmin/templates/ess/documents/food_security_statistics/monitoring_ 
progress_by_country_2003-2005/Benin_f.pdf. 

136 MAEP (2006);  voir aussi Gletton-Quenum, M. (2009). 
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octobre 2007, une nouvelle Loi sur le régime foncier rural en République du Bénin a été promulguée.  
Elle stipule notamment que l'acquisition d'une terre rurale dont la superficie est supérieure à deux 
hectares doit être faite à des fins de mise en valeur agricole, halieutique, pastorale, ou d'une manière 
générale d'un projet d'intérêt général.137  La loi stipule également que les propriétaires de terres rurales 
et les collectivités territoriales ont l'obligation de les mettre en valeur.  En octobre 2009, le Syndicat 
national des paysans du Bénin a déclaré dans un communiqué de presse que depuis plusieurs mois des 
investisseurs privés nationaux et étrangers achètent ou louent d'immenses superficies de terres 
agricoles dans le pays, menaçant ainsi la survie de millions de petits agriculteurs;  ce syndicat a 
notamment réclamé la prise de décrets d'application de cette loi  pour en assurer la mise en oeuvre.138  

134. En 2008, face à la crise alimentaire, le gouvernement prit des mesures pour enrayer le déclin 
de la production vivrière, notamment en fournissant des semences et de l'engrais aux producteurs de 
maïs et de riz à des prix subventionnés (voir ci-dessous).  Le gouvernement annonça en juillet 2009 
son ambition de mobiliser plus de 1 800 milliards de FCFA pour un plan stratégique de relance du 
secteur agricole durant la période 2009-15, soit 285 milliards de FCFA (435 millions d'euros) par an.  
Environ un quart du financement proviendrait de l'État, 35% des partenaires techniques et financiers, 
et le reste du secteur privé.  L'objectif annoncé est de faire du Bénin "une puissance agricole 
dynamique à l'horizon 2015, compétitive, respectueuse de l'environnement, créatrice de richesse et 
répondant aux besoins de développement économique et social de la population".139    

135. La crise alimentaire de mi-2008 a mis en valeur le rôle de la petite agriculture et des 
organisations paysannes dans la sécurité alimentaire.  En effet, étant données les faibles ressources 
financières dont disposent la plupart des petits paysans, l'accroissement de la production est largement 
conditionné par l'encadrement qui leur est apporté, notamment:  en matière de l'aménagement des 
terres, la fourniture et le financement des intrants et des équipements, et de l'assurance des débouchés 
pour l'écoulement de leur production.    

136. L'Office national de soutien des revenus agricoles (ONS)140 a pour mission d'œuvrer à la 
sécurisation et à l'amélioration des revenus des producteurs.  C'est une structure étatique née de l'ex-
Fonds de stabilisation et de soutien des prix des produits agricoles, dont la mission était de soutenir et 
de garantir aux producteurs de coton graine un prix rémunérateur et incitatif.  En 2006, pour permettre 
aux autres filières agricoles de bénéficier des effets d'entraînement du coton, et pour favoriser la 
diversification effective des productions agricoles d'exportation, il a été rajouté à la mission initiale de 
l'ONS celle de la promotion de toutes les filières agricoles autres que le coton.  L'ONS suit l'évolution 
des coûts de production agricole et fournit les éléments nécessaires à la fixation du prix d'achat de 
coton graine en concertation avec l'interprofession.  Son Rapport d'activité 2009 fait état d'un certain 
nombre de dysfonctionnements importants dans la filière coton, y compris à la SONAPRA (une autre 
instance de promotion des filières agricoles – voir ci-dessous), et souligne l'absence de moyens 
financiers qui limite les actions en faveur du secteur agricole.141   

137. En 2008 ont démarré les activités du Projet d'appui à la sécurisation des revenus des 
exploitants agricoles (PASREA), projet sous la tutelle de l'ONS.  Des avancées ont également eu lieu 
dans le projet d'Assurance mutuelle agricole du Bénin (AMAB), dont le contrat a été attribué par une 

                                                      
137 Loi 2007-03.  Adresse consultée:  http://faolex.fao.org/docs/pdf/ben80722.pdf. 
138 Renseignements en ligne de Synergie paysanne.  Adresse consultée:  http://synergiepaysanne. 

over-blog.com/. 
139 APAnews.net, "Le Bénin veut mobiliser 1 809 milliards de francs CFA pour la relance de son 

secteur agricole de 2009 à 2015" du 18 juillet 2009.  Adresse consultée:  http://www.apanews.net. 
140 Renseignements en ligne de l'ONS.  Adresse consultée:  http://www.onsmaep.bj/index.php. 
141 ONS (2009). 
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procédure de gré-à-gré à un cabinet sénégalais (ACAF).  Un autre projet soutenu par l'ONS est celui 
du Fonds national de développement agricole (FNDA), qui devrait faciliter le financement du secteur, 
et contribuer notamment à résoudre les problèmes tels que les coûts élevés des capitaux par rapport à 
la rentabilité interne du secteur, l'éloignement des services financiers des bénéficiaires, les formalités 
d'accès au crédit trop contraignantes, etc.    

138. Afin d'assurer une sécurité alimentaire en minimisant les risques de pénuries de produits 
vivriers, l'Office national d'appui à la sécurité alimentaire (ONASA), créé en 1992, gère des stocks de 
sécurité de certains produits vivriers, tels que le maïs, l'igname et le manioc, mais pas le riz.  L'achat 
de produits par l'ONASA se fait par publication par radio d'un avis de collecte qui précise les 
conditions de participation, les caractéristiques du produit, les lieux de livraison et le prix d'achat.  En 
cas de déficit grave et de rupture d'approvisionnement, l'ONASA écoule ses stocks sur les marchés 
des régions souffrant de pénurie, à des prix subventionnés.    

139. Depuis plusieurs années, certaines institutions encouragent la production agricole 
respectueuse des critères de production "biologique".  Le projet Songhai promeut l'agriculture durable 
depuis 1985.142  L'Organisation béninoise pour la promotion de l'agriculture biologique (OBEPAB) 
existe depuis 1997.  Elle œuvre pour un développement durable en mettant l'accent sur la valorisation 
des ressources locales et le développement de systèmes de production agricole durable, la 
préservation de la santé des producteurs et des consommateurs et la sauvegarde de l'environnement.143  
L'OBEPAB promeut des systèmes de productions dépourvus de produits chimiques de synthèse pour 
la fertilisation des sols et la protection des cultures.144  La production biologique et le commerce 
équitable constituent des opportunités pour augmenter les revenus paysans, du fait des prix élevés que 
les consommateurs sont disposés à payer,  tout en ayant également un effet positif sur 
l'environnement, notamment la qualité et la fertilité des sols.145  Sur le plan international, l'OBEPAB 
est membre de la Fédération internationale des mouvements d'agriculture biologique (IFOAM).  
L'OBEPAB collabore principalement avec KIT/NIPS et Agro Eco Consultancy, le Centre de 
recherches pour le développement international, et avec Ecocert.  Cependant, les superficies cultivées 
en "bio" demeurent très limitées; par exemple dans le cas du coton, elles représenteraient moins de 
0,2% de la production totale.    

140. Le principal instrument de la politique commerciale pour le secteur reste le tarif extérieur 
commun (TEC) de l'UEMOA, qui est appliqué sur une base NPF. Son taux moyen est de 14,6% pour 
les produits agricoles, définition OMC (rapport commun, chapitre III 2) et tableau III.1);  mais les 
productions agro-alimentaires locales sont généralement protégées de la concurrence des importations 
par le taux le plus élevé du TEC, soit 20%.  L'instauration d'une nouvelle bande tarifaire sur les 
importations NPF au taux de 35% par les membres de la CEDEAO est à l'étude (rapport commun, 
chapitre IV).   

141. Les dispositions de l'UEMOA et de la CEDEAO garantissent en principe la libre circulation 
des produits originaires, en franchise totale de droits et taxes de douane.  À cet égard, les exportateurs 

                                                      
142 Renseignements en ligne de Songhai.  Adresse consultée: www.songhai.org. 
143 Renseignements en ligne de l'OBEPAB.  Adresse consultée:  http://www.obepab.bj/. 
144 Selon son site Internet, les cultures du coton conventionnelles utilisent 25% de l'ensemble des 

pesticides vendus dans le monde, pour seulement 2,5% de la surface agricole mondiale.  Les pesticides utilisés 
dans la production de coton conventionnel, notamment l'Endosulfan, sont très toxiques et dangereux pour 
l'homme, le bétail et l'environnement en général et ont causé dans le passé de grands dommages au Bénin. 

145 Les principaux partenaires de OBEPAB sur le plan national sont:  l'Ambassade des Pays-Bas au 
Bénin, le Centre béninois du développement durable, l'Institut national des recherches agricoles du Bénin 
(INRAB), l'IITA–Bénin;  la SONAPRA;  et l'Université d'Abomey-Calavi.   
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béninois se plaignent des prohibitions à l'importation qui empêchent la circulation d'une large gamme 
de leurs produits alimentaires au sein de la CEDEAO.  Au sein de l'UEMOA, le Bénin participe 
pleinement aux programmes commerciaux de facilitation des transports et de transit routiers, ainsi 
qu'aux projets de guichet unique, de postes de contrôle juxtaposés (à cheval sur la frontière de deux 
États membres) et regroupant tous les services de police et des douanes (rapport commun, 
chapitre III 2));  ces initiatives ont pour but l'élimination des barrières formelles ou informelles aux 
échanges de produits originaires de l'UEMOA, y compris surtout les produits issus de l'agriculture, de 
l'élevage, de la sylviculture et de la pêche. 

iii) Politiques par filière 

a) Filière coton 

142. La production annuelle de coton graine est d'environ 160 000 tonnes (tableau IV.4).  Le coton 
graine est produit par les agriculteurs, puis revendu aux entreprises d'égrenage qui les transforment en 
coton fibre, avec comme autres sous-produits les tourteaux et l'huile de coton, dont les exportations se 
sont fortement développées (tableau IV.2).  Après s'être hissé parmi les 20 premiers producteurs 
mondiaux de fibre de coton, le Bénin a connu une nette diminution de la production et des 
exportations entre 2004-05 et 2005-06 (tableau IV.4).  La filière coton n'est pas parvenue ensuite à 
restaurer les niveaux de production, qui se situaient en 2009-10 à moins du tiers de la capacité 
d'égrenage installée (620 mille tonnes). De même, la production de coton fibre en 2009-10 se situait à 
moins de la moitié des niveaux de production observés en 2004-05.  Le secteur enregistre depuis 
plusieurs années des pertes importantes, chiffrées à 11 milliards de FCFA en 2009 (17 millions 
d'euros). 

Tableau IV.4 
Indicateurs portant sur le coton, 1999-2010   
(Milliers de tonnes sauf indiqué) 

 1999-00 2000-01 2003-04 2004-05 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 2009-10 

Coton graine:         
Récolte  363,2 337,4 332,7 427,2 190,9 240,6 268,6 210,7 158,7 
Fibres de coton        
Production 156,2 145,1 143,0 164,4 81,8 103,1 114,6 91,1 68,2 
Exportations  n.d. n.d. 153,9 126,8 161,1 n.d. n.d. n.d. n.d. 
Exportations 
(milliards de FCFA) 

n.d. n.d. 101,2 107,7 88,5 n.d. n.d. n.d. n.d. 

n.d. Non disponible. 

Source:  Société nationale pour la promotion agricole (2002), Rapport Annuel 2001-2002. 

143. En 2006, afin de relancer la filière coton, son cadre institutionnel a été transformé.  Le Bénin 
avait déjà en 1988 reformé la filière coton, notamment au moyen de la privatisation partielle de la 
commercialisation du coton graine et de l'ouverture du marché de la distribution des intrants au 
secteur privé.  Cependant, après le transfert de la commercialisation du coton graine aux organisations 
paysannes, ces dernières se sont multipliées au point de perdre complètement leur représentativité.  
C'est dans ce contexte qu'ont été signés le 18 mai 2006 les Décrets n° 2006-232, 2006-233 et  
2006-34 portant un nouveau cadre institutionnel regroupant les égreneurs, les importateurs et 
distributeurs d'intrants et les producteurs de la filière. 

144. Des conseils communaux des producteurs de coton ont été mis en place en 2006, en tant que 
cadre de concertation pour l'ensemble des producteurs représentés par leurs organisations respectives.  
Ensuite des Conseils départementaux des producteurs de coton (CDPC) ont été mis en place, ainsi 
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qu'une assemblée générale constitutive du Conseil national des producteurs de coton (CNPC).  Les 
anciennes structures, à savoir la Fédération des unions de producteurs (FUPRO-Bénin), l'Association 
professionnelle des égreneurs du Bénin (APEB) et le Groupement professionnel des distributeurs 
d'intrants agricoles (GPDIA), ont été remplacées respectivement par le CNPC, le conseil national des 
egreneurs de coton (CNEC) et le Conseil national des importateurs et distributeurs d'intrants coton 
(CNIDIC). 

145. L'Association interprofessionnelle du coton (AIC)146 est désormais l'organisme de concertation 
entre les familles professionnelles de la filière coton.  L'AIC élabore les accords interprofessionnels, 
en assure le suivi et organise la négociation du prix du coton graine.  Elle assure également la 
formation et l'encadrement des producteurs, effectue des recherches sur le coton, assure la production 
et distribution de semences, et effectue la collecte des statistiques cotonnières.  Ses ressources 
proviennent du prélèvement effectué sur le prix payé par l'égreneur aux réseaux de producteurs de 
coton graine (20 FCFA en 2009-10). L'AIC est administrée par un Conseil d'administration 
comprenant 23 membres désignés par l'Assemblée générale et répartis comme suit:  CNPC:  
13 membres;  CNEC:  5 membres;  CNIDIC:  5 membres. 

146. L'État réglemente les conditions d'accès aux professions de fabricant, d'importateur et de 
distributeur d'intrants chimiques, et arrête la liste des différents types d'intrants chimiques coton et les 
spécialités commerciales phytosanitaires susceptibles d'être mises sur le marché.  La Commission 
intrants coton (CIC), qui regroupe le CNIDIC et les autres acteurs de la filière, détermine et négocie 
avec les importateurs et distributeurs les prix de cession des intrants, qui sont ensuite homologués.  
Les intrants sont achetés à crédit par les producteurs, à un prix généralement inférieur au prix 
d'importation.  Les demandes de subvention des producteurs sont présentées par l'AIC au 
gouvernement qui les approuve en Conseil des ministres.  Pour la période 2009-10, des dépenses 
d'environ 26 milliards de FCFA d'intrants ont été acceptées par le gouvernement, moyennant une 
subvention de 12 milliards de FCFA (17,5 millions d'euros)147;  la valeur de la production a été de 
34 milliards de FCFA. 

147. La déréglementation du secteur depuis la campagne 2003-04 s'est traduite par la levée 
formelle de l'exclusivité d'achat de la Société nationale pour la promotion agricole (SONAPRA) sur le 
coton graine.  L'outil industriel de cette dernière a été transféré à une nouvelle entité, la SODECO, et 
la SONAPRA a comme fonction la promotion des filières agricoles.  Actuellement, il existe une 
vingtaine d'usines privées en activité.  Les prix du coton graine sont négociés entre les producteurs et 
les égreneurs, avec l'aide de l'AIC, puis approuvés par le Conseil des ministres.  Une fois approuvés, 
ils deviennent les prix de référence obligatoires pour toutes les transactions.  Si le prix baisse sur le 
marché mondial, la perte est supportée par les usines d'égrenage. 

b) Autres productions agricoles exportées 

Anacardes  

148. La noix de cajou est devenue la deuxième source de recettes d'exportation de marchandises.  
Avec 3% de la production, le Bénin serait le 5ème producteur mondial d'anacarde, après l'Inde, le 
Brésil, le Mozambique, et la Tanzanie.  Les grandes plantations domaniales représentent aujourd'hui 
20% des surfaces plantées en anacarde, tandis que la majorité des plantations serait aux mains de 
paysans qui cultivent individuellement l'anacardier à petite échelle.  Presque toute la production serait 
                                                      

146 Renseignements en ligne de l'AIC.  Adresse consultée:  http://www.aicbenin.org/. 
147 AIC Infos, Bulletin mensuel d'information et de communication de la filière coton au Bénin. Adresse 

consultée: http://www.inter-reseaux.org/IMG/pdf_AIC-Infos_40.pdf. 
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exportée à l'état de noix brutes non décortiquées, essentiellement vers l'Inde.  Le gouvernement tente 
d'encourager la transformation locale du produit.    

149. Depuis 2000, les prix d'achat au producteur de l'anacarde et du Karité, ainsi que les prix des 
intrants qui sont utilisés dans leur production, sont négociés au sein de la Commission des facteurs de 
production et de commercialisation des produits agricoles, sous l'égide du Ministère en charge du 
commerce qui en assure le secrétariat.  Cette commission réunit les différents ministères concernés, 
les organisations professionnelles et la société civile représentée par la Chambre d'agriculture, la 
Chambre de commerce et l'Association des importateurs distributeurs d'intrants agricoles.  Cette 
commission fixe le prix plancher de ces différents produits pour la campagne suivante (tableau IV.5).  
Le prix plancher est un prix en-dessous duquel le produit est interdit de vente. Il permet d'assurer un 
prix minimum garanti aux producteurs.  Les Directions départementales du commerce sont instruites 
pour faire des contrôles à cet effet.  Grâce à leur qualité supérieure, les noix de cajou brutes d'origine 
béninoise se négocieraient avec une prime de 30% sur d'autres noix.   

Tableau IV.5  
Prix indicatifs d'achat au producteur fixés par la Commission des facteurs de production, 1997-2010  
(Franc CFA/kg) 

Produit 1997 1999-00 2000-01 2004-05 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 2009-10 

Coton 200 185 220 200 185 175 180 210 210 
Régime de palme 24 30 20 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 
Noix de cajou 115 190 225 175 200 200 200 175 175 
Arachide en coque 120 125 125 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 
Karité 120 55 55 40 40 40 40 60 60 

n.d. Non disponible. 

a Prix en FCFA par lb – (index A (M 1-3/32"), Cotton Outlook Liverpool). 
b Prix en FCFA par tonne – (Malaysia, North West European Ports). 

Source:  Autorités béninoises. 

150. Les négociants en noix de cajou disposeraient d'un quasi-monopsone sur les achats auprès des 
producteurs, et sont parfois en mesure d'empêcher l'approvisionnement des usines de transformation à 
des prix rentables.  Pour encourager le développement d'un marché d'exportation concurrentiel et 
équitable, le Gouvernement et les acteurs tentent depuis quelques années la mise en place de "ventes 
groupées" où les producteurs pourront se rassembler et vendre les produits après contrôle, inspection 
des services compétents. Ce système a pour avantages de préserver la qualité des noix béninoises en 
évitant le mélange avec des noix étrangères. Il donne par ailleurs un pouvoir de négociation accru aux 
producteurs du fait qu'ils sont rassemblés.  

Karité 

151. La quantité de noix de karité récoltée au Bénin est estimée à 85 000 tonnes, principalement 
dans le nord où l'arbre pousse à l'état sauvage.  C'est également la principale zone de production du 
beurre de karité, fabriqué essentiellement de façon artisanale.  Le karité est exporté principalement 
sous forme de noix.  Les exportations de noix de karité ont atteint 16 700 tonnes en 2007.  Elles se 
font surtout vers la France, les Pays-Bas, le Royaume-Uni et le Danemark, ainsi que vers le Togo et le 
Sénégal.  Le Bénin importe aussi des amandes du Nigeria et du beurre de certains pays de la sous-
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région, notamment de la Côte d'Ivoire et du Burkina Faso.  Deux industries cosmétiques béninoises 
utilisent le beurre de karité produit localement comme intrant:  Natura148 et Biocos. 

Ananas  

152. L'ananas représente une part significative de la production agricole, dont une part est 
transformée localement en jus et en produits séchés.  Selon le tableau IV.1, la production a augmenté 
substantiellement depuis 2004.  Selon la FAO (tableau IV.2), les exportations ne se montaient en 2007 
qu'à 1 876 tonnes, soit une part très faible de la quantité produite; selon la profession, les exportations 
ont été limitées par l'absence de certification aux normes internationales.  Afin d'améliorer 
l'organisation de la filière, l'ADEx (chapitre II) a commandité en décembre 2007 une étude sur 
l'élaboration du Programme national de développement de la filière (PNDFA), programme intégré 
comprenant entre autres les composantes production, transformation certification et 
commercialisation.  Selon les autorités, ce programme est en cours d'exécution conjointement par les 
ministères chargés de l'agriculture, de l'industrie et du commerce. 

153. Un nombre croissant d'organisations productrices d'ananas au Bénin se sont tournées vers 
l'exportation d'ananas "biologique" et "équitable", selon la certification biologique (Ecocert) et 
équitable (Fairtrade Labelling Organisation).  Leur but est de promouvoir une production durable 
d'ananas frais, de jus, et d'ananas séché, à la fois pour le marché local et sous-régional ainsi que pour 
l'exportation.149  Deux variétés (pain de sucre et cayenne lisse) y sont essentiellement cultivées, 
principalement au sud dans les départements de l'Atlantique.  Les producteurs sont formés et équipés 
par les organisations non-gouvernementales (ONG) telles que Claro, Manor et Coop (Suisse), 
Solidarmonde (France), Oxfam-Belgique.  La qualité des produits transformés satisfait le marché à la 
fois national et international, et les employés bénéficient de meilleures conditions de travail.  L'accès 
aux financements nécessaires à la production est facilité grâce à la participation des ONG.  Les agents 
des Centres communaux et régionaux de promotion agricole (CeCPA et CeRPA) sont associés à ces 
efforts, de même que les instituts de recherche nationaux et étrangers (INRAB, IITA150).    

c) Filière bétail et sous-produits  

154. La filière du bétail est importante au Bénin;  elle représente environ 6% du PIB.  Les 
principales espèces sont bovines (environ 1,9 million de têtes), caprines (1,5 million), ovines, porcines 
et de volailles.  Plusieurs systèmes de production co-existent, y compris la transhumance, les 
exploitations pastorales, et les élevages modernes aux abords des grandes villes.  Selon les autorités, 
les élevages modernes, qui se sont développés en zone périurbaine pour la production d'œufs de table 
et de poulet de chair, subissent de plein fouet la concurrence des importations de volailles congelées et 
d'œufs. 

155. Les autorités ont indiqué que le Bénin est à la recherche d'investissements privés pour 
moderniser la production animale.  Pour rentabiliser ces investissements, le gouvernement a déclaré 
son intention de renforcer l'encadrement technique des producteurs, notamment l'inspection 
vétérinaire et le suivi sanitaire, et l'introduction des programmes de lutte contre les épizooties, tout en 
aménageant de nouveaux points d'eau.  La persistance de certaines épizooties et les risques 
d'émergence de nouvelles nécessitent une surveillance épidémiologique permanente pour laquelle les 

                                                      
148 Renseignements en ligne de Natura Pharma.  Adresse consultée:  http://www.world-naturapharma. 

com/fr/index.html. 
149 Helvetas (2006). 
150 Renseignements en ligne de IITA.  Adresse consultée:  http://www.iita.org/. 
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dispositions restent encore marginales.  Le Bénin a éliminé les foyers locaux de l'influenza aviaire 
(virus H5N1) en décembre 2007.  

156. Plusieurs mesures et programmes ont été mis en place depuis 2004 pour développer la filière 
bétail/viande.  En effet, la libéralisation de la profession vétérinaire devrait favoriser l'accès aux soins 
vétérinaires.  D'autres actions visent la modernisation des systèmes de production animale et portent 
notamment sur:  i) le renforcement du suivi sanitaire et la lutte contre les épizooties;  ii) l'amélioration 
des performances des races locales, l'élevage de races laitières exotiques et le renforcement de 
l'intégration "agriculture-élevage";  iii) le développement des cultures fourragères et aliments de 
bétail;  iv) l'aménagement des points d'eau;  v) et la création des marchés à bétail.  Les principaux 
programmes sont: le Programme d'appui au développement de l'aviculture moderne (PADAM), de 
1,17 milliard de FCFA (environ 1,8 millions d'euros) pour 2006-09;  le Projet d'appui au 
développement de l'élevage (PADEL), de 0,625 milliard de FCFA pour 2007-08;  le Projet de mise 
aux normes de qualité de l'OIE des services vétérinaires dont le démarrage est prévu pour 2010 
(20 millions d'euros);  et le Projet d'appui aux filières lait et viande (PAFILAV), de 1,6 milliards de 
FCFA, qui a démarré en janvier 2010. 

157. Le Bénin importe de très larges quantités de viandes et d'abats comestibles compte tenu de la 
taille de sa population (116 248 tonnes de volailles en 2009).  Plus de 90% des importations seraient 
de réexportation informelle.  Ce commerce informel suggère que des débouchés potentiels importants 
existent pour les produits de la filière bétail/viande dans la sous-région.    

158. Dans le sous-secteur de l'élevage, le taux de droit de douane NPF maximal de 20% s'applique 
sur les produits finis et le taux de 5% sur les intrants (rapport commun, chapitre III). 

d) Production halieutique 

159. Le gouvernement a annoncé lors du dernier EPC l'objectif de développer de manière durable 
la pêche artisanale, notamment la pisciculture sur les plans d'eaux.  Une augmentation de la 
consommation, actuellement estimée à 72 700 tonnes par an151, contribuerait en effet à diminuer les 
carences en fer et en iode qui constituent des problèmes majeurs pour la population.  Des 
investissements importants dans le sous-secteur sont nécessaires pour cela.  La principale mesure 
commerciale dans le secteur des pêches a été les restrictions à l'exportation de crevettes du Bénin vers 
l'Union européenne pour des motifs SPS.   

160. Le réseau hydrographique comprend 3 048 km de cours d'eau et plus de 333 km2 de lacs et 
lagunes localisés au sud du pays.  La pêche maritime industrielle dans la zone économique exclusive 
est pratiquée par une dizaine de chalutiers (environ 700 tonnes par an).  Elle est limitée par la 
faiblesse des remontées d'eaux profondes froides et l'étroitesse du plateau continental.  La pêche 
maritime artisanale (environ 10 000 tonnes par an) est pratiquée en mer par environ 10 000 pêcheurs 
et mareyeurs au moyen de pirogues.  L'essentiel de la pêche se fait en eaux intérieures, et occuperait 
plus de 300 000 personnes dans les principaux fleuves et complexes lagunaires du pays.  La 
pisciculture se pratique également.  La production halieutique totale est actuellement estimée à 
40 000 tonnes par an et comprend du poisson, des crabes et des crevettes.    

161. Selon les statistiques obtenues de la FAO, cinq sociétés importatrices débarquent au Bénin 
environ 45 000 tonnes de poisson congelé annuellement, à dominance chinchards, sardinelles et 
maquereaux.  Du crabe et du poisson frais et fumé sont exportés de manière informelle vers les pays 
voisins.  Les exportations de crevettes vers l'Union européenne ont connu des difficultés.  En effet, 
pour des raisons sanitaires, le Bénin a été amené à suspendre ses exportations de produits de pêche, 
                                                      

151 FAO (2008). 
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dont les crevettes, vers l'UE dès juillet 2003.  Des mesures ont été prises pour faciliter la reprise des 
exportations dès le 1er février 2005.  Cependant, les marchés perdus restent difficiles à reconquérir et 
la filière des crevettes plus précisément ne se serait pas complètement remise de cette crise.   

e) Filière sucre 

162. Contrairement à la plupart des autres pays de la sous-région, le Bénin ne semble pas appliquer 
de restrictions particulières aux importations de sucre, hormis le TEC (20%) et les autres taxes de 
porte.  En juin 2005, 6 000 tonnes de sucre béninois ont été exportées vers le Portugal.  Il s'agissait de 
la première expédition de sucre du Bénin, produit par la nouvelle société Sucrière Complant du Bénin 
(SUCOBE), installée à Savè (à environ 300 km de Cotonou);  cette société est issue de l'ancienne 
Société sucrière de Savè (société d'État).  L'usine, qui a débuté ses opérations en 2003, disposerait de 
315 hectares de plantations et emploierait près de 3 500 personnes.  La société mère Complant est une 
entreprise chinoise qui a déjà créé une soixantaine de sucreries dans d'autres pays africains.  Cet 
investissement direct étranger a bénéficié de plusieurs exonérations d'impôt, notamment au titre du 
Code des investissements (chapitre II 4)).152  Le sucre produit par la SUCOBE répond aux normes 
européennes de qualité, et bénéficie à l'exportation dans l'Union européenne du prix plancher 
européen garanti, considérablement supérieur au prix du marché mondial.   

f) Sylviculture et produits du bois 

163. Le Secrétariat n'a pas reçu d'information de la part des autorités concernant ce secteur.  Bien 
que les forêts occupent une superficie d'environ 6 millions d'hectares, soit plus de la moitié des terres 
disponibles, le secteur du bois commercial n'est pas particulièrement développé; on estime à 
20 000 hectares les exploitations de teck, et à 400 000 hectares celles de palmeraies et de cocoteraies.  
Les aires protégées (p. ex. parcs nationaux) occuperaient 2,7 millions d'hectares supplémentaires, soit 
près de 24% des terres du Bénin. Actuellement, une large part des superficies boisées est destinée au 
bois de feu, et fournit environ deux tiers de l'énergie consommée dans le pays.  Cette situation ainsi 
que l'implantation d'habitations dans les zones forestières, la transhumance du bétail et les 
défrichements agricoles accélèrent le processus de déforestation:  en 1980 la superficie boisée 
représentait 7,8 millions d'hectares, contre 6,9 millions en 1990 et 6,5 millions en 1995.    

164. Depuis les années 80, l'Office national du bois (ONAB) entreprend des campagnes de 
reboisement, à hauteur de 36 000 tonnes de bois de feu par an mais qui ne compensent pas la demande 
annuelle, qui est estimée à 3 millions de tonnes.  Le bilan de l'offre et de la demande de "bois-énergie" 
fait apparaître un déficit;  à moyen terme, l'offre forestière pourrait ne plus couvrir les besoins des 
ménages.  L'ONAB dispose également d'une petite et vétuste unité de production de teck, qui vend 
des grumes, des sciages, des perches, des fagots et des meubles, y compris à l'exportation.153  Les 
exportations de bois de teck non transformé sont prohibées.  L'ONAB nécessiterait des 
investissements conséquents pour sa réhabilitation.  Le gouvernement, dans le cadre de son 
programme de redressement du secteur des entreprises publiques, a décidé en 1998 de restructurer 
l'ONAB en procédant à la privatisation de sa branche industrielle, filialisée sous la raison sociale 
"Industrie du bois du Bénin" qui regroupe les activités d'exploitation forestière dans les teckeraies, de 
transformation localisée dans la scierie, et de commercialisation des produits transformés.  En 
mai 2009, les 559 travailleurs de l'ONAB ont dénoncé le manque de progrès dans le processus de 

                                                      
152 Décret n° 2003-477 du 1er

 
décembre 2003 énumérant les impôts dont est exonérée la SUCOBE.  

Adresse consultée:  http://www.cour-constitutionnelle-benin.org/doss_decisions/08127.pdf. 
153 Arrêté interministériel n° 008/MCAT/NDR/DC/DCE/SRE du 29 janvier 1997, portant modalités 

d'exportation de bois transformés de teck et d'autres essences forestières. 
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privatisation annoncé de l'entreprise.  Fin 2009, une entreprise privée aurait racheté 65% des parts de 
l'ONAB. 

3) MINES, ÉNERGIE ET EAU 

165. L'amélioration de l'offre énergétique constitue un défi majeur pour le Bénin, et conditionnera 
en partie son développement industriel.  Actuellement, le Bénin est dépendant à plus de 98% des 
importations pour ses besoins en produits pétroliers et en électricité.  Une stratégie de valorisation des 
ressources énergétiques locales et un plan d'actions pour les énergies renouvelables ont été mis en 
place en 2006, tandis que le pays se dotait d'un nouveau code pétrolier, d'un nouveau code minier, et 
d'un nouveau code pour l'électricité.  La stratégie tarde à se concrétiser, tandis que le pays souffre de 
graves pénuries énergétiques. 

i) Produits pétroliers et gaziers 

166. Le sous-sol du bassin côtier béninois recèle plusieurs gisements pétroliers potentiels, et des 
projets d'exploration sont en cours. Actuellement, l'intégralité des hydrocarbures sont importés, 
notamment l'essence et le gasoil.  Ces derniers représentaient environ 16,4% de la valeur totale des 
importations en 2009 (tableau AI.1).  

a) Réglementation de la production et du commerce d'hydrocarbures 

167. Adopté le 14 juillet 2006154, le nouveau Code pétrolier définit le régime juridique et fiscal des 
activités de prospection, de recherche, d'exploitation, de raffinage, de transport et de 
commercialisation des hydrocarbures sur le territoire national.  L'État conserve la propriété exclusive 
sur toutes les ressources en hydrocarbures liquides et gazeux du Bénin.  Le Code prévoit des 
autorisations:  de prospection, d'une validité de deux ans renouvelable un an; de recherche, qui doit 
débuter dans les trois mois après l'octroi de l'autorisation, et dont les périodes de validité cumulées 
sont de neuf ans maximum;  et d'exploitation, attribuées pour une période de 25 ans minimum et 
35 ans maximum.  Le permis d'exploitation confère à son titulaire le droit exclusif de prospection, de 
recherche et d'exploitation des hydrocarbures liquides ou gazeux dans le périmètre qui lui est attribué.    

168. Par rapport à la législation en vigueur précédemment, le Code apporte des innovations, telles 
que l'autorisation de transport intérieur.  Ce droit de transport, y compris l'installation de canalisation 
sur des terrains dont il n'a pas la propriété, peut être transféré à des tiers sous réserve de l'autorisation 
du Conseil des ministres.   

169. Le contrat pétrolier – approuvé par décret pris en Conseil des ministres et signé par le 
Ministre chargé des hydrocarbures – est un préalable obligatoire à l'octroi d'un permis de recherche ou 
d'exploitation, ou d'une autorisation exclusive de recherche ou d'exploitation. Le nouveau Code 
prévoit des contrats de partage de production (CPP), en plus des contrats de concession (CC).  Le 
titulaire du CC assure, à ses propres risques, le financement des opérations pétrolières et dispose des 
hydrocarbures extraits pendant la période de validité.  Dans le cadre d'un CPP, le titulaire assume 
aussi les risques financiers et techniques, mais l'État intervient en cas de découverte et partage avec le 
titulaire les hydrocarbures produits suivant une clé de répartition définie dans le contrat.   Depuis 
2000, seuls des CPP ont été signés; la participation de l'Etat varie de 10% à 15%. 

                                                      
154 Loi n° 2006-18 du 17 octobre 2006 portant Code pétrolier en République du Bénin.  Ce document 

n'est apparemment pas disponible sur Internet. 
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170. Le régime fiscal prévoit plusieurs types de droits liés à l'activité de prospection, de recherche, 
d'exploitation, et de transport d'hydrocarbure.  Tout d'abord, il est perçu un droit fixe pour l'obtention 
et le renouvellement des autorisations.  En second lieu, une redevance superficiaire annuelle est liée à 
chaque autorisation de recherche ou d'exploitation, dont le montant est fixé par décret pris en Conseil 
des ministres.  Troisièmement, le Code introduit une redevance proportionnelle à la valeur départ 
champ des hydrocarbures produits, au taux de 8%.155  De plus, l'impôt sur le bénéfice brut est spécifié 
dans le contrat, mais ne peut excéder 45%.  Cet impôt n'est pas perçu dans le cadre d'un CPP.   

171. Pour être titulaire d'un titre pétrolier, tout ressortissant étranger doit justifier au moins d'un 
établissement stable au Bénin pour la réalisation des opérations de prospection et d'une société de 
droit béninois pour la réalisation des opérations de recherche, d'exploitation et de transport. 

172. Le Code prévoit l'octroi d'un titre de raffinage d'une durée de 50 ans prorogeables à des 
entreprises spécialisées dans ce domaine, et la participation éventuelle de l'État dans l'actif de la 
raffinerie durant son fonctionnement.  Le titulaire de l'autorisation de raffiner est responsable de la 
commercialisation des produits issus de la raffinerie "sur le marché extérieur".  La vente sur le marché 
national se fait selon les textes en vigueur (voir ci-dessous).  Les titulaires des permis d'exploitation 
peuvent raffiner dans leurs propres installations au Bénin, ou les faire traiter dans d'autres raffineries 
existantes dans le pays. Les entreprises de raffinage peuvent solliciter les bénéfices des régimes 
privilégiés du Code des investissements (chapitre II).  Il n'existe pas actuellement de raffinerie au 
Bénin. 

b) Importation et distribution d'hydrocarbures 

173. Le Bénin importe la totalité de ses besoins en produits pétroliers. À l'intérieur du pays, les 
activités d'approvisionnement, de stockage, de transport et de vente des produits pétroliers raffinés et 
de leurs dérivés relèvent du monopole de l'État, qui peut être confié soit à une société d'État ou 
d'économie mixte, soit à une ou plusieurs sociétés privées nationales ou étrangères.  Pour exercer les 
activités d'importation et de commercialisation des produits pétroliers et de leurs dérivés, les sociétés 
privées doivent obtenir un agrément d'importation et de mise en consommation délivré par arrêté 
conjoint des Ministres chargés du commerce et des hydrocarbures.156   Les entreprises du secteur 
industriel, de production d'énergie, de garages automobiles et de chantiers routiers ne peuvent pas 
bénéficier de l'agrément (Article 10).  La Société nationale de commercialisation des produits 
pétroliers (SONACOP), qui avait le monopole d'importation et de stockage des produits pétroliers 
finis jusqu'en 1994, opère actuellement en concurrence avec d'autres sociétés pétrolières agréées, qui 
fournissent des produits pétroliers aux principaux distributeurs au Bénin.    

174. Les prix des principaux produits pétroliers consommés seraient fixés mensuellement par le 
gouvernement, sur la base des prix mondiaux.  Cependant, la forte hausse de ces derniers en 2008 ne 
fut pas entièrement répercutée sur les prix à la consommation (Chapitre I).  Le gaz butane est le seul 
produit dont le prix soit subventionné (69 francs/kilo).  L'importation des produits pétroliers est 
sujette à plusieurs prélèvements fiscaux (Chapitre III 2) v)). 

175. En pratique, malgré la mise en place d'une Commission nationale d'assainissement du marché 
intérieur des produits pétroliers et de leurs dérivés (CONAMIP), de nombreux revendeurs d'essence 
continuent à offrir au bord des routes de l'essence achetée en fraude au Nigeria voisin, beaucoup 

                                                      
155 Pour les contrats signés avant l'entrée en vigueur du Code, le taux est de 10%. 
156 Décret n° 2008-614 du 22 octobre 2008 portant modalités d'importation et de distribution des 

produits pétroliers raffinés et de leurs dérivés en République du Bénin, Article 4. 
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moins chère que celle achetée auprès des distributeurs agréés.  Les trois quarts de l'essence 
consommée dans le pays proviendrait du commerce informel.157    

ii) Électricité 

a) Production, importations et distribution d'électricité 

176. L'accès des populations à l'électricité demeure faible, avec un taux d'électrification de 24% au 
plan national, contre 51% en milieu urbain et 2% en milieu rural, sans grand changement depuis 2003.  
Les industries béninoises souffrent d'interruptions intempestives de la fourniture d'électricité, qui se 
sont intensifiées depuis 2006.  En général, les déficits énergétiques endémiques, les coupures de 
courant fréquentes, les difficultés à réaliser les extensions de réseaux, et l'insuffisante maintenance des 
équipements existants constituent un frein au décollage économique du Bénin.   

177. L'énergie électrique consommée au Bénin est fournie à 85% par la Communauté électrique du 
Bénin (CEB, société binationale appartenant au Bénin et au Togo), et distribuée par la Société 
béninoise d'énergie électrique (SBEE).  La production et la distribution étaient jusqu'en 2007 un 
monopole de la SBEE, qui assure depuis 1974 l'importation (au moyen de l'achat à la CEB), la 
production, le transport, et la distribution de l'énergie électrique au Bénin.  La SBEE exploite 
quelques centrales thermiques au diesel qui lui permettent d'alimenter les zones non couvertes par la 
fourniture de la CEB (graphique IV.2).  La production nationale d'électricité ne semble pas avoir 
augmenté depuis 2000.  

178. La SBEE est sous la tutelle du Ministère chargé de l'énergie, mais dispose d'un statut 
para-étatique qui lui donne une certaine autonomie de gestion.  Néanmoins, en matière de tarification, 
les décisions sont prises par le Conseil des ministres.  La SBEE a connu, ces dernières années, une 
grave crise financière, liée en partie à la tarification de l'électricité en deçà de son coût d'acquisition. 

179. L'importation d'électricité provenait jusqu'en 2007 essentiellement de la Volta Region 
Autority (VRA) du Ghana et de la Compagnie ivoirienne d'électricité (CIE), qui ont ensuite 
considérablement réduit leurs livraisons en énergie électrique à la CEB.  En février 2007, une 
nouvelle interconnexion des réseaux électriques de la CEB et de la Transmission Company of Nigeria 
a été mise en service à Sakété.  Cette interconnexion permet de relier les réseaux du Nigéria, du 
Bénin, du Togo, de la Côte d'Ivoire, du Niger et du Burkina Faso, apportant à la CEB une puissance 
supplémentaire de 75 mégawatts.  D'un coût global de 13 milliards de FCFA (20 millions d'euros), le 
projet a été financé par la Banque ouest-africaine de développement, la Banque d'investissement et de 
développement (BIDC) de la CEDEAO, et la Banque africaine de développement.  Selon les autorités, 
le coût de la nouvelle source d'électricité, du fait de la proximité du Nigéria, sera moins élevé pour 
l'État béninois, comparé à l'énergie fournie par la Côte d'Ivoire et le Ghana.   

180. En dépit de l'importance du réseau hydrographique qui fait du Bénin un pays fortement 
irrigué, aucun barrage hydroélectrique de grande capacité n'existe actuellement dans le pays.  Parmi 
les grands projets en cours, le barrage hydroélectrique d'Adjrarala, situé sur le fleuve Mono commun 
au Bénin et au Togo a un coût estimé à 162 millions de dollars EU.  Il devrait permettre de réduire la 
dépendance énergétique des deux pays vis-à-vis de l'extérieur.  Le seul barrage hydraulique est 
installé à Yeripao, au nord-ouest du pays, d'une capacité de 500 kW qui fonctionne de façon 
saisonnière et produit à peine 0,20% de l'énergie électrique consommée au Bénin.    

                                                      
157 Interpresse News Agency, "Les trafiquants d'essence sceptiques pour leur reconversion" du 

16 février 2009.  Adresse consultée:  http://ipsinternational.org/fr/_note.asp?idnews=5222. 
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Graphique IV.2
Évolution de la production nationale, des importations et de l'offre 
totale d'électricité, 1996-2008
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Source : Ministère des mines, de l'énergie et de l'eau.  Adresse consultée: http://www.mepred.eu/MSD_WEB/_docs/ 
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181. La réalisation du projet de construction d'un Gazoduc de l'Afrique de l'Ouest, reliant le 
Nigéria au Ghana, devrait permettre au Bénin  d'importer du gaz naturel du Nigéria pour la production 
d'électricité, moyennant la transformation préalable des turbines à gaz de la CEB.  Le gazoduc devrait 
être opérationnel en 2010.158  

182. En décembre 2009, la Banque européenne d'investissement (BEI) a accordé au Bénin un 
crédit de 20,9 milliards de FCFA (32 millions d'euros) pour un projet de réhabilitation du réseau 
électrique, notamment la construction d'une nouvelle ligne de 280 km reliant Onigbolo à Parakou, 
l'extension et la modification des sous-stations existantes dans ces villes.  Ce projet, dont le 
financement par la BEI s'étend sur 22 ans, vise à renforcer et à étendre les réseaux de transport 
d'électricité entre le Togo, le Bénin et le Nigéria, et permettra à la CEB d'améliorer la fiabilité de 
l'approvisionnement, de garantir plus de réserves aux installations de production locales, et de 
diminuer les pertes de réseau.  Le coût total, estimé à 73,2 millions d'euros, est financé conjointement 
par la BEI (47,8%), la Banque mondiale (24,6%), la Kreditanstalt für Wiederaufbau (19,1%) et le 
promoteur (8,5%).  Le projet vise également la réhabilitation de la ligne Lomé-Cotonou-Sakété, 
principales lignes d'approvisionnement en énergie électrique reliant les régions sud du Togo et du 
Bénin.   

183. Malgré plusieurs projets d'électrification de localités rurales éloignées des réseaux électriques 
des centres urbains par système solaire photovoltaïque depuis 1994, l'énergie solaire semble peu 
                                                      

158 Renseignements en ligne de la Télévision togolaise, "Le Directeur général de WAPCo rend compte 
au chef de l'État de l'évolution des travaux du gazoduc".  Adresse consultée:  http://www.tvt.tg/tvt/ 
spip.php?article1619. 
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développée au Bénin, et l'accès aux énergies renouvelables demeure faible dans l'ensemble.   Le 
gouvernement souhaite également favoriser les substitutions énergétiques dans le sens d'une meilleure 
efficacité énergétique (remplacer le fuel lourd par le gaz naturel et le charbon de bois par le GPL).    

b) Politique commerciale et réglementation 

184. Le Ministère de l'énergie et de l'eau est responsable de la réglementation du sous-secteur.  
Selon le Ministère, l'objectif global de la politique énergétique est d'assurer la sécurité des 
approvisionnements du pays afin que l'énergie soit mise à la disposition des ménages et des secteurs 
d'activités économiques en quantité suffisante, à moindres coûts et avec un risque environnemental 
réduit.159  En particulier, le gouvernement ambitionne de mettre en place un cadre juridique et 
institutionnel favorable à l'investissement privé; et d'augmenter la capacité d'approvisionnement en 
électricité pour répondre aux besoins de l'économie nationale. Pour ce faire, le Bénin a adopté deux 
nouveaux textes de loi.  Ce sont l'Accord international de 2004 portant révision du Code bénino-
togolais de l'électricité;  et la Loi n° 2006-16 du 27 mars 2007 portant Code de l'électricité au Bénin 
qui définit, entre autres, les modalités d'intervention des opérateurs dans le secteur de l'électricité.   

185. Le Code bénino-togolais, en vigueur depuis 2005, maintient l'exclusivité de 
l'approvisionnement de l'énergie électrique en faveur de la CEB en qualité, à la fois, de transporteur 
exclusif et d'acheteur unique sur l'ensemble des territoires des deux États.  La CEB peut également 
conclure, en cas de nécessité, avec les pays voisins des accords relatifs à l'importation de l'énergie 
électrique. Elle est habilitée à conclure des accords de transit et d'exploitation de l'énergie électrique 
excédentaire avec les pays voisins des deux États.   

186. La révision du Code bénino-togolais en 2004 a mis fin au monopole de la CEB dans le 
domaine de la production, ouvrant ainsi les segments de la production aux opérateurs privés.  
Cependant, la CEB reste l'acheteur unique de l'excédent de leur production.  Dans les régions non 
couvertes par la CEB, c'est la SBEE qui fait office d'acheteur unique au Bénin.   

187. Les services publics, ministères et institutions de l'État consomment à eux seuls 8% de 
l'énergie électrique totale consommée au Bénin.160  Cette consommation coûterait au budget national 
plus de 5,7 milliards de FCFA annuellement, avec une forte croissance. Cette forte consommation est 
enregistrée malgré la mise en place d'une cellule de facturation et de suivi de la consommation 
d'énergie dans l'administration publique.  

188. Face à la hausse des prix de l'électricité importée, le Gouvernement a décidé en 2009 
d'indexer les tarifs sur les coûts des facteurs de production. Auparavant, la SBEE fournissait à ses gros 
clients industriels (essentiellement des cimenteries et des brasseries) de l'électricité à des tarifs 
fortement subventionnés, inférieurs d'environ 90% à ceux des boutiques, salons de coiffure et couture, 
et restaurants (tableau IV.6).  En juillet 2009, la SBEE a augmenté le prix du Kwh d'électricité, 
réduisant d'autant la subvention à la consommation de l'électricité.  Cette subvention est actuellement 
estimée à 10 FCFA/kWh.   

189. Par ailleurs, la CEB et la SBEE accusent toutes deux de fortes pertes.  La CEB serait 
lourdement endettée auprès de ses fournisseurs (la CIE et la VRA pour l'achat de l'énergie 
hydroélectrique, et les compagnies pétrolières pour l'achat du carburant pour ses centrales 
thermiques), et auprès des banques (section iv).  La SBEE présente également des résultats 
                                                      

159 Ministère des mines, de l'énergie et de l'eau (2008). 
160 African Manager, "L'administration consomme 8% de l'électricité du Bénin" du 14 juin 2009.  

Adresse consultée:  http://www.africanmanager.com/articles/123185.html. 
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déficitaires, liés au fait que le tarif moyen est demeuré inchangé à 81 FCFA, alors que le coût de 
revient moyen du kWh d'électricité distribué est passé de 89 FCFA en 2002 à 104 FCFA en 2007 et à 
122 FCFA en 2008, obérant de ce fait la trésorerie de la société.  Les pertes ont atteint 12 milliards de 
FCFA en 2006, et 15 milliards de FCFA (23 millions d'euros) en 2007 et en 2008, malgré les 
subventions du gouvernement.   

Tableau IV.6 
Prix de l'énergie électrique, avant juillet 2009 et après juillet 2009  

Prix 

Avant juillet 2009 Après juillet 2009 Catégorie de clients  Tranches 
(kWh) 

FCFA/kWh FCFA/kWh Centimes d'euros/kWh 

Basse tension     
Usage domestique 0-20 56 68 10,4 
Boutiques, salons de coiffure, salons de 
couture, restaurants 

n.d. 88 101 15,4 

Éclairage public n.d. 98 112 17,1 
Moyenne tension     
Hôtels, services, commercesa

 n.d. 72 84 12,8 
Industries pures (cimenteries, brasseries)b n.d. 56 68 10,4 

n.d. Non disponible. 

a Aux heures de pointe, la prime fixe de 3 340 FCFA/kVA (6,1 euros), payée par le consommateur en cas de coupure partielle ou 
 de non coupure, est passée à 4 500 FCFA/kVA (6,9 euros).  
b Aux heures de pointe, la prime fixe de 5 315 FCFA/kVA (8,1 euros) est passée à 7 000 FCFA/kVA (10,7 euros). 

Source:  Renseignements en ligne du gouvernement du Bénin, "La nouvelle grille tarifaire de l'électricité et de l'eau".  
 Adresse consultée:  http://www.gouv.bj/spip.php?article1124. 

iii) Eau  

190. Le pays est bien arrosé dans son ensemble et dispose des ressources en eau relativement 
importantes.  Selon la Vision nationale de l'eau en 2025, datant de 1999, à l'horizon 2025 moins de 
18% des ressources en eaux souterraines et moins de 40% des ressources en eau de surface seront 
sollicités pour couvrir les besoins en eau des populations béninoises dans les différentes branches 
d'activités.161  Cependant, cette étude mentionne que les conditions de gestion de l'eau en 1999 étaient 
caractérisées par une exploitation anarchique et incontrôlée des ressources disponibles, par des 
pratiques culturales inappropriées, par l'utilisation de doses de plus en plus fortes d'engrais chimiques 
et de pesticides (voir section 2)), et par l'absence d'un système adéquat d'assainissement.   

191. L'étude avait recommandé la mise en place de mécanismes de gestion durable des ressources 
en eaux, pour assurer l'accès à l'eau potable et à un environnement sain pour tous.  Les actions 
prioritaires à mener étaient les suivantes:  assurer l'alimentation en eau potable des populations 
urbaines et rurales à raison respectivement de 70 litres et 50 litres par habitant par jour;  et doter tous 
les centres de concentration humaine d'un réseau adéquat d'assainissement.  

192. Selon des statistiques du Ministère béninois de l'énergie et de l'eau, quelque 40% de la 
population rurale et 57% des habitants des villes ont accès à l'eau potable.162  En 2007, le ministère a 
fait état d'environ 13 000 sources d'eau – y compris des puits et des robinets communautaires – dont 
                                                      

161 Ministère de l'énergie et de l'eau (1999). 
162 Afrique en ligne, "L'eau, de plus en plus chère et rare au Bénin" du 9 octobre 2009.  Adresse 

consultée:  http://www.afriquejet.com/afrique-de-l'ouest/benin/l'eau-de-plus-en-plus-chere-et-rare-au-benin-
2009100936150.html. 
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13% fonctionnent mal. En milieu rural, il est mis à la disposition des populations un point d'eau pour 
500 habitants, correspondant à 10 litres d'eau par jour et par habitant.  Toutes les régions du pays ne 
sont pas encore pourvues d'eau potable.  L'un des Objectifs du millénaire pour le développement, 
adoptés par le Bénin, consiste à assurer un accès à l'eau potable à 75% de la population urbaine et à 
68% des populations rurales avant 2015.   

193. En ce qui concerne la distribution d'eau potable urbaine, le document de Vision nationale 
spécifiait que "l'entreprise ayant à charge la distribution de l'eau potable poursuivra ses efforts de 
branchements sociaux et d'extension du réseau afin de faciliter l'accès des populations urbaines à l'eau 
potable".  La Société nationale des eaux du Bénin (SONEB) a été créée en juin 2003 à l'issue d'une 
réforme institutionnelle.  Cet établissement public à caractère industriel et commercial a pour mission 
le captage, le transport, le traitement et la distribution de l'eau potable ainsi que l'évacuation des eaux 
usées et la mise en oeuvre de la politique du gouvernement en matière d'alimentation en eau potable 
en milieu urbain.  En 2009, la SBEE fournissait de l'eau à environ 56 000 abonnés avec des coupures 
d'eau à répétition, à la fois à Cotonou et à Parakou, ainsi que de nombreux cas d'eau polluée.  En 
juillet 2009, la SONEB a annoncé l'augmentation du prix de l'eau.  Elle a estimé que le tarif moyen de 
372 FCFA par m3 ne couvrait que 86% du prix de revient.  La tranche sociale de 0 à 5 m3 a été 
maintenue à 198 FCFA par m3, tandis que celle de 5 à 50 m3 est passée de 415 FCFA à 453 FCFA 
par m3. 

iv) Produits miniers 

194. Le Bénin s'est doté d'un nouveau code minier, la Loi n° 2006–17 portant code minier et 
fiscalités minières en République du Bénin.  Les gîtes naturels de substances minières contenues dans 
le sous-sol ou existant en surface sont, sur le territoire de la République du Bénin, la propriété de 
l'État.  Toutefois, le titulaire de titres miniers d'exploitation acquiert la propriété des substances 
minérales qu'il extrait. Le nouveau Code prévoit les titres standards suivants:  l'autorisation de 
prospection, qui ne confère à son titulaire aucun droit de disposer des substances découvertes qui 
demeurent la propriété de l'État;  le permis de recherche; et le permis d'exploitation valable pour 
10 ans et renouvelable par période de 10 ans jusqu'à épuisement des gisements;  et l'autorisation 
d'exploitation artisanale ou semi-industrielle. Cette dernière ne s'applique qu'aux indices de 
minéralisation ou qu'aux gisements pour lesquels la preuve est faite qu'une exploitation à l'échelle 
industrielle n'est pas économiquement rentable. 

195. Les permis de recherche et d'exploitation sont assortis d'une convention signée par le Ministre 
chargé des mines, après approbation par décret en Conseil des ministres.  Signée pour une durée de 
20 ans au maximum, elle couvre la période de recherche et la première période de validité du permis 
d'exploitation, puis est renégociée à chaque renouvellement de ce dernier.  Pendant la durée de 
validité du permis de recherche, seul son titulaire peut demander et obtenir un permis d'exploitation 
pour les gisements se trouvant à l'intérieur du périmètre du permis de recherche.  L'exploitation d'un 
gisement par une société donne droit à l'attribution à l'État d'actions d'apport fixées à 10% du capital 
de la société d'exploitation pendant toute la durée de la mine.   

196. Toutes les exonérations fiscales et douanières prévues par le Code ne peuvent être accordées 
que dans le cadre d'une convention minière dûment signée entre l'État béninois et le bénéficiaire.  En 
matière fiscale, l'exonération porte sur: l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux; et sur la 
contribution des patentes ainsi que sur les taxes communales. 

197. Le Code prévoit une redevance ad valorem des substances extraites des carrières, dont le taux 
varie de 3 à 10% de la valeur de la production minière, nette des droits, taxes, et frais de transport.  
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Pendant la période d'exploitation, en plus de la redevance ad valorem, l'État prélève des droits fixes, 
des taxes superficiaires (dont le montant est fixé par arrêté), l'impôt sur les bénéfices industriels et 
commerciaux et les autres taxes non déductibles prévues par le Code général des impôts.  Les 
titulaires d'un permis d'exploitation sont également assujettis à la contribution de patente après les 
cinq premières années de production et aux impôts fonciers selon les conditions prévues par le Code 
général des impôts.  Différentes exonérations fiscales sont prévues en phase de recherche.   

4) SECTEUR MANUFACTURIER    

198. Le secteur manufacturier est de taille modeste, et son développement souffre du niveau 
relativement élevé des coûts des facteurs, et de leur relative inefficacité.  Selon l'UNIDO, la valeur 
ajoutée du secteur manufacturier se monte à environ 33 dollars EU par an et par habitant, dont un tiers 
est exporté;  le secteur représentait environ 9% du PIB en 2005, cette part n'ayant pas progressé 
depuis 2000.163   

199. En tout, une quarantaine d'entreprises ont leurs produits agréés à la TPC.  La moitié environ 
des 148 produits agréés à la TPC (afin d'être exportés en franchise au sein de l'UEMOA – voir rapport 
commun, chapitre III) est agro-alimentaire:  farines, produits de céréales, tourteaux, huiles de coton et 
autres, jus, confiture, concentrés, sirops, et autres conserves de fruits et légumes.  Les autres biens 
manufacturés au Bénin comprennent les produits des filatures de coton.   Le COTEB est un complexe 
de filature et de tissage, en partie propriété de l'État;  la filature se fait à l'aide de coton localement 
égrené (voir ci-dessus).  L'État possède également des parts dans le SITEX (unité de fabrication de 
tissus écrus, dont la privatisation est prévue) et dans la Compagnie béninoise du textile (CBT).  La 
SOBETEX (usine de tissus imprimés) est une entreprise privée depuis 1990.   Le secteur de la 
confection, assez intensive en main-d'oeuvre, est essentiellement informel.  Du fait du manque de 
compétitivité des entreprises textiles, les exportations de coton se font principalement sous forme de 
fibres.  En dehors des industries alimentaires et de textiles, le Bénin produit localement les biens 
suivants:  ciments, acétylène, pansements, engrais, peintures, shampoings et produits cosmétiques.   

200. Les importations de produits manufacturés se situent à environ 400 millions d'euros 
annuellement, plus de dix fois la valeur des exportations. Ces dernières sont probablement supérieures 
à ce que les statistiques ne laissent paraître, sous forme de ré-exportation, en raison de l'important 
commerce de contrebande avec le Nigéria.    

i) Principales réglementations commerciales 

201. Le Tarif extérieur commun (TEC) de l'UEMOA est le principal instrument de la politique 
commerciale à la frontière.  La moyenne simple des taux du TEC, inchangée depuis 2003, s'élève à 
11,7% sur les produits non agricoles et non pétroliers.  En utilisant la définition CITI, le secteur 
manufacturier présente une moyenne tarifaire de 12,2%.  Certains produits manufacturés sont 
assujettis à des droits d'accises (voir rapport commun, chapitre III 2)).   

202. Plusieurs dispositifs sont prévus pour encourager les entreprises à aller à la certification, 
notamment pour améliorer leur potentiel d'exportation, à savoir le programme qualité UEMOA 
phase I (2002 à 2005) et phase II (2007 à 2010), le Centre béninois de normalisation et de gestion de 
la qualité, le cabinet Business and Actions, et l'Association des auditeurs et consultants en gestion de 
la qualité. Toutes ces structures offrent des formations et sélectionnent des entreprises qu'elles 
accompagnent à la certification.  Selon les autorités, six entreprises sont certifiées à la norme 

                                                      
163 ONUDI (2009). 
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ISO 9001, version 2000, au Bénin:  la Société TUNDE (imprimerie de papeterie), l'Hôpital de la mère 
et de l'enfant lagune (HOMEL); la Société des huileries du Bénin (SHB), activité industrielle de 
production d'huiles de graines de coton raffinées, de tourteaux de coton et d'aliments de bétail;  la 
Société aéroport handling service (voir ci-dessous) en 2008;  le Centre de recherches sur les plantes 
pérennes de Pobè en 2008;  et l'École PIGIER.  Plus de 25 autres entreprises sont engagées dans la 
démarche de certification dont douze centres hospitaliers et treize entreprises du secteur  
agro-alimentaire.  La plupart de ces entreprises ont été accompagnées à la certification ISO 9001/2000 
par l'Association française d'assurance qualité (AFAQ).164 

ii) Programme de mise à niveau 

203. Le Programme de restructuration et de mise à niveau de l'UEMOA au Bénin a été 
officiellement lancé en février 2007.  Ce Programme vise la relance de la production et l'amélioration 
de la compétitivité des économies au niveau régional et international au moyen de la restructuration et 
de la mise à niveau d'entreprises sélectionnées comme ayant un bon potentiel de développement 
(rapport commun, chapitre IV 4) ii)).  Dans le cadre de ce programme, 46 consultants nationaux ont 
été formés à la méthodologie de l'ONUDI.  Au Bénin, sur les 70 entreprises adhérentes au 
programme, 32 ont bénéficié du pré-diagnostic et finalement 14 dossiers ont été validés pour la phase 
de diagnostic.  En mai 2010, les rapports étaient en cours d'analyse pour la fixation des montants de 
prime à octroyer aux entreprises.  L'étude prévue n'avait pas encore démarré pour la formulation du 
programme national de restructuration et de mise à niveau.    

5) SERVICES 

i) Télécommunications et postes 

204. De l'avis même du gouvernement, le Bénin traverse une crise des télécommunications et des 
services postaux sans précédent.  Exemple "pratiquement unique en Afrique, une inorganisation 
durable doublée d'une ouverture incontrôlée, sans vision à long terme et en l'absence de toute Autorité 
de régulation, a plongé le secteur des télécommunications et des TIC dans un désordre indescriptible 
propice à toutes les pratiques frauduleuses".165  

a) Télécommunications 

Aperçu du marché 

205. Depuis le dernier examen de politique commerciale (EPC) en 2004, le secteur des 
télécommunications béninois a connu une croissance rapide, le nombre d'abonnés téléphoniques 
mobiles passant d'environ 236 200 lignes de téléphones portables en activité en 2003 à 3 625 400 à fin 
2008.166  Le taux de télédensité mobile est passé de 4,6% à 42%.167  Le pays comptait 103 200 lignes 

                                                      
164 Renseignements en ligne du Groupe AFNOR Afrique de l'Ouest.  Adresse consultée:  

http://www.ao.afnor.org/. 
165 Présidence de la République (2007), Plan TIC-Bénin, Feuille de route pour l'assainissement, le 

redressement et la dynamisation du secteur des télécommunications et des technologies de l'information et de la 
communication (TIC) au Bénin.  Adresse consultée: http://www.cipbenin.org/documents/doc/PLAN_ 
TIC_BENIN%5B1%5D.pdf. 

166 Renseignements en ligne des Statistiques de l'UIT.  Adresse consultée:  http://www.itu.int. 
167 Renseignements en ligne de l'UIT, "Telecommunication Development Sector:  ICT Eye:  Benin".  

Adresse consultée:  http://www.itu.int/ITU-D/icteye/DisplayCountry.aspx?code=BEN. 
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téléphoniques fixes en décembre 2008, une augmentation de 50% par rapport à 2003, mais le niveau 
de télédensité fixe demeure bas à 1,19% (1 téléphone pour 100 habitants).     

206. L'octroi des premières licences d'exploitation de réseau de téléphonie mobile de norme GSM 
date de la fin 1999.  Aujourd'hui le marché est partagé entre MTN (ex-Bénincell/Areeba, 1,6 million 
d'abonnés en décembre 2009, soit 31% du marché), MOOV (ex Télécel, 1,4 million d'abonnés en 
décembre 2008, soit 27% du marché), GLO (1,1 million d'abonnés, soit 22% du marché), BBCOM 
(850 000 abonnés en décembre 2008) et Libercom (149 000 abonnés).  Le chiffre d'affaires total du 
secteur de la téléphonie mobile est de 150 milliards de FCFA (228 millions d'euros), avec 5 millions 
d'abonnés.168  Cependant, la qualité des services de télécommunication est médiocre, car les 
fournisseurs n'ont pas investi suffisament dans les infrastructures:  sur 100 appels entrant, en moyenne 
30 appels passaient automatiquement au premier essai.169  Selon un audit technique récent des 
opérateurs GSM, la situation se serait améliorée en 2010. 

207. Une demi douzaine de fournisseurs d'accès Internet (FAI-ISP) seraient présents sur le marché, 
le principal étant Bénin Télécoms, l'opérateur historique qui loue ses capacités à d'autres fournisseurs; 
et les autres opérateurs GSM (MTN, MOOV et GLO).  Cependant moins de 2% de la population y 
aurait accès cependant.  Les noms de domaine au sein de la zone de nommage du territoire national 
(".bj") sont gérés par Bénin Télécoms.170  Selon les autorités, un texte législatif spécifiant le 
dégroupage de l'accès à la dorsale Internet existe, mais il n'était pas en vigueur en janvier 2010, et 
l'accès était exclusivement du ressort de Bénin Télécoms. 

Développements législatifs récents 

208. L'ensemble des principaux textes gouvernementaux concernant le secteur des 
télécommunications est répertorié dans le tableau IV.7.  Parmi eux, l'Ordonnance 2002-002 fixe les 
principes fondamentaux des services de télécommunication:  elle définit les réglementations générales 
de la fourniture et de la gestion des services de télécommunication;  elle avalise la concurrence en tant 
que principe de fonctionnement du secteur (notamment en ce qui concerne la gestion du spectre des 
fréquences, les procédures transparentes d'attribution des ressources, la restriction des positions 
dominantes, etc.).  Elle spécifie également la réglementation des services, les modes de protection des 
intérêts de l'État (défense, sécurité nationale) et des utilisateurs (y compris le principe du service 
universel, la qualité de service, etc.), ainsi que la méthode de chiffrement.  Cependant, l'Ordonnance 
ne porte pas sur un type de service ou un domaine en particulier;  et les décrets d'application ne sont 
toujours pas pris.  Par exemple, il n'existe actuellement pas au Bénin un plan national d'attribution de 
fréquence. 

209. L'Ordonnance n° 2002-003 porta création et attributions de l'Autorité de régulation des 
télécommunications mais ne fut pas suivie d'effet.  À ce jour, la réglementation est effectuée par le 
Ministère de la communication et des technologies de l'information et de la communication (MCTIC), 
qui a la responsabilité à la fois de la réglementation et de la régulation des services de 
télécommunications et de poste. 

                                                      
168 ATRPT (2009). 
169 Renseignements en ligne du Centre sur les politiques internationales des TIC pour l'Afrique centrale 

et de l'ouest, "L'anarchie dans le secteur, cause d'immenses manques à gagner pour l'État".  Adresse consultée:  
http://www.cipaco.org/spip.php?article1201&var_recherche=b%E9nin. 

170 Renseignements en ligne de Internet Assigned Numbers Authority, "Delegation Record for BJ".  
Adresse consultée:  http://www.iana.org/root-whois/bj.htm. 
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210. En 2004, le décret portant création de la société Bénin Télécoms, et approbation de ses statuts 
(tableau IV.7) a scindé l'Office des postes et télécommunications (OPT) en deux entités distinctes: la 
Société La Poste du Bénin et la Société Bénin Télécoms.171  Bénin Télécoms est présent sur les 
marchés de la téléphonie fixe conventionnelle, de l'ADSL au moyen d'accès cellulaire (Zékédé), de la 
téléphonie mobile par GSM (Libercom) et de l'Internet (Kanakoo).  Bien que le Gouvernement ait 
annoncé le lancement du processus de privatisation de la Société Bénin Télécoms à la fin de 2008, 
cette dernière n'avait pas eu lieu en 2010.  La société serait endettée à raison de 200 milliards de 
FCFA (environ 300 millions d'euros).172   

Tableau IV.7 
Textes et législation sur les services postaux et de télécommunications, 2009 

Texte juridique Objet 

Document de politique et de stratégie (DPS) du secteur des télécommunications, des technologies de l'information et de la 
communication, et de la poste  
Ordonnance n° 2002-002 du 31 janvier 2002 Portant principes fondamentaux du régime des télécommunications en 

République du Bénin 
Ordonnance n° 2002-003 du 31 janvier 2002 Portant création et attributions de l'Autorité de régulation des 

télécommunications en République du Bénin 
Loi n° 2001-31 du 2 avril 2004 Portant principes fondamentaux du régime des postes en République du Bénin 
Décret n° 2004-365 du 28 juin 2004 Portant création de la société La Poste du Bénin SA et approbation de ses 

statuts 
Décret n° 2007-209 du 10 mai 2007 Portant créations, attributions, organisation et fonctionnement de l'Autorité 

transitoire de régulation des postes et télécommunications 
Décret n° 2007-298 du 16 juin 2007 Portant approbation des clauses du cahier des charges et fixant les conditions 

d'établissement et d'exploitation de réseau de téléphonie mobile de norme 
GSM en République du Bénin 

Décret n° 2008-507 du 8 septembre 2008 Portant conditions d'acception et d'attribution des autorisations, des permis et 
des déclarations préalables pour l'exploitation des réseaux ou services de 
télécommunications en République du Bénin 

Décret n° 2008-780 du 31 décembre 2008 Portant approbation du Document de politique et de stratégie (DPS) du 
secteur des télécommunications, des technologies de l'information et de la 
communication et de la poste 

Arrêté n° 2008-046/MCTIC/DC/SGM/CTJ/DGER/SA 
du 29 décembre 2008 

Portant levée de la suspension des arrêtés d'autorisation et d'exploitation de 
divers services de télécommunications 

Arrêté n° 2008-043/MCTIC/DC/SGM/CTJ/DGER/SA 
du 29 décembre 2008 

Portant conditions d'établissement et d'exploitation d'un réseau indépendant de 
télécommunications 

Arrêté n° 2008-044/MCTIC/DC/SGM/CTJ/DGER/SA 
du 29 décembre 2008 

Fixant la liste et les modalités de déclaration et d'exploitation commerciale 
des services à valeur ajoutée 

Arrêté n° 2008-045/MCTIC/DC/SGM/CTJ/DGER/SA 
du 29 décembre 2008 

Fixant le régime d'agrément des équipements terminaux et des installations 
radioélectriques 

Arrêté n° 2008-047/MCTIC/DC/SGM/CTJ/DGER/SA 
du 29 décembre 2008 

Portant fixation des frais et redevances d'exploitation des services de 
télécommunications autres que GSM 

Source:  Informations fournies par les autorités béninoises. 
 
211. En vertu de l'Ordonnance n° 2002-002 (Article 45), à partir du 31 décembre 2005, le 
monopole de Bénin Télécoms sur les services fixes (c'est-à-dire la téléphonie fixe et l'accès 
international) était aboli mais aucun cadre réglementaire ne déterminait dans quelles conditions ces 
services seraient fournis.  Le gouvernement prit une série d'arrêtés autorisant de nouvelles formes de 
télécommunications.  Par exemple, un arrêté173 définit les conditions de délivrance de l'autorisation 
d'exploitation de la téléphonie sur protocole Internet (VOIP).  Cet arrêté fixe le régime et les types de 
services autorisés, définit les conditions d'octroi de permis, les redevances et contributions financières.  
Toutefois, en vertu du décret 2008-507 (tableau IV.7), la VOIP n'est pas permise.  

                                                      
171 Renseignements en ligne de Bénin Télécoms.  Adresse consultée:  http://www.benintelecoms.bj. 
172 La Nouvelle Tribune du 6 juillet 2009.  Adresse consultée: http://www.lanouvelletribune.info. 
173 L'Arrêté n° 001/MCPTN/DC/SGM/DPPT/SA du 13 janvier 2005. 
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212. Dans les faits, de multiples opérateurs se sont installés sans autorisation.  Le 18 janvier 2007, 
pour remédier au désordre général qui suivit, le Conseil des ministres décida de réinstaurer le 
monopole de l'accès aux communications fixes internationales en faveur de Bénin Télécoms.174  Par 
conséquent ont été suspendues toutes les licences permettant l'Internet à haut débit, le téléphone sur 
Internet, l'ADSL, ainsi que tous les arrêtés portant autorisation de prestations de services de 
télécommunication telles que: la boucle locale radio, le Wifi, le Wimax, et les cartes prépayées, à 
l'exception des fournisseurs d'accès à l'Internet et des opérateurs de cybercafé qui exploitent 
légalement leurs activités.  Il a également été annoncé le démantèlement immédiat des installations 
techniques destinées à la fourniture des Services de télécommunications par satellite (VSAT) non 
autorisées, ou utilisées pour fournir des services ouverts au public en violation des textes;  le 
relèvement du prix des licences "jusque-là octroyées de façon fantaisiste"; ainsi que l'annulation de 
l'Arrêté interministériel portant autorisation de l'interconnexion directe accordée à Bell Bénin 
Communication pour relier directement son réseau à celui de Telecel.175 

Autorité transitoire de régulation des postes et télécommunications (ATRPT) 

213. En attendant la mise en place des nouveaux textes réglementaires, l'Autorité transitoire de 
régulation des postes et télécommunications (ATRPT) a été créée en 2007.  Cette autorité a pour 
mission d'assainir le secteur et d'y introduire une concurrence loyale.  Elle est gérée par la Direction 
générale des études et de la réglementation au MCPTN.  L'ATRPT représente le Bénin au sein du 
Comité des régulateurs nationaux des télécommunications (CRTEL) des États membres de l'UEMOA 
et au niveau de l'Assemblée des régulateurs des télécommunications de l'Afrique de l'Ouest (ARTAO 
– rapport commun, chapitre IV 5) i) a)).  Depuis sa mise en place, l'ATRPT a procédé notamment à la 
relecture des conventions et des cahiers des charges des différents opérateurs télécoms;  a conduit le 
processus d'actualisation des textes contractuels du secteur;  a conduit l'appel à candidatures ayant 
permis l'octroi de la cinquième licence d'exploitation d'un réseau GSM au Bénin;  gère le plan national 
de numérotation, le spectre des fréquences radioélectriques;  initie des projets de décrets dans le 
secteur;  et règle les différends relatifs à l'interconnexion entre les opérateurs GSM.   

214. De l'avis général, le cadre juridique est actuellement inadéquat pour le  développement de ce 
secteur, et ne satisfait pas aux attentes des opérateurs et de la clientèle.176  Par ailleurs, la transposition 
des directives de l'UEMOA et des actes additionnels de la CEDEAO reste à faire.  Une nouvelle 
réforme a donc été engagée par le gouvernement.177   

b) Services postaux 

215. La Poste du Bénin dans sa forme actuelle date de 2004.178  Elle dispose de 155 établissements 
(environ 52 000 habitants par établissement), et le marché est évalué à 1,7 millions de lettres 
mensuellement, générant un chiffre d'affaires de 260 millions de FCFA (400 000 euros).  La Poste 
comptait 663 employés à fin 2007. 

                                                      
174 Renseignements en ligne du Centre sur les politiques internationales des TIC pour l'Afrique centrale 

et de l'Ouest, "L'anarchie dans le secteur, cause d'immenses manques à gagner pour l'État".  Adresse consultée:  
http://www.cipaco.org/spip.php?article1201&var_recherche=b%E9nin. 

175 Le Matinal, " Assainissement du secteur des télécommunications au Bénin: Les opérateurs sommés 
d'arrêter l'exploitation frauduleuse" du 22 janvier 2007.  Adresse consultée:  http://www.sonangnon.net/ 
actualites/2007/janvier/intlematinal2201_5.php. 

176 Ilougbade, M. (2009). 
177 Renseignements en ligne de l'ATRPT.  Adresse consultée:  http://www.atrpt.bj/missions.php. 
178 Renseignements en ligne de La Poste du Bénin.  Adresse consultée: http://www.laposte.bj. 
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216. La Poste dispose d'un monopole postal (loi du 16 juin 1801), privilège de servir 
d'intermédiaire exclusif entre l'expéditeur et le destinataire pour le transport des objets de 
correspondance prévus par la loi.  Le monopole vise les lettres quel qu'en soit le poids, les papiers et 
les paquets pesant moins de 1 kg.  Selon La Poste, ce monopole est battu en brèche par une vingtaine 
de particuliers qui exercent soit officiellement ou non certaines de ces activités, parmi lesquels les 
sociétés d'envois express, les sociétés de transit, et le secteur informel de distribution de courrier et de 
collecte d'argent.  La Poste du Bénin a la responsabilité, à la fois, de la réglementation et de la 
régulation des services postaux (Loi 2001-31).   

217. Outre les services postaux, la Poste fournit aussi en principe des services financiers, y 
compris le transfert d'argent, mais n'a pas le statut de banque.  À fin 2008, il y avait 42 625 comptes 
de chèques postaux, pour un avoir total d'environ 9 153 milliards de FCFA (14 millions d'euros); et 
471 900 comptes de Caisse nationale d'épargne (CNE) totalisant 39 milliards de FCFA (60 millions 
d'euros). L'un des objectifs prioritaires du gouvernement est de faire un plan de "reconstitution 
complète, en liquide" par l'État des avoirs des déposants auprès de la Poste du Bénin.  Parmi les autres 
projets envisagés par le gouvernement pour La Poste figurent des programmes postaux de 
microfinances, des programmes de diffusion et vulgarisation de l'Internet et autres services associés à 
travers le réseau postal, notamment dans les zones rurales et/ou isolées.    

ii) Transports 

218. Le gouvernement est conscient des problèmes pressants qui affectent non seulement le réseau 
routier et le système ferroviaire nationaux, mais également le port et aussi l'aéroport, contraignant 
ainsi la croissance économique et par là l'amélioration du niveau de vie de la population.  Les 
objectifs du gouvernement en matière de développement des transports ont été synthétisés dans un 
document intitulé Stratégie sectorielle des transports 2007-11, et des investisseurs sont recherchés 
pour leur réalisation.  Ce document forme également le cadre de la coopération entre le Bénin et ses 
bailleurs de fonds pour le financement de projets liés aux transports.179 

a) Services portuaires et transports maritimes 

219. Le Ministère de l'économie maritime, des transports maritimes et infrastructures portuaires est 
l'institution gouvernementale responsable du secteur des transports maritimes au Bénin.180  La gérance 
et les travaux d'installation et de maintenance portuaires sont assurés par le Port autonome de Cotonou 
(PAC), établissement public à caractère industriel et commercial, doté de la personnalité civile et de 
l'autonomie financière.  Comptant parmi les principaux ports de la région ouest-africaine181, le PAC 
joue un rôle primordial pour le développement du pays, et ses activités représentent une large part de 
son PIB.   

220. Le PAC a également une vocation régionale: sur un total de 6,7 millions de tonnes passant par 
le PAC, 48,5% ont été effectuées pour le compte d'autres pays, dont principalement le Niger, le 
Nigeria et le Burkina Faso.  En 2004, cette part n'était que de 28,7% pour un total de 4,3 millions de 
tonnes métriques. Au nombre des contraintes auxquelles fait face le PAC figurent l'insuffisante 

                                                      
179 Un exemplaire électronique de cette stratégie n'est pas encore disponible sur le site Internet du 

Ministère. 
180 Ministère délégué auprès du Président de la république, chargé de l'économie maritime, des 

transports maritimes et infrastructures portuaires.  01 BP 1234 Cotonou – République du Bénin Tél:  (229) 21 31 
46 69 / 21 31 58 45 - Fax: (229) 21 31 58 45 / 21 31 61 11.  Courriel: dirmarc@yahoo.fr. 

181 Centre de promotion des investissements (2000).  Selon ce guide, le port de Cotonou serait placé en 
5ème position, après ceux de Lagos (Nigéria);  Téma (Ghana);  Abidjan (Cote-d'Ivoire) et Dakar (Sénégal).   
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capacité de chargement et de déchargement, son insuffisante profondeur pour des navires de plus de 
3 000 EVP (équivalent 20 pieds).  La lenteur des services portuaires et la congestion du port 
continuent à être identifiées comme un obstacle au développement du commerce béninois.   

221. L'évolution du trafic de conteneurs est présentée dans le tableau IV.8.  En 2007, la création 
d'un nouveau quai comprenant un terminal à conteneurs a été décidée par le Gouvernement pour 
pallier ces problèmes.  Sa planification, sa construction, son exploitation et son entretien ont été 
confiés en août 2009 au groupe Bolloré (France) qui a obtenu une concession de 25 ans pour sa 
gestion, moyennant un investissement évalué à 160 millions de dollars EU environ; le PAC sera 
chargé de l'installation et de la maintenance portuaire.  La construction d'un deuxième port à une 
vingtaine de kilomètres de Cotonou est également à l'étude.  

Tableau IV.8 
Évolution du trafic de conteneurs, 2001-2009 
(Milliers de conteneurs EVP) 

 2001 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Import 71,0 74,6 126,6 115,7 138.1 159,8 158,0 
Export 18,1 23,2 31,6 24,9 29,6 34,1 36,8 

Source:  PAC. 

222. Dans le secteur de la manutention, depuis 1998 deux sociétés privées sont actives, la société 
de manutention du terminal à conteneurs de Cotonou du Groupe Bolloré, et la Société Cotonou 
manutention (COMAN) du groupe Maersk-Sealand, en plus de la Société béninoise de manutention 
portuaire (SOBEMAP).182 Cette dernière est une société d'état dotée de l'autonomie financière.   

223. Un total de 1 170 navires ont emprunté le Port de Cotonou en 2009, dont 435 porte-
conteneurs.  Le Bénin ne dispose pas de flotte marchande battant pavillon national.  Sept compagnies 
(toutes étrangères) sont actives dans le commerce des services de transport maritime du Bénin183, les 
deux principales étant le groupe Maersk Line, qui dispose de sa propre société d'opérations portuaires, 
et CMA-CGM (Delmas) qui dispose de son propre terminal au PAC.  L'Association des 
consignataires et agents maritimes du Bénin (ACAD) représente les intérêts de ces compagnies.  Les 
taux de fret pour les conteneurs EVP étaient jusqu'en octobre 2008 négociés sous l'Europe West 
Africa Trade Agreement (EWATA), qui régissait une grande partie du trafic portuaire du Bénin.  
L'EWATA a cessé ses activités en octobre 2008.  Selon l'ACAD, le marché est désormais fortement 
concurrentiel, et de nouvelles compagnies maritimes sont présentes au Bénin (p. ex l'entreprise à 
capitaux chinois Kline).  Selon l'ACAD, les importateurs et exportateurs nationaux n'ont pas 
d'influence sur les prix du fret, qui sont dictés par les compagnies maritimes multinationales. 

224. Le Conseil national des chargeurs du Bénin, créé par décret en 1983, se charge de défendre 
les intérêts des importateurs et des exportateurs, notamment en négociant pour leur compte les taux du 
fret avec les compagnies maritimes.  Les ressources du CNCB proviennent des cotisations annuelles 
des importateurs et exportateurs; des commissions sur les marchandises importées au Bénin;  et des 
commissions payées par les armements dont les navires font escale au port de Cotonou 
(chapitre III 2) v)).  Selon l'ACAD, ces charges grèvent le coût du commerce international béninois.  
Suite à la disparition des conférences maritimes, le Bénin n'a toujours pas modifié sa réglementation 
en matière de gestion de droits de trafic par le CNCB.  Ce dernier s'est vu confier de nouvelles tâches 
par le gouvernement, notamment la gestion de l'Observatoire national des transports, et l'animation du 
Trade Point. 
                                                      

182 Renseignements en ligne de la SOBEMAP.  Adresse consultée:  http://sobemap.com. 
183 Renseignements en ligne de Sea Rates.  Adresse consultée:  http://www.searates.com. 
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225. Selon un indicateur établi par la CNUCED, il semblerait que les transports maritimes béninois 
soient devenus plus efficaces, mais que beaucoup reste à faire pour en améliorer la compétitivité, et 
par là même la compétitivité des biens et services exportés.  L'Indice de connectivité des transports 
maritimes prend en considération neuf facteurs parmi lesquels le nombre de porte-conteneurs 
déployés sur les services de ligne à partir ou à destination des ports du pays, leur capacité de charge et 
de transport des conteneurs; le nombre de navires déployés par habitant, leur taille et leur fréquence.  
En 2008, la valeur de l'indice était la plus élevée pour la Chine (137,4);  en Afrique, les pays les 
mieux classés, et donc ceux dont la connectivité est la meilleure, étaient l'Égypte (48,8), l'Afrique du 
Sud (28,5).  Suivaient le Nigéria (18,3), le Ghana (18,1), le Sénégal (17,6) et la Côte d'Ivoire (16,9).  
Le Bénin obtint le coefficient 12 en 2008, en progression par rapport à 2004 (10).184 

b) Transports terrestres 

Transports routiers 

226. Le Ministère délégué auprès du Président de la République chargé des transports terrestres, 
des transports aériens et des travaux publics a la charge de réglementer le secteur des transports 
routiers et aériens au Bénin.185  En 2004, environ 40% du réseau routier d'environ 16 000 km était 
bitumé.  Depuis, plusieurs investissements ont eu lieu en matière d'infrastructures routières, 
notamment avec l'aide étrangère.  En juillet 2009, une convention de financement d'un Programme 
d'appui au secteur des transports (PAST), dans le cadre du plan d'action annuel 2008 du 10ème Fonds 
européen de développement, a porté sur un montant de 43 milliards de FCFA (65,5 millions d'euros), 
destiné à un projet routier.  Également en juillet 2009, le Abu Dhabi Fund for Development a annoncé 
un prêt de 10 millions de dollars EU pour financer une autoroute de 75 km reliant le Bénin, le Togo, 
et le Nigéria.    

227. Les prix dans le sous-secteur des transports routiers ont été libéralisés, et l'accès à la 
profession de transporteur routier a été élargi à tous les ressortissants de l'UEMOA et de la CEDEAO, 
aux mêmes conditions que les nationaux.  Cependant, des conventions de répartition du fret sont 
encore en place avec plusieurs pays, dont le Burkina Faso.   

Transports ferroviaires 

228. Le Bénin détient et exploite conjointement avec le Niger la ligne ferroviaire Cotonou-Parakou 
et son prolongement routier jusqu'au Niger (Dosso), mais le trafic est actuellement quasi-inexistant.  
L'Organisation commune Bénin-Niger des chemins de fer et des transports (OCBN) est propriétaire 
des infrastructures et du matériel, toutes dans un état avancé de vétusté.  Cependant, en 2009  
L'OCBN a réceptionné trois locomotives neuves, ce qui pourrait permettre la reprise de ses activités.  
Il était prévu de reprendre le transport de marchandises en 2009, et le transport de passagers en 
mars 2010.  Plus généralement, les objectifs annoncés du gouvernement sont de réhabiliter le réseau 
ferroviaire existant, et de participer au développement régional du réseau ferroviaire.  

                                                      
184 CNUCED (2008). 
185 Renseignements en ligne de l'Association mondiale de la route.  Adresse consultée:  

http://www.piarc.org/fr/aipcr/. 
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c) Transport aérien  

229. Le Bénin dispose d'un seul aéroport international, l'aérodrome international de Cotonou géré 
par l'Agence pour la sécurité de la navigation aérienne en Afrique et à Madagascar (ASECNA).186  Il 
existe plusieurs aérodromes domestiques dont cinq sont utilisables.187  Le Ministère délégué auprès du 
Président de la République chargé des transports terrestres, des transports aériens et des travaux 
publics à la charge de réglementer le secteur des transports aériens au Bénin.   

230. L'Agence nationale de l'aviation civile (ANAC) est en principe l'autorité responsable de la 
surveillance réglementaire, mais ne serait pas encore pleinement opérationnelle.188  Selon les rapports 
d'audit effectués par l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI), beaucoup reste à faire 
pour éliminer les carences existantes en matière de supervision de la sécurité des vols.   

231. L'Ordonnance n° 26/GPRD/MTP du 26 décembre 1963 portant Code de l'aviation civile et 
commerciale de la République de Dahomey (Code de l'aviation civile et commerciale dans le présent 
rapport) constitue la principale disposition législative en matière d'aviation civile au Bénin.189  Selon 
l'OACI, ce document mériterait d'être révisé.  Outre les aspects technologiques et sécuritaires, en 
particulier il n'incorpore pas les règlements et directives de l'UEMOA (rapport commun, chapitre IV) 
qui ont un caractère supranational et doivent être transposés en droit national pour être applicables.   

232. Comme le montre le tableau IV.9, le trafic cargo a augmenté au cours des cinq dernières 
années davantage que le trafic passagers.  Seules des compagnies privées sont présentes au Bénin.  
Plusieurs compagnies africaines non béninoises desservent l'aéroport de Cotonou en vertu de droits de 
cinquième liberté résultant de la Décision de Yamoussoukro; par exemple Air Ivoire desservait 
Brazzaville depuis Cotonou en octobre 2009.  L'intégralité des transporteurs aériens béninois faisaient 
l'objet d'une interdiction d'exploitation générale dans l'Union européenne.190    

Tableau IV.9 
Indicateurs d'activité à l'aéroport de Cotonou, 2004-2008 

 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Trafic intérieur passagers (millions) 0,004  0,004 0,000  0,004 0,002 n.d. 
Trafic international passagers (millions) 0,321 0,301 0,332 0,401 0,394 n.d. 
Fret total (milliers de tonnes) 3,0 3,1 4,1 5,6 9,9 n.d. 

n.d. Non disponible.  

Source: Renseignements en ligne de l'ATI.  Adresse consultée:  http://www.rati.com/;  et informations fournies par les 
autorités béninoises.  

233. L'aéroport de Cotonou est propriété de l'État béninois. La société privée Aviation Handling 
Services est chargée d'assistance en escale, et dispose, pour une durée indéterminée, de l'ensemble des 
droits d'exploitation des restaurants, bars, et avitaillement.  Le "self handling" et le "mutual handling" 
entre compagnies aériennes ne sont pas autorisés.  La construction d'un nouvel aéroport international à 
Parakou a été annoncée par le gouvernement en décembre 2008.191 

                                                      
186 Renseignements en ligne de l'ASECNA.  Adresse consultée: http://www.asecna.aero/ 

asecna_administrations.html. 
187 OACI (2007). 
188 OCDE (2009). 
189 OACI (2007). 
190 Commission européenne (2009). 
191 Agence de presse africaine, "Le Bénin disposera en juin 2010 d'un second aéroport international" du 

29 décembre 2009.  Adresse consultée:  http://apanews.net/apa.php?article84218. 
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iii) Tourisme 

234. Les revenus provenant du tourisme constituent une source potentiellement importante de 
recettes d'exportation de services (estimées par les autorités à 40 milliards de FCFA en 2008, soit 
61 millions d'euros).  Le secteur touristique béninois représente environ 2% du PIB, et occupe le 
2ème rang par le nombre d'entreprises dans le secteur formel.  Il occupe environ 6% de la main-d'œuvre 
active, soit environ 7 500 emplois formels.  Pour ces raisons notamment, le gouvernement a depuis 
2002 inclu les services touristiques dans sa Stratégie de développement accéléré et de réduction de la 
pauvreté (2008-12).192  L'objectif visé est d'attirer massivement l'investissement privé dans le 
tourisme, et d'en faire l'une des bases de la croissance économique.  De même, dans sa Lettre de 
politique de développement du secteur privé, publiée en novembre 2006, le gouvernement a fait du 
développement touristique l'une de ses priorités.  Les "Orientations stratégiques de développement du 
Bénin, 2006-2011" font état de cette même volonté.    

235. Actuellement, le Bénin est la cinquième destination touristique d'Afrique de l'Ouest, mais 
demeure loin derrière le Sénégal, le Burkina Faso, le Ghana et le Nigéria en termes de revenus et 
d'arrivées de touristes.  Le nombre d'arrivées annuelles de touristes non-résidents, 188 000 en 2008, 
demeure modeste et n'a que peu augmenté depuis 2003 (175 000 arrivées).193  La durée moyenne du 
séjour a toutefois augmenté de 1,24 jour en 2004 à 3,75 en 2008, soit un triplement du temps moyen 
de séjour au Bénin, en raison, selon les autorités, de l'amélioration de l'image du pays.  Par ailleurs, le 
nombre de visiteurs internationaux arrivant aux frontières du Bénin reflète probablement autant 
l'importance des activités de commerce que celles de tourisme.    

236. Le Ministère du tourisme et de l'artisanat est responsable de l'exécution des décisions et 
directives de l'État en matière de tourisme, en partenariat avec le Centre de promotion des 
investissements.194  Afin d'améliorer la promotion du tourisme béninois à l'étranger, la Direction de 
l'animation et la promotion touristique a mis en place un site Internet en 2008.195  Le Conseil national 
du tourisme (CNT) contribue à l'élaboration de la politique en matière de tourisme.  

237. Dans l'ensemble, le secteur est ouvert à la présence d'entreprises étrangères.  L'investissement 
direct a fait l'objet d'une consolidation par le Bénin au titre de l'AGCS;  dans sa Liste d'engagements 
spécifiques au titre de l'AGCS, le Bénin s'est engagé à maintenir ouverts, à la présence commerciale 
étrangère, les services d'hôtellerie et de restauration.  L'entrée et le séjour temporaire de directeurs, 
cadres supérieurs et de spécialistes transférés par une société s'installant au Bénin dans ces secteurs 
ont aussi fait l'objet d'une consolidation.  Les agences de voyage installées hors du Bénin (fourniture 
transfrontières) doivent transiter par une agence (béninoise ou étrangère) installée dans le pays.    

238. Le cadre législatif du secteur touristique n'a apparemment pas été modifié depuis le dernier 
EPC.  Le principal instrument législatif est la Loi n° 93001 du 03 août 1993 portant condition de la 
chasse et du tourisme, qui a rendu possible l'investissement privé dans le secteur.  Jusqu'à cette date, 
l'investissement direct étranger n'était pas possible dans le secteur hôtelier, intégralement propriété de 

                                                      
192 Renseignements en ligne du gouvernment de la République du Bénin, "Document de stratégie de 

réduction de la pauvreté du Bénin (DSRP BENIN 2003-2005)".  Adresse consultée:  http://www.gouv. 
bj/spip.php?article273. 

193 Renseignements en ligne de l'Organisation mondiale du tourisme, "Yearbook of Tourism Statistics". 
Adresse consultée:  http://www.unwto.org/index.php. 

194 Renseignements en ligne du Centre de promotion des investissements, "Tourisme".  Adresse 
consultée:  http://cpibenin.com/index.php?page=tourisme&hl=fr_FR. 

195 Renseignements en ligne de Bénin tourisme.  Adresse consultée:  http://benintourisme.com. 
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l'État.  Le nombre d'établissements à capitaux en partie ou entièrement publics dans le secteur 
touristique se monte actuellement à cinq, dont trois campements de chasse.   

239. Le tourisme se développe surtout le long du littoral (notamment dans le cadre du projet de la 
route des pêches), mais le pays compte également deux réserves naturelles (Parc de la Pendjari et Parc 
W).  Le Bénin dispose d'environ 750 hôtels, avec une capacité d'hébergement d'environ 20 000 lits.  
La qualité des infrastructures d'hébergement et de transport à l'intérieur du pays (voir la section sur le 
transport terrestre) est souvent évoquée comme méritant des améliorations. 

240. Plusieurs autres facteurs conditionnent l'expansion du pays comme site touristique.  La 
stabilité et la convertibilité du franc CFA constituent un atout indéniable, mais sa force par rapport à 
d'autres monnaies en termes effectifs réels impose aux opérateurs l'obligation constante de maintenir 
les prix des services touristiques à des niveaux concurrentiels par rapport à d'autres destinations 
comparables hors de la zone franc.   

241. Le manque de concurrence entre les compagnies aériennes qui desservent le Bénin et 
l'absence de vols Charters demeurent un frein au développement touristique, bien que des progrès 
aient été enregistrés, notamment avec l'arrivée de certaines compagnies charter.  Par ailleurs, la qualité 
des services d'eau potable et d'électricité (voir ci-dessus) handicape également le développement du 
tourisme.  Un autre sujet de revendication des professionnels de la filière est le niveau élevé des taux 
de TVA de 18%. 

242. Le développement du tourisme se heurte également à de nombreux problèmes 
environnementaux menaçant les ressources naturelles, et provenant pour la plupart des pratiques non 
durables d'exploitation des ressources.  A ce titre, le Bénin a ratifié en 1997 la Convention d'Abidjan, 
qui a servi de base pour les politiques mises en œuvre dans différents pays côtiers de l'Afrique de 
l'Ouest pour remédier aux problèmes écologiques qu'ils ont en commun.  La Convention d'Abidjan, 
signée en mars 1981, est entrée en vigueur en 1984.  La Convention couvre 22 pays dont le Bénin.196 

iv) Services financiers 

a) Services bancaires 

243. Les services bancaires au Bénin sont sujets à la réglementation bancaire commune de 
l'UEMOA et au dispositif prudentiel élaboré par la Commission bancaire de l'UEMOA, qui exerce 
également la fonction de surveillance (rapport commun, chapitre IV).  Les demandes d'agrément des 
nouveaux établissements de crédit sont déposées auprès de la BCEAO, qui en vérifie leur contenu et 
leur compatibilité avec la réglementation bancaire de l'UEMOA, et les transmet à la Commission 
bancaire qui donne un avis pour l'agrément.  La Directive n° 8/2002/CM/UEMOA n'avait pas encore 
été transmise en droit national en mai 2010 (rapport commun, chapitre IV). 

244. Dans le cadre de l'Accord général sur le commerce des services (AGCS), les services 
bancaires de dépôt, de prêt et de règlement et transfert, ont fait l'objet de consolidation pour les 
modes 1 à 4.197  Les banques doivent être constituées sous forme de sociétés anonymes à capital fixe 
ayant leur siège social au Bénin ou, par autorisation spéciale, sous forme de sociétés coopératives ou 

                                                      
196 Renseignements en ligne du Centre d'échange d'informations du Bénin, "Conventions liées à la 

diversité biologique:  Convention d'Abidjan".  Adresse consultée:  http://www.biodiv.be/benin/convention/ 
fol899756. 

197 Documents de l'OMC GATS/SC/11 et GATS/EL/11 du 15 avril 1994. 
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mutualistes à capital variable.198  En outre, selon la législation de travail en vigueur au Bénin, nul ne 
peut diriger, administrer ou gérer une banque ou un établissement financier, ou une de leurs agences, 
s'il n'a pas la nationalité Béninoise à moins que la banque ne jouisse, en vertu d'une convention 
d'établissement, d'une assimilation aux ressortissants de la République du Bénin. 

245. Fin 2008, le Bénin comptait 12 banques et un établissement financier agréés auprès de la 
BCEAO.199  Les quatre banques les plus importantes contrôlaient 75% des parts de marché en termes 
du montant total des bilans.  La présence étrangère est forte, les non-nationaux contrôlaient environ 
50% du capital consolidé du secteur bancaire, alors que ce pourcentage était de 74% fin 2007.  
Sept des 12 banques sont en conformité avec les normes prudentielles et de solvabilité (rapport 
commun, tableau IV.6).  Le ratio moyen de solvabilité des banques béninoises était de moins de 6% 
en 2008, c'est-à-dire en deçà du minimum réglementaire de 8%.  L'une des banques béninoises s'est vu 
enjoindre de relever, avant le 30 juin 2009, ses fonds propres au niveau réglementaire et d'assurer la 
conformité avec l'ensemble de la réglementation prudentielle; et de mettre en oeuvre un plan crédible 
de redressement durable.   Quatre nouvelles "petites banques" (dont le total du bilan ne dépassait pas 
65 milliards de FCFA fin 2008, soit 100 millions d'euros) ont été agréées auprès de la BCEAO depuis 
2004.   

246. Fin 2008, le total des crédits à la clientèle s'établissait à 692 milliards de FCFA (environ un 
milliard d'euros), en croissance annuelle de 21,2%, après celle de 22,5% observée en 2007.  Les cinq 
plus gros utilisateurs de crédit opéraient dans le secteur du commerce, avec près de la moitié des 
crédits.  Les crédits à court terme représentaient 55% du total des concours accordés à la clientèle.200    
Dans l'ensemble, l'accès au crédit demeure un problème majeur pour une grande partie de la 
population.  

247. La microfinance facilite l'accès au crédit des agriculteurs et des micros, petites et moyennes 
entreprises.  Il s'agit principalement des coopératives d'épargne et de crédit.  Ces "systèmes financiers 
décentralisés" (SFD) sont généralement autofinancés, mais il existe également des institutions 
financées par les ONG et d'autres financées par l'État.  Les SFD font l'objet d'une réglementation 
commune au sein de l'UEMOA mise en place par les États membres.201  Au Bénin, les SFD sont sous 
la tutelle du Ministère chargé des finances.  Une trentaine d'établissements financiers de micro-
finance sont enregistrés auprès de la Direction des systèmes financiers décentralisés à la BCEAO.202   

b) Services d'assurance 

248. Une dizaine de compagnies d'assurance203 et environ le même nombre de sociétés de courtage 
étaient agréées à fin 2007 par le Ministère de l'économie et des finances, qui est l'institution de tutelle 
du secteur, et qui publie annuellement le Rapport sur le secteur des assurances.204  Selon le Rapport 
                                                      

198 Loi n° 90-018 du 27 juillet 1990 portant réglementation bancaire. 
199 BCEAO (2009). 
200 BCEAO (2009). 
201 Loi n° 59/94/ADP du 15 décembre 1994 et son Décret d'application n° 95-308/PRES/MEFP du 

1er août 1995. 
202 Renseignements en ligne de la BCEAO, "La microfinance dans l'UMOA".  Adresse consultée:  

http://www.bceao.int/internet/sfd.nsf/wfrasfd. 
203 Il s'agit de: UBA-Vie (Vie, capitalisation), l'Africaine des assurances (IARD), l'Assurance et 

réassurance du Golfe de Guinée (Vie, capitalisation), Fédérale d'assurance (IARD), Colina (Vie, capitalisation), 
la NSIA (IARD), la NSIA Vie (Vie, capitalisation), Générale des assurances du Bénin (IARB), SAARB 
(IARD), PAPME Vie (Vie, capitalisation), SADES Bénin (Vie, capitalisation), AVIE (Vie, capitalisation) et 
AGF Bénin (IARD).   

204 Ministère de l'économie et des finances (2008). 
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annuel 2007, les sociétés d'assurance du marché national ont émis des primes pour un montant total de 
25,7 milliards de FCFA (39 millions d'euros) en 2007.  Ce chiffre d'affaires du secteur représente 
environ 1% du PIB, et une dépense de 3 285 FCFA par tête (6 euros).  Deux tiers des bénéfices 
enregistrés en 2007 ont résulté d'activités de gestion de placement, et le reste de l'activité principale de 
l'assurance.  Le montant du stock des arriérés cumulés des primes d'assurance s'est monté en 2007 à 
8,44 milliards de FCFA (près de 13 millions d'euros), soit un tiers du chiffre d'affaires du secteur.    
Selon le rapport, les dispositions prises par les compagnies d'assurance afin de mieux gérer leurs 
encaissements et de réduire les impayés sur primes émises devraient permettre de réduire ce stock. 

249. La branche Incendies, accident et risques divers (IARD) représentait, fin 2007, 76,5% du total 
des primes émises, le reste relevant de l'assurance vie (23,63%).  Le total des primes cédées aux 
réassureurs par les assurances IARD s'élevait à 3,2 milliards de FCFA (près de 5 millions d'euros). 

250. Le Code CIMA de 1995 régit les activités d'assurance terrestre directe (rapport commun, 
chapitre IV).  Par ailleurs, les sociétés d'assurance doivent être constituées en sociétés de droit 
national.205  En plus de l'assurance responsabilité civile de véhicules terrestres à moteur, qui est 
obligatoire en vertu du Code CIMA, les assurances suivantes sont obligatoires:  assurance de 
responsabilité civile pour tout utilisateur de bâteau de commerce ou de pêche;  et assurance des 
marchandises à l'importation, quel que soit le moyen de transport utilisé (aérien, maritime ou 
terrestre).206  

v) Services professionnels et services aux entreprises 

251. Bien que les services professionnels soient réglementés au niveau national, la Commission de 
l'UEMOA a adopté plusieurs Directives depuis 2005 en vue de permettre la libre circulation de 
certains corps de métier, et l'exercice de certaines professions de façon temporaire, à titre indépendant 
ou salarié, au sein de l'espace UEMOA (rapport commun, chapitre IV 5) v)).   

                                                      
205 Loi n° 92-029 du 26 août 1992. 
206 Décret n° 99-079 du 12 février 1999. 



Bénin WT/TPR/S/236/BEN/Rev.1 
 Page 157 

 
 

 

V. AIDE POUR LE COMMERCE207 

1) APERÇU GÉNÉRAL 

252. Depuis le dernier examen de sa politique commerciale en 2004, le Bénin a entamé un 
processus de réformes institutionnelles et structurelles visant à favoriser l'émergence d'une économie 
prospère et compétitive, conformément à sa vision "Bénin 2025-Alafia".  Les réformes énoncées dans 
son programme de Stratégie de croissance pour la réduction de la pauvreté (SCRP, 2007-09) 
reprennent, en grande partie, les recommandations de l'Étude diagnostique d'intégration du commerce 
(EDIC) pour la mise en oeuvre du Cadre intégré.  

253. La Stratégie de croissance pour la réduction de la pauvreté est soutenue par les donateurs 
bilatéraux et multilatéraux du Bénin qui ont, dans leur grande majorité, réorienté leur programme 
d'assistance vers les priorités nationales du Bénin liées au commerce.  L'aide pour le commerce (APC) 
représentait 30% de l'aide publique au développement (APD) au Bénin entre 2005-08 d'après les 
statistiques de l'OCDE.  Cependant, les autorités estiment ne pas avoir bénéficié de l'APC depuis 
2005.  Elles soutiennent par ailleurs que cette aide spécifique doit être additionnelle. 

254. Dans le cadre de sa stratégie nationale de développement et de son plan de dynamisation du 
secteur privé et de diversification économique208, le Bénin considère le commerce comme instrument 
de croissance et de réduction de la pauvreté.  Néanmoins, l'impact du commerce sur la croissance et la 
pauvreté n'est pas encore perceptible, faute d'un plan d'actions concret et opérationnel soutenu par un 
plan de financement.   

255. Le Bénin continue à faire face à de nombreux défis dans la mise en œuvre de sa stratégie 
nationale de développement, qu'il s'agisse notamment de la mobilisation des ressources extérieures ou 
de l'alignement de l'aide des partenaires techniques et financiers (PTF)209 sur leurs priorités nationales 
de développement.  Dès lors, dans un souci d'accroître la mobilisation des ressources extérieures ainsi 
que le renforcement de sa coopération avec ses PTF, le Bénin est actuellement en train d'élaborer sa 
Politique nationale de l'aide au développement (PNAD) et met en place un système de gestion de 
l'information sur l'aide au développement (SGIAD).  

256. Le Ministère du commerce n'a pas le leadership dans la coordination et la supervision de la 
stratégie d'intégration du commerce210, ainsi que dans la mise en œuvre du programme de l'APC.  
Parallèlement, le Bénin exploite insuffisamment le mécanisme du Cadre intégré renforcé (CIR) pour 
mettre en œuvre l'APC.  Il reste donc des efforts à accomplir de la part du gouvernement et de ses PTF 
pour aboutir à une meilleure efficacité de l'APC grâce une amélioration significative à la fois dans la 
coordination, la prévisibilité et l'alignement des donateurs sur les priorités nationales.   

                                                      
207 L'Aide pour le commerce vise à aider les pays en développement à accroître leurs exportations de 

biens et de services, et à s'intégrer dans le système commercial multilatéral.  Sont considérés comme relevant de 
l'APC, les projets et programmes dont les activités ont été identifiées comme des priorités de développement 
liées au commerce dans les stratégies de développement nationales du pays bénéficiaire.  Six catégories ont été 
identifiées comme relevant de l'APC:  i) politique et réglementation commerciales;  ii) développement du 
commerce;  iii) infrastructures liées au commerce;  iv) renforcement de la capacité de production;  v) ajustement 
lié au commerce;  vi) autres besoins liés au commerce. 

208 Gouvernement de la République du Bénin (2007). 
209 Cette expression renvoie indifféremment aux donateurs, donateurs au développement et bailleurs de 

fonds. 
210 Renseignements en ligne de l'OCDE, "Questionnaire sur l'Aide pour le commerce aux pays 

destinataires, 2009 – Bénin".  Adresse consultée:  http://www.oecd.org/dataoecd/2/11/43164302.pdf. 
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2) INTÉGRATION DU COMMERCE DANS LA STRATÉGIE NATIONALE DE DÉVELOPPEMENT 

257. L'intégration du commerce dans la stratégie nationale de développement du Bénin s'inscrit 
dans les Orientations stratégiques de développement (OSD) 2006-11 du gouvernement dont l'objectif 
principal est d'asseoir les fondements d'une économie émergente.  

i) Stratégie nationale de développement   

258. Dans le but de rendre l'Aide pour le commerce opérationnelle au Bénin, le pays a intégré le 
commerce dans sa Stratégie de croissance pour la réduction de la pauvreté du Bénin (SCRP II)  
2007-09211, qui est venue à son terme en décembre 2009.  La prochaine SCRP III 2011-15212, toujours 
en cours d'élaboration au moment de la rédaction de ce rapport, s'inscrit dans la même dynamique. 

259. Les axes stratégiques choisis pour servir d'ossature au cadre conceptuel de la SCRP II 
reprennent les objectifs des Orientations stratégiques de développement (OSD).  Il faut noter à cet 
égard que la future SCRP III a adopté les mêmes axes stratégiques, mais elle a été étendue à 5 ans au 
lieu de 3 ans.  Ainsi les cinq axes stratégiques sont:  i) l'accélération de la croissance;  ii) le 
développement des infrastructures;  iii) le renforcement du capital humain;  iv)  la promotion de la 
bonne gouvernance;  v) le développement équilibré et durable de l'espace national.  Le commerce est 
abordé sous différents angles dans chacun de ces axes.  Pour ce qui est du premier axe, les priorités 
sont de stabiliser le cadre macroéconomique, dynamiser le secteur privé, diversifier l'économie et 
promouvoir l'intégration régionale.  En ce qui concerne le second axe, l'accent est mis sur le 
développement des infrastructures économiques comprenant les infrastructures de transports, 
d'énergie, ainsi que les infrastructures hydraulique et d'assainissement.213  Sous le troisième axe, il 
s'agit de renforcer la formation professionnelle.  Le quatrième axe met l'accent sur l'accélération des 
réformes administratives, tandis que le cinquième axe sur l'émergence des pôles de développement et 
de croissance.  La SCRP II s'accompagne d'un Programme d'actions prioritaires (PAP) censé 
opérationnaliser les axes stratégiques en termes de projets et de programmes dans le but de contribuer 
à la croissance et à la réduction de la pauvreté. 

260. La SCRP II constitue pour le moment le cadre de référence pour l'ensemble des politiques et 
stratégies de développement du Bénin et a également servi de plate-forme de dialogue entre le 
gouvernement et ses Partenaires techniques et financiers (PTF).  

ii) Cadre intégré 

261. En tant que PMA, le Bénin est bénéficiaire depuis 2004 du Cadre Intégré pour l'assistance 
technique liée au commerce214 (CI). L'une des étapes importantes de ce mécanisme est l'Étude 
diagnostique d'intégration du commerce (EDIC)215, qui a été menée au Bénin par la Banque mondiale 

                                                      
211 Renseignements en ligne du PNUD.  Adresse consultée:  http://www.undp.org.bj/fr/doc_ 

strategiques.html. 
212 La SCRP III est en cours d'élaboration.  L'avant-projet est en cours de lecture en vue des 

concertations départementales puis de sa présentation aux PTF et institutions nationales et diplomatiques 
213 Gouvernement de la République du Bénin (2007), p. 31 et 42. 
214 Ce mécanisme, créé en 1997, a été établi dans le but d'aider les pays les moins avancés à renforcer 

leurs capacités commerciales et à intégrer leurs priorités commerciales dans leurs stratégies nationales globales 
de développement.  La mise en œuvre du mécanisme du CI comprend quatre étapes:  i) la sensibilisation;  ii) une 
Étude diagnostique sur l'intégration du commerce (EDIC);  iii) un plan pour intégrer la stratégie commerciale 
dans la stratégie nationale de développement;  et  iv) la mise en œuvre de ce plan. 

215 Banque mondiale (2005). 
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entre 2004-05.  À travers une analyse détaillée de la politique commerciale du Bénin, l'EDIC a 
identifié les principales contraintes à l'expansion de son commerce extérieur ainsi que les secteurs 
bénéficiant d'un fort potentiel d'exportation.  Sur la base des conclusions de cette étude, un certain 
nombre de recommandations en matière de réformes économiques ont été dégagées, de même que les 
besoins en assistance technique y afférents.  L'ensemble de ces mesures sont contenues dans la 
matrice d'actions de l'EDIC, qui dresse une liste des activités prioritaires et le type d'assistance 
technique requise.  

262. L'étude a ainsi identifié cinq réformes économiques définies comme "hautement" prioritaires,  
reposant sur 75 actions spécifiques à mener à court, moyen et long terme216.  Il s'agit en l'occurrence 
de:  i) améliorer la facilitation des échanges;  ii) consolider et rationaliser les institutions d'appui au 
commerce et à l'investissement pour en faire une seule agence de promotion des exportations et de 
l'investissement (APEI);  iii) améliorer le cadre légal, juridique et réglementaire pour accroître les 
investissements privés et le commerce;  iv) réformer le secteur cotonnier;  et v) améliorer l'accès aux 
marchés régionaux au sein de l'UEMOA et de la CEDEAO et créer un environnement propice à 
l'intensification du commerce entre le Bénin et le Nigéria.217  Néanmoins, parmi ces réformes, la 
facilitation des échanges s'impose comme la plus importante.  Elle est d'ailleurs soutenue par un 
ensemble de 21 mesures à mettre en œuvre dans le but d'améliorer la qualité:  des services du port, des 
infrastructures portuaires, de l'administration douanière et de la bonne gouvernance de l'administration 
douanière, et des infrastructures routières et ferroviaires.  

263. L'EDIC et sa matrice d'actions ont été validées par le gouvernement en mars 2006.  L'essentiel 
des priorités liées au commerce énumérées dans la matrice d'actions ont été intégrées dans la SCRP 
2007-09 du Bénin.  Pour l'heure, l'actualisation de l'EDIC est prévue pour 2012 selon le Ministère du 
commerce. 

iii) Les contraintes du côté de l'offre 

264. Il ressort des différentes analyses sur le développement du commerce du Bénin (EDIC, SCRP 
et chapitre II et IV du présent rapport), une liste non exhaustive des principales contraintes à son 
développement:  i) insuffisances et coûts élevés des infrastructures économiques de base (transport, 
télécommunication, énergie, port, réseau routier, eau et assainissement);  ii) forte dépendance de 
l'économie envers le coton;  iii) insuffisance des capacités de production agricole et industrielle;  
iv) faible diversification de l'économie;  v) coût élevé des facteurs de production;  vi) lourdeurs des 
procédures administratives;  vii) insuffisance des systèmes réglementaires et judiciaires;  
viii) prépondérance du secteur informel;  ix) capacités humaines et institutionnelles limitées;  
x) environnement des affaires (sécurité des contrats, sécurité des titres fonciers, gouvernance) encore 
défavorable;  xi) entraves à la facilitation des échanges internes et externes;  xii) faiblesse du dialogue 
secteur privé/secteur public;  xiii) absence de laboratoires accrédités pour le contrôle de la qualité et la 
normalisation des produits;  xiv) coût élevé des financements;  xv) difficulté des PME-PMI à accéder 
au financement et à se conformer aux exigences en matière de normes et de qualité;  et xvi) difficultés 
d'accès à l'information. 

iv) Besoins en matière d'aide pour le commerce  

265. Face à l'ampleur des contraintes mentionnées ci-dessus, les besoins en matière d'aide pour le 
commerce sont d'autant plus importants pour renforcer la capacité commerciale du Bénin et éliminer 
les goulots d'étranglement qui entravent le commerce. 
                                                      

216 Banque mondiale (2005).  
217 Banque mondiale (2005).   
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266. Dans ses réponses au questionnaire conjoint sur l'aide pour le commerce, le gouvernement a 
identifié les domaines d'intervention qu'il estime prioritaires.  Il a ainsi mentionné l'infrastructure du 
réseau (électricité, eau, télécommunications), la diversification des exportations et la facilitation des 
échanges.  Ces choix se justifient à plusieurs titres.  En effet, les infrastructures économiques jouent 
un rôle stratégique dans le processus de développement, tel que souligné dans la SCRP. C'est 
pourquoi ce domaine requiert un besoin de financement et d'investissements accrus compte tenu de la 
faiblesse des infrastructures existantes (chapitre IV).  D'autre part, la diversification des exportations 
est également un autre défi important pour le pays pour sortir de son statut de mono-exportateur de 
coton.  L'aide permettrait entre autres aux secteurs de l'agriculture, de la pêche et de l'agro-industrie et 
d'autres secteurs naissants de résoudre leurs problèmes liés au contrôle de la qualité, à la 
commercialisation et au financement.  La facilitation des échanges est une autre des priorités.  Malgré 
les réformes entreprises pour l'amélioration des procédures douanières et des activités liées à 
l'exploitation du Port de Cotonou, une assistance est nécessaire pour non seulement opérationnaliser le 
guichet unique, procéder à l'informatisation de tous les postes douaniers mais aussi acquérir des 
scanners pour le contrôle des importations. 

267. Parallèlement, les autorités (fonctionnaires et organismes publics) et le secteur privé ont 
identifié un certain nombre de besoins en matière d'assistance technique, en mettant un accent 
particulier sur le renforcement des capacités humaines, institutionnelles et de formation, jugés 
essentiels au développement des exportations et à la promotion du commerce.  Il y a donc nécessité 
d'avoir une main-d'œuvre formée et qualifiée dans l'ensemble des secteurs clés de l'économie grâce à 
des structures de formations professionnelles adaptées.  

268. L'assistance technique de l'OMC à cet égard est de l'avis général indispensable.  Il y a un 
besoin de renforcement des connaissances sur les Accords de l'OMC et sur les négociations au titre du 
PDD tant du côté des fonctionnaires des ministères impliqués que du secteur privé pour s'imprégner 
des règles du Système commercial multilatéral (SCM) et en tirer profit pour une participation plus 
active.  Le secteur privé souhaite pour sa part que le gouvernement l'associe davantage aux formations 
délivrées par l'OMC. Le pays pourrait également bénéficier d'ateliers autour de thèmes spécifiques 
répondant à ses préoccupations actuelles dans l'application des accords telles que l'inspection avant 
expédition, l'évaluation en douane, les mesures SPS et OTC, ou le mécanisme de règlement des 
différends.  D'autre part, le Secrétariat pourrait assister le Bénin dans ses notifications.  En effet, très 
peu de notifications ont été faites depuis 2004, que ce soit dans le domaine des données tarifaires et 
statistiques sur les importations, ou celui des mesures SPS et des règles d'origine.  

269. D'autres besoins ont également été exprimés par des institutions à caractère technique et 
scientifique, en ce qui concerne la nécessité de nouveaux équipements modernes l'accès à de 
nouvelles technologies de production agricole et industrielle.  De même, les institutions de promotion 
du commerce devraient bénéficier d'une assistance pour la création de sites Internet pour la mise en 
ligne d'informations commerciales.  

3) ASSISTANCE AU TITRE DE L'AIDE POUR LE COMMERCE  

i) Aperçu des flux de l'aide au développement dans l'économie 

270. Les statistiques de l'OCDE indiquent que le volume de l'aide publique au développement 
(APD) au Bénin était de 2 715 millions de dollars EU, entre 2005 et 2008.  L'APD est délivrée par les 
27 donateurs bilatéraux et multilatéraux partenaires du Bénin.  Les donateurs dirigent principalement 
leur aide vers l'appui budgétaire comme mécanisme de financement pour soutenir la mise en œuvre de 
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la SCRP.218  Si l'appui budgétaire reste l'instrument de financement privilégié, les donateurs se servent 
également de l'appui aux projets ou programmes pour acheminer leur aide financière.  De plus, le 
Bénin a bénéficié à plusieurs reprises des programmes d'aide financière exceptionnelle au titre de 
l'initiative pour les pays pauvres très endettés (PPTE) entre 2000 et 2003 et de l'initiative d'allègement 
de la dette multilatérale (IADM) en mars 2009 (chapitre I).  

ii) Aperçu de l'aide pour le commerce 

271. D'après la base de données sur les activités d'aide du Système de notification des pays 
créanciers (SNPC) de l'OCDE (tableau V.1), le montant des engagements totaux pour l'Aide pour le 
commerce au Bénin s'élevait à 832 millions de dollars EU219 durant la période 2005-08.  

272. Les 6 principaux donateurs au titre de l'APC220 entre 2006-07 étaient les États-Unis 
(94,9 millions de dollars EU), l'Union européenne (38,6 millions de dollars EU), la France 
(11,1 millions de dollars EU), le Danemark (7,2 millions de dollars EU), la Belgique (4,5 millions de 
dollars EU) et les Pays-Bas (3,7 millions de dollars EU), qui représentent à eux seuls 93,8%221 de 
l'APC fournie au Bénin (le tableau V.2 dresse un aperçu des interventions des donateurs). 

273. Entre 2005 et 2008, les trois principaux domaines bénéficiant en majorité de l'aide pour le 
commerce étaient: le transport et stockage avec 348 millions de dollars EU, le secteur de la politique 
commerciale et réglementations avec 187 millions de dollars EU et enfin l'agriculture, 122 millions de 
dollars EU.  Les secteurs de concentration de l'aide correspondent partiellement aux domaines 
d'intervention prioritaire identifiés par le Bénin dans le questionnaire sur l'aide pour le commerce.  Il 
faut noter par ailleurs une progression irrégulière des flux de l'APC entre 2005 et 2008, ce qui pose le 
problème de sa prévisibilité.  En 2005, l'APC représentait 35% de l'Aide publique au développement 
mais celle-ci a chuté de moitié en 2007 pour atteindre 19%.  Cependant elle a connu une légère 
augmentation en 2008 pour atteindre 29% de l'APD:  le niveau de 2005 n'a pas été rattrapé.  Le Bénin 
considère pour sa part n'avoir reçu aucun flux au titre de l'APC depuis 2005.222  Il est à préciser à ce 
propos que les autorités ont souligné que l'Aide pour le commerce ne devrait pas être incluse dans 
l'aide publique au développement mais en être totalement dissociée pour plus de clarté et de visibilité 
sur les domaines qu'elle finance. 

274. Parallèlement, dans le cadre de sa réforme du secteur cotonnier qui vise la compétitivité 
accrue de ce secteur, le Bénin bénéficie de l'aide au développement spécifique en faveur du coton 
pour un montant de 69 470 266 de dollars EU reçu entre 2002 et 2008.223 

                                                      
218 Un cadre de concertation appelé Groupe ABC (Appui budgétaire commun), rassemblant neuf 

donateurs bilatéraux et multilatéraux, soutient le budget de l'État sur la base d'une contribution non ciblée qui 
permet de financer l'ensemble des dépenses budgétaires en cours:  Union européenne, Danemark, Suisse, Pays-
Bas, Allemagne, France, Belgique, Banque mondiale, Banque africaine de développement. 

219 Résultat obtenu après calcul des montants de l'APC total dans le tableau SNPC ci-après. 
220 OCDE/OMC (2009). 
221 OCDE/OMC (2009). 
222 Renseignements en ligne de l'OCDE, "Questionnaire sur l'Aide pour le commerce aux pays 

destinataires, 2009 – Bénin".  Adresse consultée:  http://www.oecd.org/dataoecd/2/11/43164302.pdf. 
223 Document de l'OMC WT/CFMC/6/Rev.7 du 9 novembre 2009, p. 16. 
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Tableau V.1  
Flux de l'aide pour le commerce:  données supplétives du SNPCa, 2005-2008 
(Millions de dollars EU, prix constants de 2008) 
 Engagements 
Codes-objet SNPC 2005  2006 2007 2008 

Politique commerciale et réglementations, et ajustement lié au commerce     
33110 Politique commerciale et gestion administrative 0,00 177,24 2,88 3,45 
33120 Facilitation du commerce 0,04 0,00 0,14 3,52 
33130 Accords commerciaux régionaux (ACR) 0,00 0,00 0,00 0,00 
33140 Négociations commerciales multilatérales 0,00 0,00 0,00 0,00 
33150 Ajustement lié au commerce 0,00 0,00 0,00 0,00 
33181 Éducation/formation dans le domaine du commerce 0,00 0,00 0,03 0,00 
 Sous-total 0,04 177,24 3,05 6,97 
Infrastructure économique     
21010 à 21081 Transports et stockage 124,15 83,01 24,83 113,39 
22010 à 22040 Communications 0,02 1,86 0,30 1,75 
23010 à 23082 Production et distribution d'énergie 0,01 17,05 6,38 18,86 
 Sous-total 124,22 101,92 31,51 134,00 

Renforcement des capacités de production     
25010 Services et institutions de soutien commerciaux 8,53 3,19 0,05 0,10 
24010 à 24081 Banques et services financiers 9,95 20,66 0,15 0,10 
31110 à 31195 Agriculture 18,76 17,6 56,95 29,20 
31210 à 31291 Sylviculture 60,16 0,01 0,00 0,00 
31310 à 31391 Pêche 3,04 0,54 4,81 1,65 
32110 à 32182 Industries manufacturières 0,83 5,31 1,04 5,40 
32210 à 32268 Industries extractives 0,03 0,06 0,06 0,00 
33210 Tourisme 0,00 0,00 0,00 0,06 
 Sous-total 101,3 47,37 63,06 36,51 
Aide totale pour le commerce 225 326 97 177 
Part dans l'APD totale (%) 35 34 19 29 
Memorandum:  APD totale   636 957 514 608 
Memorandum:  Population (millions) 7,8 8,1 8,3 8,6 

a Les engagements au titre de l'Aide pour le commerce peuvent différer des versements effectifs pour différentes raisons, telles que 
l'échéancier des versements. 

Source:  Renseignements en ligne de l'OCDE.  Adresse consultée:  http://www.oecd.org/document/21/0,3343,en_ 
2649_34665_43230357_1_1_1_1,00.html. 

Tableau V.2 
Interventions des donateurs 

Donateurs Aperçu 

Banque mondiale: 
Stratégie d'assistance au pays 
(CAS), 2009-12 

Le portefeuille de la Banque mondiale financé par l'Association internationale de développement (IDA) 
soutient un ensemble de projets pour un engagement total de l'ensemble de ces projets s'élevant à 
308,3 millions de dollars EU.  Domaines d'intervention: consolidation des réformes économiques;  
croissance du secteur privé;  développement humain;  amélioration des infrastructures;  développement 
rural et environnement.  La Banque participe également à l'appui budgétaire conjoint. 

Banque africaine de 
développement (BAD): 
Document de stratégie par 
pays (DSP), 2005-09 

Le Fonds africain de développement FAD-X a alloué un montant total de 78 millions de dollars EU sous 
forme de dons et de prêts pour la mise en œuvre du DSP au Bénin pour la période 2005-09. Domaines 
d'intervention:  le secteur agricole en appui à la diversification de la production; le renforcement des 
capacités et l'amélioration de l'accès aux services de santé.  La BAD participe également à l'appui 
budgétaire conjoint. 

Tableau V.2 (à suivre) 
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Donateurs Aperçu 

Union européenne: 
Document de stratégie par 
pays pour le Bénin et Fonds 
européen pour le 
développement 

L'Union européenne vient en appui au Bénin à travers son Fonds européen de développement (FED). 
Dans le cadre du 9ème FED, 208 millions d'euros ont été décaissés sur la période 2002-07 pour financer le 
secteur du transport routier, le secteur de la santé, l'appui aux réformes économiques et l'appui 
institutionnel.  Pour la période 2008-2013, le 10ème FED octroie une enveloppe de 334 millions d'euros 
pour financer quatre domaines:  l'appui budgétaire conjoint à la réduction de la pauvreté; la gouvernance 
et le développement local; les infrastructures et les activités transversales.  L'Union européenne participe 
également à l'appui budgétaire conjoint. 

France: 
Document-Cadre de 
partenariat France-Bénin, 
2006-10 et Agence française 
de développement (AFD) 

La France était le premier donateur bilatéral entre 2006 et 2007. Elle a versé au titre de l'APD une aide 
de 70 millions de dollars EU entre 2006-2007. Son aide est opérationnalisée par l'Agence française de 
développement (AFD).  Les priorités de l'AFD sont axées sur trois domaines:  l'éducation, le 
développement rural et les infrastructures. Sur cinq ans (2003-07), la moyenne des engagements annuels 
se situait à 30,8 millions d'euros et celle des versements à 6,5 millions d'euros. La France participe 
également à l'appui budgétaire conjoint. 

États-unis: 
Agence américaine pour le 
développement (USAID), 
Compte du défi du millénaire 
(Millenium Challenge 
Corporation) 

 

Les États-unis ont fourni environ 73 millions de dollars EU à travers le programme d'action de l'USAID 
entre 2007-2009. Ce programme se concentre sur trois secteurs:  l'éducation, la santé et l'accès aux 
services sociaux.  Le Bénin est éligible au Compte du défi du millénaire (MCC).  En février 2006, le 
MCC a signé un accord de 307 millions de dollars EU pour la période 2006-11 avec le Bénin.  Les 
priorités sont l'accès à la terre;  aux services financiers, à la justice et aux marchés.  Important appui au 
Port de Cotonou pour un montant de 169 447 000 dollars EU (construction et réhabilitation d'ouvrages à 
mer). 

Danemark:  Accord de 
partenariat benino-danois 
2004-08 

  

Sa stratégie s'élève à 900 millions DKK, soit 175 millions d'euros, répartis autour des secteurs suivants: 
agriculture (12%), eau et assainissement (25%), transports (25%), éducation (13%), droits de la personne 
et bonne gouvernance (5%), appui budgétaire (15%) et autre (5%).  Le Danemark est également le 
facilitateur des donateurs dans le cadre du mécanisme du Cadre intégré renforcé.  Il contribue aussi à 
l'appui budgétaire global.  

Nations Unies: Plan-Cadre 
des Nations Unies pour 
l'Assistance au 
Développement, 2009-13 
 
Autres donateurs 

Le plan-cadre a retenu trois axes d'intervention: i) la réduction de la pauvreté par l'accélération de la 
croissance rurale et la promotion de l'emploi décent, ii) l'accès équitable aux services sociaux de base de 
qualité, et enfin iii) la promotion de la bonne gouvernance et du développement participatif.  Un montant 
estimé à 126 millions de dollars EU a été mobilisé pour appuyer ces axes de coopération.
 
La Belgique s'est engagé pour un montant de 52 millions d'euros pour le financement des secteurs de la 
santé et de l'agriculture pour la période 2008-11.  L'Allemagne a octroyé une aide de 50 millions d'euros 
en 2009 destinée notamment à la construction des infrastructures dans le secteur de l'énergie, la gestion 
des ressources en eau et la réduction de la pauvreté.  La Suisse s'est engagée pour 34 millions de CHF 
pour la période 2007-09 autour de quatre champs prioritaires, la dynamisation de l'économie locale, le 
renforcement de l'État local, l'éducation des adultes et l'amélioration des systèmes de santé.  Le Japon 
intervient également dans le cadre de son agence de coopération internationale de développement 
(JICA).  Ses principaux projets sont centrés sur l'éducation, la santé et sur le développement agricole et 
rural.  Il a versé 41 millions de yens soit 0,4 millions de dollars EU sur la période 2005-09.  L'Agence 
canadienne de développement international (ACDI) met en œuvre pour le compte du Canada son 
assistance au développement basé, sur la période 2004-09, sur le secteur de l'environnement et de la 
gouvernance.  

Partenaires Sud-Sud La Chine a signé avec le Bénin, en 2007, trois accords financiers portant sur la remise d'une partie de la 
dette extérieure, un prêt de 30 millions de yuan soit 2,9 millions d'euros, et une aide financière au 
développement de l'administration et la construction d'infrastructures routières.  Depuis 2009, l'Inde 
contribue au financement d'un certain nombre de projets tels que le Programme de mécanisation de 
l'agriculture, le Projet d'électrification rurale.  Il a offert une ligne de crédit de 15 millions de dollars EU 
en 2009 pour le financement des exportations du Bénin.  Le Brésil  a signé un accord de coopération sur 
les biocarburants avec le Bénin en 2007. 

Source: Secrétariat de l'OMC.   

iii) Assistance technique liée au commerce  

275. L'assistance technique fournie par les partenaires multilatéraux et bilatéraux du Bénin a deux 
visées essentielles:  le renforcement des capacités institutionnelles et humaines d'une part, et le 
renforcement des capacités d'exportation d'autre part.  
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a) Assistance technique orientée vers le renforcement des capacités institutionnelles et humaines 

276. Le Secrétariat de l'OMC est à l'origine de la majeure partie des activités d'assistance technique 
liée au renforcement des capacités institutionnelles et humaines effectuées en faveur du Bénin pour 
répondre au besoin d'une participation plus active dans le SCM.  Le pays a ainsi pris part depuis 2005 
à 27 activités tant au niveau national que régional. Les activités au niveau national ont porté sur les 
notifications SPS (2010), les accords régionaux (2008), les marchés publics (2008) et la facilitation 
des échanges (2007).  Au niveau régional, le Bénin a participé à une série d'ateliers et de séminaires 
portant sur des thèmes propres à l'OMC.224  Il faut également relever que le Bénin a été sélectionné 
comme pays hôte pour accueillir le Cours régional de politique commerciale pour les pays d'Afrique 
francophone depuis 2008.  Par ailleurs, des fonctionnaires béninois ont également assisté à des 
sessions de formation organisées à Genève, telles que des cours thématiques spécialisés portant entre 
autres sur la facilitation des échanges, les obstacles techniques au commerce et les notifications en 
agriculture.  Ils ont aussi participé aux cours de politique commerciale d'une durée de 3 mois et  aux 
cours d'introduction pour les PMA.  

277. Outre l'assistance délivrée par l'OMC, le Bénin jouit également d'autres programmes de 
renforcement des capacités institutionnelles et humaines, fournis notamment par l'UEMOA et la 
CEDEAO, à travers leur programme conjoint de renforcement des capacités;  l'Union européenne, à 
travers le programme "TradeCom Facility" du Groupe ACP; ou l'Organisation internationale de la 
francophonie (OIF) grâce au projet Hub& Spokes. 

b) Assistance technique orientée vers le renforcement des capacités d'exportations 

278. Le Bénin a soumis en 2007, au titre du Guichet II du Cadre intégré,  un "Programme d'appui 
au développement des exportations"(PADex), qui formalise certaines actions prioritaires de la matrice 
d'actions.  À terme, ce programme a pour objectif de développer ses capacités commerciales, 
notamment ses capacités d'exportations.  Le PADex porte sur trois composantes dont les activités ont 
été exécutées par les agences des Nations Unies (CCI, PNUD et CNUCED).225  Il comprend:  i) le 
renforcement des capacités des institutions d'appui au commerce des entreprises;  ii) la promotion du 
tourisme communautaire et durable;  iii) l'étude de faisabilité pour la mise en place d'un fonds de 
développement de l'agro-industrie.  L'ensemble des activités de ce programme seront finalisées en 
septembre 2010. 

279. Les principaux autres projets initiés dans ce sens sont le Projet de compétitivité et de 
croissance intégrée (PROCCI) lancé en 2009, financé par la Banque mondiale, conçu autour de deux 
composantes:  i) l'amélioration de l'infrastructure de développement des affaires par le biais de 
réformes de structures;  ii) le développement des produits et des marchés.  L'une des missions 
principales de ce projet est la création de l'Agence de promotion des investissements et des 
exportations (APIEX).  Il faut aussi compter parmi les projets visant le renforcement des capacités 
d'exportation, le projet STDF 127 (appui aux systèmes d'informations sur les mesures sanitaires et 
phytosanitaires au Bénin)226, qui a pour objectif essentiel le renforcement des capacités pour améliorer 

                                                      
224 Les sujets couverts par ces activités régionales comprenaient notamment l'agriculture, l'accès aux 

marchés des produits non agricoles (AMNA), les services, techniques en matière de négociations commerciales, 
mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS), obstacles techniques au commerce (OTC), questions liées au 
développement et aux accords commerciaux régionaux. 

225 La composante 1 a été exécutée exclusivement par le CCI; la composante 2 par le CCI et la 
CNUCED, et la composante 3 par le PNUD-Cotonou. 

226 Renseignements en ligne de la Chambre de commerce et d'industrie du Bénin.  Adresse consultée: 
http://www.economiebenin.org/index.php?option=com_content&view=article&id=814&Itemid=200025. 
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les connaissances et compétences sur les mesures SPS.  Le Projet d'appui au secteur privé (PASP) 
quant à lui financé par l'Union européenne, compte parmi ses objectifs la mise en place d'une 
assistance technique pour le secteur privé.227 

4) CONCORDANCE ENTRE BESOINS ET ASSISTANCE 

i) Mécanismes de coordination nationale 

a) L'Aide publique au développement  

280. La coordination nationale de l'APD est assurée par le Ministère de la prospective, du 
développement de l'évaluation des politiques publiques et de la coordination de l'action 
gouvernementale228 à travers la cellule de coordination de l'aide au développement229 (CCAD).  Cette 
nouvelle structure est chargée de la centralisation et de la gestion de l'information sur l'aide au 
développement, de la coordination des flux d'aide octroyée au Bénin et du renforcement des capacités 
d'absorption de l'aide par l'administration publique.    

281. La mise en œuvre de la SCRP 2007-09 a mis en évidence les faiblesses du mécanisme de 
coordination nationale de l'aide et le manque de leadership du gouvernement dans ce sens. Ainsi, dans 
le but de parvenir à une meilleure coordination de l'aide, le Bénin est actuellement en train de se doter 
pour la première fois d'une politique nationale de l'aide avec le concours du PNUD, répondant de cette 
manière aux principes de la déclaration de Paris sur l'efficacité de l'aide.  C'est dans ce contexte que le 
gouvernement entend mettre en place un dispositif efficace pour la mobilisation de l'aide extérieure 
qui lui permettra de mieux s'approprier la gestion de l'aide ainsi que son alignement sur ses priorités.  

b) L'Aide pour le commerce 

282. Le Ministère du commerce est chargé de la coordination centrale de la stratégie d'intégration 
du commerce dans la politique nationale de développement, mais l'exécution en revient toutefois à 
chacun des ministères pertinents impliqués dans la mise en œuvre de la politique commerciale.230  
Ceci a pour conséquence d'affaiblir le leadership du Ministère du commerce dans la stratégie 
d'intégration commerciale qui se traduit notamment par une absence de coordination entre l'ensemble 
des ministères pour ce qui est de la gestion des projets d'aide au commerce.  Par ailleurs, le 
gouvernement confirme entretenir un dialogue plus que régulier231 avec le secteur privé, dans la 
formulation et la mise en œuvre de la politique commerciale ainsi que son intégration dans la stratégie 
de développement.  Cette affirmation est néanmoins largement nuancée par le secteur privé qui relève 
la faiblesse du dialogue et le manque de concertation avec le gouvernement (chapitre II-3)). 

283. Le Comité directeur national du Cadre intégré, dont la présidence est assurée par le Ministère 
du commerce, est responsable de la supervision et de la coordination de tout le programme 
d'intégration commerciale.  Ce Comité rassemble l'ensemble des ministères sectoriels, le secteur privé 

                                                      
227 Renseignements en ligne de la Chambre de commerce et d'industrie du Bénin.  Adresse consultée: 

http://www.economiebenin.org/index.php?option=com_content&view=article&id=814&Itemid=200025. 
228 Renseignements en ligne de l'OCDE, "Questionnaire sur l'Aide pour le commerce aux pays 

destinataires 2009 – Bénin".  Adresse consultée:  http://www.oecd.org/dataoecd/2/11/43164302.pdf. 
229 Arrêté n° 2008 075/MPDEAP/DC/SGM/SA du 13 octobre 2008. 
230 Renseignements en ligne de l'OCDE, "Questionnaire sur l'Aide pour le commerce aux pays 

destinataires 2009 – Bénin".  Adresse consultée:  http://www.oecd.org/dataoecd/2/11/43164302.pdf. 
231 Chambre de commerce et d'industrie du Bénin (CCIB), le Conseil national du patronat du Bénin 

(CNPB), la Chambre nationale d'agriculture (CA), le Conseil des investisseurs privés du Bénin (CIPB), 
l'Association de développement des exportations (ADEX), etc. 
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(Chambre de commerce et de l'industrie, Conseil national du patronat, Chambre d'agriculture) et les 
représentants des partenaires au développement.  Ledit comité aura à terme à évoluer vers un Comité 
de l'Aide pour le commerce.  Toutefois, dans la pratique il n'a pour le moment pas un réel pouvoir 
d'orientation et de guidage dans la stratégie d'intégration du commerce dans la politique nationale de 
développement, du fait notamment au manque de concertation en son sein.  C'est fort de ce constat 
que le Bénin a soumis depuis le mois d'avril 2010 un projet de la Catégorie 1 afin de renforcer les 
structures nationales232 de mise en œuvre du CIR dans le pays.  

284. Il faut également ajouter que les besoins financiers liés aux priorités commerciales, tels 
qu'exprimés dans la SCRP, font partie du dialogue entre le Bénin et ses PTF dans différents cercles de 
concertations, y compris le processus de la revue annuelle de la SCRP, au niveau bilatéral ou régional, 
ainsi que dans le cadre de la stratégie d'aide-pays de la Banque mondiale. 

ii) Suivi et évaluation 

a) Suivi de l'aide  

285. Les flux de l'APD au Bénin entre 2005 et 2008 se situent à une moyenne de 678 millions de 
dollars EU, avec une hausse à 957 millions de dollars EU en 2006.  Cette moyenne reste  inférieure à 
près de  50% à l'aide reçue par le Mali et le Burkina Faso respectivement.  Si l'aide est jugée encore 
insuffisante, sa gestion se heurte cependant à des goulots d'étranglement qui empêchent son 
absorption par les secteurs prioritaires de la SCRP.  Parmi ces contraintes, il faut citer, du côté du 
bénéficiaire, la faiblesse du système de gestion des finances publiques, les lourdeurs administratives, 
les capacités limitées de l'Administration publique dans la formulation et la mise en œuvre de 
projets/programmes.  Du côté des donateurs, il a surtout été souligné le problème de la conditionnalité 
de l'octroi de l'aide et la lenteur des procédures de décaissement.  L'ensemble de ces facteurs ne 
favorise pas, selon le gouvernement, la prévisibilité de l'APD.  À titre d'exemple, pour l'année 2006, 
les donateurs ont programmé de verser 326 millions de dollars EU au titre de l'APC mais seulement 
77 millions de dollars EU ont été décaissés en 2006 (tableau V.2).233 

286. Dans le soucis de parvenir à une meilleure gestion et efficacité de l'aide extérieure, le Bénin a 
pris un certain nombre de mesures pour 2010, comprenant, outre l'élaboration de la politique nationale 
de l'aide, également la mise en place d'un système de gestion d'information sur les aides extérieures 
doublé d'un mécanisme de suivi-évaluation de la mise en œuvre de la politique nationale de l'aide.  
Parallèlement, le gouvernement entend aussi élaborer une stratégie de coopération avec ses PTF, 
comme cela est déjà le cas au Mali.234  Cette stratégie de coopération devrait ainsi servir de socle pour 
la construction de stratégies de coopération spécifiques avec chacun desdits partenaires, et renforcer 
ainsi leur alignement sur les priorités de développement du Bénin.   

                                                      
232 "Arrangement national de mise en œuvre (ANMO)":  structures nationales de mise en œuvre du CIR 

dans chaque PMA bénéficiaire du CIR, qui comprennent généralement le point focal, le facilitateur des 
donateurs, les unités nationales de mise en œuvre et le Comité directeur national. 

233 Renseignements en ligne de l'OCDE.  Adresse consultée:  http://www.oecd.org/document/ 
21/0,3343,en_2649_34665_43230357_1_1_1_1,00.html. 

234 Stratégie commune d'assistance (SCA) signée le 7 décembre 2009 entre le Mali et ses PTF. 
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b) Évaluation des  instruments de développement  

287. La dernière SCRP 2007-09 a fait l'objet d'un rapport d'évaluation conduit par le Ministère de 
l'économie et des finances et le PNUD.235  Dans l'ensemble, si les axes stratégiques retenus dans cette 
stratégie de développement ont été considérés comme pertinents au regard de la croissance et de la 
pauvreté, en revanche elle n'a pu être opérationnalisée en raison de la faiblesse de son Programme 
d'actions prioritaires (PAP), insuffisamment arrimé aux priorités de la SCRP ainsi qu'au budget annuel 
de l'État.  De même, les projets et programmes figurant dans le PAP n'ont pas été chiffrés et ce dernier 
ne disposait pas d'un plan de financement précis.  Compte tenu de ces carences, les objectifs 
préconisés dans la SCRP n'ont pas pu être atteints. 

288. Le rapport d'évaluation de la matrice d'action de l'EDIC236 fait une analyse détaillée des 
projets/programmes effectués à partir de la matrice.  Le rapport en recense ainsi près d'une centaine en 
cours au Bénin.  Il souligne cependant une absence de synergie et de coordination entre les différents 
acteurs dans l'exécution des projets, ainsi que leurs faibles taux d'exécution financière et physique.  

5) PERSPECTIVE DE L'AIDE POUR LE COMMERCE 

289. L'année 2010 constitue une année charnière pour le Bénin à bien des égards, dans sa réforme 
de l'APD d'une part, grâce à sa politique nationale de l'aide au développement et à son système de 
gestion de l'information sur l'aide au développement, et d'autre part, à l'adoption prochaine de sa 
nouvelle SCRP III 2011-2015 qui met un accent particulier sur le caractère transversal du commerce.  
À ce propos, le document indique que le "Transport-logistique et le commerce" constituent l'épine 
dorsale du développement économique du Bénin.  Ces priorités pour le commerce clairement 
identifiées, il importe pour le Bénin de créer les conditions d'une mise en œuvre effective de cette 
stratégie d'intégration commerciale dans la politique nationale de développement grâce à un plan 
d'actions prioritaires doté d'objectifs clairs, réalisables et chiffrés, inscrits dans le budget de l'État.  
Dans un soucis d'efficacité de l'Aide pour le commerce et de son impact sur le renforcement des 
capacités, il conviendrait de pérenniser le Ministère du commerce en tant que ministère clé du 
programme de l'APC et du Cadre Intégré, et ce, grâce au renforcement  de ses capacités humaines et 
techniques, mais aussi en l'associant plus largement à la politique nationale de l'aide au 
développement. 

290. Le Bénin reste encore très dépendant de l'aide publique au développement pour la mise en 
œuvre de ses programmes socio-économiques.  Une forte mobilisation des ressources à long terme est 
un élément important pour garantir l'efficacité de sa prochaine Stratégie de croissance pour la 
réduction de la pauvreté (SCRP) III.  Le Gouvernement s'est à cet égard engagé dans la modernisation 
de son Système de gestion des finances publiques afin d'inciter les PTF à utiliser davantage l'appui 
budgétaire général et à s'aligner sur les pratiques et procédures du Bénin.  Face aux efforts déployés 
par le Bénin pour renforcer l'efficacité de l'aide, il serait souhaitable que les PTF, de leur côté, 
continuent à maintenir et augmenter leur appui en s'alignant sur les priorités nationales du Bénin et en 
adoptant une approche coordonnée, à la fois dans leur assistance et dans leurs procédures. 

                                                      
235 Gouvernement de la République du Bénin (2007). 
236 Revue nationale des projets/programmes en cours et prévus dans le cadre de la matrice d'actions de 

l'EDIC au Bénin, rapport provisoire, avril 2010. 
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Tableau AI.1 
Structure des importations, 2003-2009 
(Millions de dollars EU et pourcentage) 

  2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Importations totales c.a.f. (en millions de dollars EU) 886,2 891,5 898,6 1 007,8 1 631,2 1 713,1 1 574,1 
  (Part en pourcentage) 

Produits primaires, total 49,6 52,3 55,5 57,9 55,9 55,2 51,8 
   Agriculture 28,2 28,2 34,2 35,3 34,7 39,7 34,6 
      Produits alimentaires 24,2 24,6 29,9 30,7 31,2 36,1 31,2 
         0123 Viandes et abats de volaille, frais, réfrigérés  ou 
 congelés 

5,1 6,3 5,3 4,4 4,7 7,2 9,2 

         0423 Riz semi-blanchi ou blanchi 4,4 6,1 11,2 11,2 12,9 10,8 6,0 
         4222 Huile de palme et ses fractions 1,7 1,6 1,3 2,9 3,5 4,5 4,3 
         0342 Poissons congelés (hors filets et poisson 
 haché) 

1,0 1,1 1,5 1,8 1,4 1,8 1,8 

         0222 Lait et crème de lait, concentrés ou sucrés 1,4 1,6 1,4 1,2 1,2 1,6 1,0 
         0612 Autres sucres de canne ou de betterave, et 
 saccharose pur, solide 

1,2 0,7 0,9 1,2 0,6 1,0 0,9 

         0989 Préparations alimentaires, n.d.a. 0,8 0,7 0,8 0,7 0,7 1,2 0,8 
      Matières premières agricoles 4,0 3,7 4,2 4,6 3,5 3,6 3,5 
         2690 Friperie, drilles et chiffons 3,8 3,6 4,1 4,4 3,3 3,4 3,3 
   Industries extractives 21,4 24,1 21,3 22,6 21,2 15,6 17,1 
      Minerais et autres minéraux 1,1 0,9 0,6 0,7 0,5 0,6 0,5 
      Métaux non-ferreux 0,2 0,2 0,2 0,3 0,3 0,2 0,2 
      Combustibles 20,0 23,0 20,4 21,6 20,4 14,8 16,4 
         3510 Énergie électrique 5,4 6,1 6,3 5,6 3,7 4,3 6,1 

Produits manufacturés 50,4 47,7 44,5 41,8 44,1 44,7 48,2 
   Fer et acier 2,5 2,2 2,8 0,7 4,5 6,3 5,3 
         6761 Fil machine en fer ou en acier 1,1 0,9 1,5 0,1 2,7 4,7 3,6 
   Produits chimiques 9,4 9,3 6,7 7,0 5,5 6,3 9,0 
         5429 Médicament pour la médecine humaine ou 
 vétérinaire, n.d.a. 

2,7 2,9 2,8 2,7 2,1 2,1 2,8 

         5629 Engrais, n.d.a. 0,9 1,7 0,3 0,0 0,0 0,0 1,9 
         5421 Médicament, contenant des antibiotiques ou 
 leurs dérivés 

0,9 1,0 0,8 0,9 0,7 0,8 0,9 

   Autres demi-produits 10,2 9,1 10,4 9,9 7,9 6,3 8,0 
         6612 Ciments hydrauliques (y compris les  
 clinkers), même colorés 

3,3 3,2 4,7 4,5 3,6 1,6 2,7 

   Machines et matériel de transport 16,7 16,0 12,2 11,3 15,7 15,6 15,7 
      Machines pour la production d´énergie 0,5 1,0 0,4 0,3 0,6 0,5 0,4 
      Autres machines non-électriques 5,1 3,8 2,1 1,8 2,6 3,5 3,5 
         Tracteurs et machines agricoles 0,1 0,1 0,1 0,0 0,1 0,1 0,0 
      Machines de bureau et matériel de  télécommunications 3,4 4,1 2,9 3,2 2,0 3,1 3,0 
         7641 Appareils électriques pour la téléphonie ou la 
 télégraphie par fil 

0,3 1,3 0,3 1,2 0,8 2,0 1,4 

      Autres machines électriques 2,2 2,2 1,8 1,4 1,0 1,2 1,4 
      Produits de l´industrie automobile 4,4 4,0 4,0 3,6 3,7 4,6 5,1 
         7812 Véhicules à moteur pour le transport des 
 personnes, n.d.a. 

3,0 2,6 2,9 2,8 2,5 3,1 3,2 

         7821 Véhicules automobiles pour le transport de 
 marchandises 

0,6 0,5 0,5 0,3 0,7 0,8 1,0 

      Autres matériel de transport 1,0 1,0 0,9 1,0 5,7 2,9 2,4 
         7851 Motocycles et cycles équipés d´un moteur 
 auxiliaires; side-cars 

0,5 0,6 0,5 0,5 0,7 1,6 2,0 

Tableau AI.1 (à suivre) 
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  2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

   Textiles 7,2 6,4 6,1 6,0 4,5 3,9 3,4 
         6523 Autres tissus ≥ 85% de coton, traités,  
 ≤ 200gr/m2 

4,1 4,1 3,9 3,5 2,8 2,6 2,2 

   Vêtements 0,9 0,9 2,4 3,6 2,9 3,3 3,3 
         8414 Pantalons, etc. pour hommes, autres que de 
 bonneterie 

0,2 0,1 0,6 1,0 1,0 0,8 1,0 

   Autres biens de consommation 3,6 3,7 3,9 3,3 3,0 3,1 3,5 
Autres 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC basés sur les données fournies par les autorités béninoises. 
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Tableau AI.2 
Structure des exportations, 2003-2009 
(Millions de dollars EU et pourcentage) 

Description 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Exportations totales f.a.b. (en millions de dollars EU) 271,6 300,5 290,5 223,2 273,0 420,3 451,0 
  (Part en pourcentage) 

Produits primaires, total 89,6 88,1 84,9 83,2 90,1 70,5 82,6 
   Agriculture 89,4 87,6 83,8 82,2 85,9 68,5 81,9 
      Produits alimentaires 19,2 18,1 24,2 39,3 38,0 30,1 51,1 
         0123 Viandes et abats de volaille, frais, réfrigérés ou 
 congelés 

0,0 0,0 0,0 0,0 2,1 0,0 15,4 

         0423 Riz semi-blanchi ou blanchi 0,0 0,0 0,0 0,0 1,3 2,7 11,9 
         0577 Fruits à coque comestibles (sauf fruits oléagineux), frais 
 ou secs 

6,4 5,7 6,9 7,4 9,5 8,8 7,4 

         4222 Huile de palme et ses fractions 1,1 0,5 0,2 1,4 1,5 2,4 4,0 
         4312 Graisses et huiles animales ou végétales, hydrogénées, 
 etc. 

0,1 0,0 0,3 1,6 4,6 6,4 3,5 

         1222 Cigarettes contenant du tabac 3,3 6,5 6,7 15,6 9,3 3,3 3,2 
         0611 Sucre de canne ou betterave, brut, solide, non aromatisé 
 ou coloré 

0,0 0,0 0,9 2,1 2,9 1,6 1,9 

         0813 Tourteaux et autres résidus solides (à l'exception des 
 drêches) 

2,5 2,2 1,6 1,9 1,6 2,3 1,8 

         2232 Noix et amandes de palmiste 0,0 0,3 0,4 0,6 0,6 0,5 0,4 
      Matières premières agricoles 70,1 69,5 59,5 42,9 47,9 38,4 30,8 
         2631 Coton (à l'exclusion des linters), non cardé ni peigné 67,9 68,0 58,0 40,4 46,4 37,2 29,6 
         2484 Bois sauf conifères, sciés, tranchés, etc., > à 6 mm 
 d'épaisseur 

0,6 0,5 0,5 1,1 0,5 0,7 0,8 

   Industries extractives 0,3 0,5 1,2 1,0 4,2 2,0 0,7 
      Minerais et autres minéraux 0,2 0,4 0,5 0,6 1,2 1,8 0,7 
         2823 Autres déchets et débris ferreux 0,1 0,2 0,4 0,4 0,5 1,0 0,4 
      Métaux non-ferreux 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
      Combustibles 0,1 0,1 0,7 0,4 3,1 0,3 0,0 

Produits manufacturés 8,4 11,6 12,5 13,7 9,9 29,5 17,4 
   Fer et acier 0,6 2,3 2,2 3,9 1,3 12,4 8,6 
         6761 Fil machine en fer ou en acier 0,0 0,4 0,9 1,1 0,4 2,5 3,6 
   Produits chimiques 0,8 1,5 0,9 1,1 0,9 0,6 0,8 
   Autres demi-produits 2,4 4,3 5,0 5,0 2,3 0,8 0,8 
   Machines et matériel de transport 1,5 1,1 3,2 1,3 0,6 12,2 4,3 
      Machines pour la production d´énergie 0,2 0,1 0,1 0,0 0,0 0,1 0,1 
      Autres machines non-électriques 0,7 0,5 1,6 0,2 0,2 1,1 3,1 
         7231 Bouteurs (bulldozers, angledozers) et niveleuse, 
 autopropulsés 

0,1 0,2 0,2 0,0 0,0 0,1 0,7 

         7233 Machines de terrassement, nivellement, décapage, etc. 
 autopropulsés, n.d.a. 

0,2 0,1 0,3 0,0 0,0 0,3 0,5 

         7232 Pelles mécaniques, excavateurs et chargeuses 
 autopropulsés 

0,2 0,1 0,2 0,1 0,0 0,1 0,4 

         7234 Machines et appareils pour la construction et l'industrie 
 minière, n.d.a. 

0,0 0,0 0,3 0,0 0,0 0,1 0,4 

         Tracteurs et machines agricoles 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,2 
      Machines de bureau et matériel de télécommunication 0,0 0,0 0,0 0,1 0,1 0,0 0,1 
      Autres machines électriques 0,1 0,0 0,1 0,1 0,0 0,0 0,1 
      Produits de l´industrie automobile 0,1 0,3 1,2 0,6 0,2 0,5 1,0 
         7821 Véhicules automobiles pour le transport de 

marchandises 
0,0 0,1 0,7 0,1 0,0 0,2 0,6 

      Autres matériel de transport 0,4 0,3 0,3 0,2 0,1 10,4 0,0 

Tableau AI.2 (à suivre) 
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Description 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

   Textiles 2,3 1,4 0,9 1,9 2,6 2,7 2,3 
         6522 Autres tissus de coton, écrus 1,4 1,2 0,8 1,9 2,4 2,6 1,5 
         6565 Broderies en pièces, en bandes ou en motifs 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,6 
   Vêtements 0,1 0,1 0,1 0,1 0,0 0,0 0,1 
   Autres biens de consommation 0,5 0,9 0,4 0,4 2,0 0,8 0,5 
Autres 2,0 0,2 2,4 3,1 0,0 0,0 0,0 
   Or 2,0 0,2 2,4 3,1 0,0 0,0 0,0 

Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC basés sur les données fournies par les autorités béninoises.
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Tableau AI.3 
Origines des importations, 2003-2009 
(Millions de dollars EU et pourcentage) 

  2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Importations totales c.a.f. (en millions de dollars EU) 886,2 891,5 898,6 1 007,8 1 631,2 1 713,1 1 574,1 
  (Part en pourcentage) 
  Amérique 4,3 3,5 2,9 3,6 6,2 6,0 5,9 
    États-unis 2,8 2,0 1,1 1,4 4,8 2,0 2,4 
    Autres pays d'Amérique 1,5 1,4 1,8 2,2 1,5 4,0 3,5 
      Brésil 1,0 1,0 1,1 1,2 1,2 2,6 2,9 
                
  Europe 45,7 46,5 42,9 41,7 38,9 41,2 43,8 
    UE(27) 44,7 43,1 38,5 36,7 35,2 36,2 40,4 
      France 24,2 21,8 18,4 17,4 17,4 16,8 17,6 
      Pays-Bas 3,1 2,9 3,1 2,6 3,0 3,9 5,0 
      Belgique 4,3 4,9 4,5 3,5 2,9 4,4 4,1 
      Royaume-Uni 4,7 5,2 5,7 6,3 5,5 2,9 3,7 
      Allemagne 2,5 1,7 2,0 1,5 1,6 1,3 3,2 
      Espagne 2,1 2,6 1,7 1,7 1,6 2,0 2,1 
      Italie 2,2 1,6 1,2 1,1 1,0 2,0 1,4 
      Suède 0,3 0,5 0,4 1,4 0,5 1,3 1,3 
    AELE 0,4 3,2 4,1 4,8 3,6 4,7 3,0 
      Suisse et Liechtenstein 0,3 2,3 2,6 3,5 2,3 4,0 1,7 
      Norvège 0,2 0,9 1,5 1,2 1,3 0,7 1,3 
    Autres pays d'Europe 0,5 0,2 0,3 0,2 0,1 0,3 0,4 
                
  Communauté des états indépendants (CEI) 0,4 0,0 0,0 0,1 0,3 2,1 0,1 
                
  Afrique 28,1 30,3 27,7 28,6 22,5 19,7 21,4 
      Togo 4,0 4,5 5,7 5,3 8,1 7,0 10,8 
      Nigéria 4,3 4,0 3,0 4,1 4,3 3,6 3,1 
      Côte-d'Ivoire 5,4 7,0 6,9 6,9 4,8 2,8 2,9 
      Afrique du Sud 4,8 2,2 0,7 1,1 1,1 1,8 1,3 
        
  Moyen-Orient 2,1 2,4 2,7 2,5 2,5 2,3 2,4 
      Émirats arabes unis 0,2 0,2 0,9 1,5 2,1 1,8 1,7 
        
  Asie 19,3 17,2 23,7 23,6 26,9 28,3 26,0 
    Chine 7,1 6,7 8,8 8,5 10,0 13,3 13,4 
    Japon 3,4 1,5 2,3 2,8 1,6 1,7 1,4 
    Six pays commerçants de l'Asie orientale 6,5 6,7 9,4 8,2 12,0 11,8 8,9 
      Malaisie 1,4 1,0 0,6 1,7 2,6 2,8 3,2 
      Thaïlande 3,5 4,2 6,7 3,9 7,2 6,0 2,9 
      Hong Kong, Chine 0,2 0,1 0,5 1,1 0,6 1,1 1,5 
    Autres pays d'Asie 2,4 2,3 3,3 4,0 3,3 1,5 2,3 
      Inde 1,7 1,0 1,6 2,3 1,9 1,0 1,0 

  Autres 0,0 0,0 0,0 0,1 2,7 0,3 0,4 

Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC basés sur les données issues de la base de données Comtrade (CTCI Rev.3) de la 
DSNU et les données fournies par les autorités béninoises. 
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Tableau AI.4 
Destinations des exportations, 2003-2009 
(Millions de dollars EU et pourcentage) 

  2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Exportations totales f.a.b. (en millions de dollars EU) 271,6 300,5 290,5 223,2 273,0 420,3 451,0 
  (Part en pourcentage) 
  Amérique 2,2 0,5 0,5 2,5 2,2 0,5 0,4 
    États-unis 0,3 0,1 0,0 0,1 0,1 0,1 0,0 
    Autres pays d'Amérique 1,9 0,4 0,4 2,4 2,1 0,4 0,4 
                
  Europe 14,4 8,7 12,3 12,5 12,3 6,5 4,9 
    UE(27) 12,9 8,1 10,1 10,8 11,9 6,3 4,7 
      Portugal 0,7 1,3 1,1 2,3 3,5 2,1 2,3 
      Danemark 2,8 1,1 0,1 2,0 3,8 2,2 0,8 
      France 1,6 1,2 2,9 3,3 1,7 1,0 0,5 
    AELE 1,4 0,7 1,7 0,5 0,2 0,0 0,1 
    Autres pays d'Europe 0,1 0,0 0,5 1,2 0,2 0,2 0,0 
                
  Communauté des états indépendants (CEI) 0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
                
  Afrique 21,2 27,1 28,0 42,6 38,3 49,5 59,6 
      Nigéria 4,7 4,6 5,7 8,7 13,9 21,0 42,4 
      Tchad 0,3 0,7 1,4 1,6 1,7 4,6 5,0 
      Côte-d'Ivoire 0,5 0,4 1,5 5,8 4,3 2,3 2,4 
      Togo 4,6 4,8 3,4 2,6 1,0 1,4 2,3 
      Niger 2,9 6,0 5,3 7,2 4,5 1,1 1,9 
      Mali 0,1 2,4 2,6 3,4 2,4 1,2 1,1 
      Maurice 0,2 0,4 0,4 0,2 0,0 0,7 0,9 
      Maroc 1,2 1,1 0,7 1,6 1,8 1,3 0,7 
      Burkina Faso 0,8 1,5 0,8 3,6 3,2 1,2 0,6 
      Afrique du Sud 1,6 1,2 0,9 1,1 1,0 0,9 0,5 
      Cameroun 0,4 0,2 0,2 0,1 0,1 0,0 0,4 
                
  Moyen-Orient 2,6 2,4 0,4 0,2 0,2 0,0 0,1 
                
  Asie 59,7 61,2 58,9 42,2 47,0 43,5 35,1 
    Chine 23,0 31,2 36,2 24,0 24,0 16,6 18,0 
    Japon 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
    Six pays commerçants de l'Asie orientale 9,5 6,5 9,6 5,6 3,5 6,2 3,1 
      Thaïlande 5,8 4,8 3,6 4,3 2,3 2,8 1,5 
      Malaisie 0,5 0,0 2,8 0,0 0,3 2,5 1,1 
    Autres pays d'Asie 27,1 23,6 13,1 12,6 19,6 20,6 13,9 
      Inde 10,1 7,4 6,9 8,6 11,7 9,1 7,7 
      Viêt Nam 1,5 3,4 1,5 1,2 2,1 3,2 3,3 
      Indonésie 9,3 8,1 3,6 1,7 3,3 5,8 2,1 
      Pakistan 1,6 2,0 0,5 0,8 1,5 2,4 0,8 

Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC basés sur les données issues de la base de données Comtrade (CTCI Rev.3) de la 
DSNU et les données fournies par les autorités béninoises. 

 
 


